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INTRODUCTION	

	
	
	
Le	métier	de	pharmacien	d’officine	est	en	constante	évolution	depuis	plusieurs	années.	En	

effet,	de	nouvelles	missions	sont	confiées	au	pharmacien	notamment	depuis	la	promulgation	

de	la	loi	Hôpital	Patients	Santé	et	Territoires	(HPST)	du	21	juillet	2009	(1).	Cette	loi	a	permis	

de	définir	 le	 pharmacien	 comme	véritable	 soignant,	 en	 lui	 permettant	 de	participer	 à	 des	

missions	de	prévention	et	d’accompagnement	du	patient,	en	le	plaçant	au	cœur	du	soin	(2).			

	

La	pandémie	mondiale	de	Covid-19	a	complètement	modifié	les	pratiques	du	pharmacien,	et	

accéléré	 sa	 reconnaissance	 auprès	 des	 différents	 acteurs.	 L’importance	 du	 maillage	 des	

officines,	de	par	leur	proximité	sur	le	terrain	a	permis	une	reconnaissance	plus	grande	du	rôle	

de	pharmacien	d’officine.	L’implication	des	pharmaciens	d’officine	dans	 la	crise	Covid-19	a	

révélé	leur	importance	et	leur	implication.	

	

La	 nouvelle	 convention	 nationale	 pharmaceutique	 exprime	 une	 ambition	 nouvelle	 sur	

l'évolution	du	rôle	du	pharmacien	d'officine	au	sein	du	système	de	santé.	C’est	un	nouveau	

tournant	sur	les	pratiques	officinales,	en	intégrant	le	numérique	en	santé,	et	en	accentuant	

l’importance	de	la	prévention	par	le	dépistage	et	la	vaccination	en	officine	(3).		

	

L'incidence	 croissante	 de	 la	 désertification	médicale	 en	 France	 est	 un	 problème	 de	 santé	

publique	 majeur	 qui	 suscite	 une	 préoccupation	 grandissante.	 Cette	 désertification,	

caractérisée	 par	 une	 pénurie	 de	 professionnels	 de	 la	 santé	 dans	 certaines	 régions,	 et	

notamment	les	médecins	généralistes	menace	l'accès	aux	soins	de	qualité	pour	de	nombreux	

patients	(4).	

	

Ainsi,	dans	ce	contexte	de	désertification	médicale,	qu’en	est-il	de	 la	place	du	pharmacien	

d’officine	?	Quel	est	l’impact	de	ces	nouvelles	missions	sur	l’organisation	à	l’officine	?	Suite	à	

la	crise	Covid-19,	les	pharmaciens	d’officines	ont-ils	la	reconnaissance	souhaitée	?		

	

Afin	de	répondre	à	ces	questions,	dans	le	cadre	de	cette	thèse,	nous	nous	sommes	intéressés	

aux	perspectives	d’évolution	du	pharmacien	d’officine.		
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Dans	un	premier	temps,	nous	présenterons	le	contexte	général	relatif	à	la	pratique	du	métier	

de	pharmacien	d’officine.	Un	état	des	lieux	est	dressé	sur	les	principaux	acteurs	du	pilotage	

du	système	de	santé	en	France	;	ainsi	que	 les	acteurs	de	 la	 filière	de	pharmacie	d’officine.	

Ensuite,	 nous	 développerons	 les	 missions	 actuelles	 du	 pharmacien	 d’officine	 depuis	 la	

promulgation	 de	 la	 loi	 HPST.	 Enfin,	 nous	 expliquerons	 comment	 la	 reconnaissance	 du	

pharmacien	d’officine	a	évolué,	en	particulier	depuis	crise	Covid-19.		

	

Dans	 un	 deuxième	 temps,	 nous	 nous	 interrogerons	 sur	 les	 potentielles	 perspectives	

d’évolution	du	métier	de	pharmacien	d’officine	dans	un	contexte	de	désertification	médicale.	

Pour	ce	faire,	nous	avons	choisi	de	mener	une	étude	qualitative	auprès	de	différents	acteurs	

en	lien	avec	la	pratique	officinale,	afin	de	recueillir	leur	point	de	vue.	Les	résultats	obtenus	

seront	ainsi	présentés	et	discutés.	Enfin,	nous	conclurons	sur	 les	perspectives	d’évolutions	

actuelles	du	pharmacien	d’officine.		
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PARTIE	1	: LE	PHARMACIEN	D’OFFICINE	AUJOURD’HUI	

	

1. Le	pilotage	du	système	de	santé	en	France	

	

L'organisation	des	soins	en	France	implique	différents	acteurs	qui	travaillent	ensemble	pour	

proposer	des	services	de	santé	adaptés	aux	besoins	des	patients.	Selon	leur	état	de	santé	et	

leurs	besoins,	les	patients	sont	dirigés	vers	des	soins	ambulatoires,	dispensés	en	dehors	de	

l'hôpital,	ou	vers	des	structures	d'hébergement	médicalisées.	

	

Ces	structures	peuvent	être	publiques,	financées	par	l'État,	ou	privées,	avec	des	financements	

provenant	de	 sources	privées	 et	 fonctionnant	 selon	un	modèle	 libéral.	 L'offre	de	 soins	 en	

France	est	composée	d'hôpitaux,	de	cliniques,	d'infirmiers	diplômés	d'État	(IDE),	de	médecins	

généralistes,	de	pharmaciens,	de	kinésithérapeutes,	de	dentistes	et	d'autres	professionnels	

de	santé.	Ces	acteurs	collaborent	pour	assurer	des	soins	complets	et	adaptés	aux	patients.	

	

L'organisation	de	cette	offre	de	soins	est	pilotée	par	le	ministère	de	la	Santé	au	niveau	national	

et	par	 les	Agences	Régionales	de	Santé	 (ARS)	au	niveau	 régional.	 Le	ministère	de	 la	 Santé	

définit	 les	 politiques	 de	 santé	 nationales,	 tandis	 que	 les	 ARS	 sont	 responsables	 de	 la	

coordination	 et	 de	 la	 mise	 en	 œuvre	 de	 ces	 politiques	 au	 niveau	 régional	 (5).	 Cette	

coordination	 entre	 les	 niveaux	 national	 et	 régional	 permet	 d'assurer	 une	 prise	 en	 charge	

cohérente	et	efficace	des	patients	à	travers	le	pays.		
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Figure	1	:	Organigramme	simplifié	de	l'organisation	des	soins	en	France	

	

1.1. L’Etat	

Le	premier	acteur	du	système	de	santé	en	France	est	l’Etat.	Il	intervient	directement	dans	le	

financement	et	l’organisation	de	l’offre	de	soin.		

	

Le	ministère	chargé	de	la	Santé,	de	la	Solidarité	et	des	Affaires	Sociales	a	un	large	éventail	de	

missions	dont	le	pilotage	et	la	mise	en	œuvre	des	politiques	de	santé	publique,	de	veille	et	de	

sécurité	sanitaire	(6).	Pour	cela,	le	ministère	s’appuie	sur	plusieurs	structures	du	domaine	de	

la	santé	publique,	tels	que	la	Haute	Autorité	de	santé	(autorité	publique	indépendante)	ou	

encore	le	Haut	Conseil	de	la	Santé	Publique	(organisme	consultatif).		

	

De	plus,	il	supervise	l’ensemble	des	établissements	de	soin	et	d’accompagnement,	ainsi	que	

la	 formation	des	professionnels	de	santé.	 Il	s’assure	de	 la	bonne	répartition	des	structures	

sanitaires,	médico-sociales	 et	 ambulatoires	 sur	 le	 territoire	 national,	 afin	 d’assurer	 la	 plus	

grande	égalité	de	l’accès	aux	soins	(7).		
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Chaque	année,	le	parlement	vote	la	loi	de	financement	de	la	sécurité	sociale	(LFSS)	:	elle	définit	

l’objectif	 national	 de	 dépenses	 d’assurance	 maladie	 (ONDAM),	 qui	 intègre	 les	 soins	

ambulatoires,	hospitaliers	et	médico-sociaux	(8).	C’est	à	partir	de	ces	montants	budgétaires	

que	le	ministère	pourra	élaborer	ses	politiques	en	vue	de	leur	mise	en	œuvre	:	santé	publique,	

offre	de	soins.	

	

1.2. Les	Agences	Régionales	de	Santé	(ARS)	

	

Les	Agences	Régionales	de	Santé	(ARS)	ont	été	créées	par	la	loi	«	Hôpital,	Patients,	Santé	et	

Territoires	»	du	21	juillet	2009.	Ce	sont	des	établissements	publics,	autonomes	moralement	

et	financièrement,	placés	sous	la	tutelle	des	ministères	chargés	des	affaires	sociales	et	de	la	

santé	(16).		

	

Elles	assurent	le	pilotage	de	la	politique	en	santé	publique.	En	effet,	dotées	d'un	large	champ	

de	 compétences,	 elles	 interviennent	 dans	 le	 domaine	 de	 veille	 et	 sécurité	 sanitaire	 et	 de	

l’observation	de	la	santé.	Elles	vont	définir,	financer,	et	évaluer	les	actions	de	prévention	et	

de	promotion	de	la	santé	sur	le	territoire.	Leurs	champs	d'intervention	comprennent	la	santé	

publique	et	l'organisation	de	l'offre	de	soins,	dans	le	but	d'améliorer	la	santé	des	populations	

et	de	renforcer	l'efficacité	du	système	de	santé.	

	

Afin	de	mieux	répondre	aux	besoins,	de	lutter	contre	les	inégalités	et	de	garantir	l’efficacité	

du	 système	 de	 santé,	 elles	 régulent	 l’offre	 de	 santé	 en	 région	 en	 unifiant	 le	 pilotage	 des	

secteurs	hospitalier,	ambulatoire,	et	médico-social.	Elle	comporte	également	une	dimension	

économique	afin	d’optimiser	les	ressources	et	la	maîtrise	des	dépenses	de	santé	(17).		

	

Les	Agences	Régionales	de	Santé	sont	l’unique	interlocuteur	de	tous	les	acteurs	de	santé	en	

région.	Elles	déclinent	donc	les	politiques	nationales	et	les	adaptent	à	leurs	caractéristiques	

régionales	 (démographiques,	 épidémiologiques,	 géographiques)	 en	 établissant	 des	

programmes	régionaux	de	santé	 (PRS).	De	plus,	elles	disposent	de	délégations	territoriales	

dans	chaque	département	afin	d’accompagner	au	mieux	les	acteurs	de	territoire.		
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Les	Unions	Régionales	des	Professionnels	de	Santé	 (URPS)	sont	des	 instances	délibératives	

créées	pour	dialoguer	avec	l'ARS	et	représentent	les	professionnels	de	santé	exerçant	à	titre	

libéral,	 comme	 les	médecins,	 les	pharmaciens,	 les	chirurgiens-dentistes,	 les	 sages-femmes,	

etc.	

	

Les	URPS	contribuent	à	l'organisation	de	l'offre	de	soins	et	à	la	correction	des	déséquilibres	

démographiques	 au	 niveau	 régional,	 tout	 en	 veillant	 à	 la	 continuité	 des	 soins.	 Elles	 ne	

remplacent	pas	les	syndicats	professionnels,	qui	conservent	leurs	missions	et	prérogatives	à	

l'échelle	nationale	et	locale.	Les	URPS	offrent	à	chaque	profession	de	santé	un	moyen	de	faire	

valoir	son	point	de	vue	face	à	l'ARS	(18).	

	

Ainsi,	 l’ARS	 agit	 sur	 le	 champ	 de	 la	 santé	 de	 façon	 globale,	 en	 impliquant	 l’ensemble	 des	

acteurs	de	santé.		

	

1.3. Les	Agences	Sanitaires	

	

Il	existe	plusieurs	agences	et	organismes	sanitaires	en	France.		

	

La	Haute	Autorité	de	Santé	(HAS),	est	une	agence	sanitaire	créée	par	la	loi	du	13	août	2004	

relative	 à	 l’assurance	 maladie	 (9).	 C’est	 une	 autorité	 publique	 indépendante	 à	 vocation	

scientifique.	Son	objectif	est	de	renforcer	la	qualité	et	la	viabilité	du	système	de	santé.	Elle	

œuvre	pour	améliorer	la	qualité	du	système	de	santé,	dans	le	but	de	garantir	à	l'ensemble	de	

la	population	un	accès	durable	et	équitable	à	des	soins	aussi	efficaces,	sûrs	et	efficients	que	

possible	 (10).	 Elle	 a	 été	 mise	 en	 place	 le	 1er	 janvier	 2005	 et	 dispose	 d’une	 autonomie	

financière	(11).	

	

Le	Haut	Conseil	de	la	Santé	Publique	(HCSP)	a	été	créé	par	la	loi	du	9	août	2004,	et	est	une	

instance	française	dont	la	mission	consiste	à	fournir	une	assistance	décisionnelle	aux	autorités	

publiques,	principalement	au	ministère	de	la	Santé,	en	collaboration	avec	les	agences	de	santé	

(12).	 Il	 s'agit	 de	mettre	 à	 disposition	 les	 expertises	 requises	 pour	 concevoir	 et	 évaluer	 les	

politiques	et	les	stratégies	dans	les	domaines	de	la	prévention	et	de	la	sécurité	sanitaire.	
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1.1. L’Assurance	Maladie	

Figure	2	:	Organigramme	de	l'organisation	de	la	sécurité	sociale	

	

L'Assurance	Maladie	est	souvent	associée	à	la	Sécurité	sociale,	mais	en	réalité,	ce	n'est	qu'une	

composante	de	celle-ci.	La	Sécurité	Sociale	est	un	système	de	protection	sociale	qui	a	été	créé	

en	1945	en	France	(13).	Elle	vise	à	protéger	les	Français,	et	leur	famille,	contre	tous	les	risques	

de	la	vie.	La	Sécurité	sociale	est	fondée	sur	le	principe	de	solidarité,	où	chacun	contribue	selon	

ses	moyens.	Elle	se	compose	de	5	branches,	dont	la	branche	maladie.		

	

La	branche	maladie	de	la	sécurité	sociale	est	responsable	de	couvrir	 les	frais	médicaux	des	

personnes	assurées,	en	garantissant	leur	accès	aux	soins	de	santé.	Elle	promeut	la	prévention	

et	aide	à	réguler	le	système	de	santé	en	France.	Les	risques	couverts	incluent	la	maladie,	la	

maternité,	l'invalidité	et	le	décès	(14).	

	

Pour	le	régime	général,	la	branche	maladie	est	gérée	par	la	Caisse	Nationale	de	l'Assurance	

Maladie	(CNAM)	avec	son	réseau	qui	comprend	notamment	les	Caisses	Primaires	d'Assurance	

Maladie	(CPAM).	Elle	est	en	charge	de	la	gestion	de	la	couverture	maladie	et	des	accidents	du	

travail	pour	le	compte	du	régime	général,	ainsi	que	des	maladies	professionnelles	(15).		 	



	 18	

2. Les	acteurs	clés	de	la	pharmacie	en	France	

	
Le	pharmacien	d’officine	est	un	des	professionnels	de	santé	 impliqué	dans	 l’offre	de	soins	

proposée	 au	 patient.	 Différents	 acteurs	 interviennent	 également	 dans	 le	 contexte	 de	

l’officine.	

	

2.1. L’Ordre	National	des	Pharmaciens	

	

L’Ordre	Nationale	des	Pharmaciens	(ONP)	a	été	créé	le	5	mai	1945	par	une	ordonnance	du	

Gouvernement	 provisoire	 de	 la	 République	 Française	 (19).	 Il	 regroupe	 les	 pharmaciens	

diplômés	exerçant	dans	les	établissements	pharmaceutiques	en	France.	

	

Selon	l’Article	L4231-1	du	Code	de	santé	Publique	(20),	l’Ordre	National	des	pharmaciens	a	

pour	missions	:		

- D'assurer	le	respect	des	devoirs	professionnels	;	

- D'assurer	la	défense	de	l'honneur	et	de	l'indépendance	de	la	profession	;	

- De	veiller	à	la	compétence	des	pharmaciens	;	

- De	contribuer	à	promouvoir	la	santé	publique	et	la	qualité	des	soins,	notamment	la	

sécurité	des	actes	professionnels.	

L’ONP	comporte	7	sections	métiers	ainsi	qu’un	Conseil	National.		

	

Le	 Conseil	 National	 est	 en	 charge	 de	 la	 coordination	 de	 l’action	 des	 différents	 conseils	

centraux	et	de	représenter	l’institution.	Ces	missions	sont	fixées	par	l’article	L.	4231-2	du	code	

de	la	santé	publique	(21).		

	

Les	7	sections	métiers	représentent	les	différents	métiers	de	la	pharmacie	et	les	territoires	

d’exercices.	Chacune	des	sections	est	gérée	par	un	conseil	central.		

Le	Conseil	central	de	la	section	A	(section	officine,	pharmaciens	titulaires)	coordonne	l’action	

de	12	conseils	régionaux	(CROP).	Ces	conseils	régionaux	sont	des	interlocuteurs	de	proximité	

pour	les	pharmaciens	d’officines	et	les	administrations	locales	(22).		
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2.2. Les	syndicats	des	pharmaciens	d’officine	

	

Les	 syndicats	 représentent	 des	 personnes	 exerçant	 la	 même	 profession.	 Leur	 rôle	 est	 de	

défendre	leurs	intérêts	ainsi	que	la	négociation	d’avantage	ou	de	changement	en	faveur	de	

cette	profession.		

	

Actuellement,	deux	syndicats	sont	reconnus	par	le	Ministère	du	Travail	comme	représentatifs.	

Ce	 statut	 permet	 de	 bénéficier	 d'un	 monopole	 pour	 la	 négociation	 des	 conventions	

collectives,	ainsi	que	d'une	représentation	dans	les	instances	nationales.	

	

Créé	 en	 1878,	 la	 Fédération	 des	 Syndicats	 Pharmaceutiques	 de	 France	 (FSPF)	 est	 le	

regroupement	 le	 plus	 représentatif	 de	 pharmaciens	 affiliés	 à	 un	 syndicat.	 En	 effet,	 elle	

représente	70	%	des	pharmaciens	syndiqués	et	75	%	des	salariés	des	officines	syndiquées.	

Cette	 position	 lui	 donne	 la	 capacité	 de	 représenter	 les	 revendications	 de	 la	majorité	 des	

pharmaciens,	ce	qui	lui	confère	un	plus	grand	poids	dans	les	négociations	(23).	

	

Le	 deuxième	 syndicat	 représentatif	 est	 l’Union	 des	 syndicats	 de	 Pharmaciens	 d’Officine	

(UPSO).	Créé	en	2001,	il	dispose	d’un	siège	national	situé	à	Paris	et	est	organisé	en	bureaux	

régionaux.	 Cette	 présence	 régionale	 lui	 permet	 de	 soutenir	 les	 pharmaciens	 de	 tout	 le	

territoire	français	et	de	les	représenter	auprès	des	différents	interlocuteurs	(24).		

	

Les	 syndicats	ont	permis	par	 exemple	 l'amélioration	des	marges	 sur	 les	 conditionnements	

trimestriels,	 la	 simplification	 des	 remises	 génériques,	 le	 maintien	 du	 monopole	

pharmaceutique	 et	 les	 nouvelles	 responsabilités	 des	 pharmaciens	 en	 matière	

d'accompagnement	 des	 patients.	 Il	 poursuit	 son	 engagement	 en	 renforçant	 le	 rôle	 de	 la	

pharmacie	dans	les	soins	en	modifiant	la	rémunération	des	pharmaciens,	dans	le	cadre	d'un	

accord	 entre	 la	 profession	 et	 l'Etat,	 qui	 assure	une	 visibilité	 économique	 à	 long	 terme.	 La	

stratégie	 de	 ces	 syndicats	 consiste	 à	 proposer	 des	 idées	 innovantes	 et	 à	 anticiper	 les	

changements	 dans	 le	métier	 pour	mieux	 relever	 les	 défis	 de	 la	 santé	 en	 impliquant	 et	 en	

valorisant	les	compétences	de	son	réseau	de	pharmaciens	(25).	
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2.3. La	Société	Française	de	Pharmacie	Clinique	(SFPC)	

	
La	SFPC	est	une	association	loi	1901	créée	en	1984	dans	le	but	de	promouvoir	la	pharmacie	

clinique,	de	former	les	professionnels	à	son	exercice	et	de	mener	des	recherches	dans	toutes	

les	définitions	inclues	dans	ce	domaine.	Elle	travaille	en	collaboration	avec	d'autres	sociétés	

savantes	médicales	et	 initie	des	travaux	scientifiques	de	pharmacie	clinique	menés	par	des	

groupes	 de	 travail	 pluridisciplinaires	 dans	 plusieurs	 domaines	 tels	 que	 l'éducation	

thérapeutique	 du	 patient,	 la	 conciliation	 médicamenteuse	 ou	 la	 valorisation	 et	 la	

standardisation	des	actes	de	pharmacie	clinique	par	exemple	(26).		

	

En	2019,	la	SFPC	a	publié	des	préconisations	pour	la	pratique	des	entretiens	pharmaceutiques,	

une	aide	précieuse	pour	les	professionnels	de	santé	menant	ces	entretiens,	et	notamment	les	

pharmaciens	d’officines	(27).			

	

2.4. Les	grossistes-répartiteurs	

	

En	 France,	 il	 existe	 environ	 950	 établissements	 pharmaceutiques	 (28).	 Ils	 ont	 la	 capacité	

d’approvisionner	 des	 médicaments	 aux	 pharmacies	 d'officine	 et	 aux	 pharmacies	 à	 usage	

intérieur	(PUI)	des	établissements	de	santé	et	des	établissements	médico-sociaux	en	suivant	

diverses	voies	de	distribution.		

	

Le	 rôle	 des	 établissements	 pharmaceutiques	 est	 de	 fabriquer,	 importer	 et	 vendre	 des	

médicaments,	 soit	directement	aux	officines	de	pharmacie	ou	aux	PUI,	 soit	aux	grossistes-

répartiteurs.		

	

Les	grossistes-répartiteurs	font	partie	des	acteurs	de	la	distribution	en	gros	de	médicaments,	

tout	comme	les	fabricants,	les	exploitants,	les	dépositaires	ou	encore	les	centrales	d’achats	

pharmaceutiques.	 Ils	 achètent	 aux	 établissements	 pharmaceutiques	 ou	 aux	 fabricants	

directement	 les	médicaments,	 puis	 les	 revendent	 aux	 officines	 de	 pharmacie.	 L’achat	 des	

médicaments	par	les	officines	auprès	des	grossistes-répartiteurs	représente	80%	des	cas	(29).		
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2.5. Les	groupements	de	pharmacie	

	

Un	 groupement	 est	 un	 réseau	 de	 pharmacies	 à	 l’échelle	 régionale	 ou	 nationale.	 Le	 but	

principal	de	ces	réseaux,	aussi	connu	sous	le	nom	de	«	groupements	officinaux	»,	est	d’assister	

les	pharmaciens	afin	d’optimiser	 leurs	marges,	développer	 leur	activité,	et	se	distinguer	de	

leurs	concurrents.	

	

Ils	 interviennent	 dans	 de	 nombreux	 domaines,	 et	 notamment	 les	 négociations	 avec	 les	

génériqueurs,	 laboratoires	 ou	 grossistes,	 afin	 de	 permettre	 aux	 pharmaciens	 d’augmenter	

leurs	marges,	en	obtenant	de	bonnes	conditions	d’achat.		

	

En	effet,	un	arrêté	a	établi	une	limite	de	40%	sur	les	remises	commerciales	que	les	fabricants	

de	médicaments	génériques	peuvent	accorder	aux	pharmacies	sur	le	prix	hors	taxe	(30).	Il	est	

par	 ailleurs	 possible	 de	 négocier	 des	 conditions	 particulières	 sous	 forme	 de	 coopération	

commerciales,	également	plafonnées.	Les	regroupements	de	pharmacies	ont	la	capacité	de	

négocier	 des	 conditions	 d'achat	 plus	 avantageuses	 auprès	 des	 fabricants	 de	médicaments	

génériques,	des	grossistes-répartiteurs	et	des	laboratoires	en	raison	de	leur	pouvoir	d'achat	

plus	important.	En	effet,	des	quantités	plus	importantes	commandées	peuvent	conduire	à	une	

réduction	 significative	 des	 coûts	 unitaires	 de	 production	 et	 de	 distribution,	 ce	 qui	 est	 un	

argument	convaincant	pour	la	plupart	des	professionnels	de	l'industrie.	

	

2.6. Les	préparateurs	en	pharmacie	

	
En	France,	un	préparateur	en	pharmacie	joue	un	rôle	crucial	au	sein	de	la	pharmacie	en	tant	

qu'assistant	du	pharmacien	titulaire.	 Il	est	responsable	de	 la	préparation	des	médicaments	

prescrits,	 de	 la	 vérification	des	doses	et	de	 la	 sécurité	des	 traitements.	 Ils	 fournissent	des	

informations	et	des	conseils	aux	patients	sur	les	médicaments	et	leur	utilisation.	De	plus,	les	

préparateurs	en	pharmacie	sont	chargés	de	la	gestion	des	stocks,	de	l'élimination	des	produits	

périmés,	de	la	vérification	des	livraisons	et	de	la	passation	de	commandes.	Les	préparateurs	

en	pharmacie	contribuent	activement	au	bon	fonctionnement	de	l'officine.		
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Jusqu'à	 présent,	 devenir	 préparateur	 en	 pharmacie	 en	 France	 nécessitait	 l'obtention	 d'un	

brevet	professionnel	 (BP)	qui	attestait	d'un	niveau	équivalent	au	baccalauréat.	Cependant,	

cette	exigence	est	en	train	de	changer.	Conformément	aux	annonces	faites	dans	le	cadre	du	

Ségur	de	 la	 Santé	en	2020,	 la	 suppression	du	BP	préparateur	en	pharmacie	est	désormais	

effective.	La	dernière	promotion	a	débuté	sa	formation	en	2022	et	obtiendra	son	diplôme	en	

2024	(ou	en	2025	pour	la	session	de	rattrapage)	(31).	

	

Depuis	 septembre	 2023,	 le	 diplôme	 d'études	 universitaires	 scientifiques	 et	 techniques	

(DEUST)	 est	 le	 seul	 diplôme	 permettant	 d'accéder	 à	 la	 profession	 de	 préparateur	 en	

pharmacie.	Après	deux	années	d'études	supérieures,	les	étudiants	obtiendront	un	diplôme	de	

niveau	5,	équivalent	à	un	diplôme	de	technicien	supérieur	(BTS),	par	exemple.	Cette	évolution	

vise	à	accroître	la	reconnaissance	de	la	profession	de	préparateur	en	pharmacie.	

	

De	plus,	après	avoir	obtenu	les	DEUST	1	et	2,	les	préparateurs	ont	la	possibilité	de	poursuivre	

leurs	 études	 en	 accédant	 à	 une	 licence.	 Cette	 licence	 propose	 une	 troisième	 année	 de	

spécialisation	pour	 répondre	aux	besoins	 croissant	des	officines	dans	 la	mise	en	place	des	

nouvelles	missions	(32).		

Une	autre	possibilité	s’ouvre	à	eux	:	la	passerelle	universitaire	ouverte	aux	préparateurs	en	

pharmacie.	Cette	passerelle	universitaire	permet	d'accéder	directement	en	2ème	ou	3ème	

année	de	la	faculté	de	pharmacie.		

	

Ces	 initiatives	 ouvrent	 des	 perspectives	 intéressantes	 pour	 le	 développement	 de	 carrières	

dans	le	domaine	pharmaceutique.	
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3. Les	missions	du	pharmacien	d’officine	

	
Le	pharmacien	d’officine	possède	de	nombreuses	 responsabilités	envers	 la	vie	d’autrui.	Sa	

principale	 mission	 est	 d’assurer	 la	 dispensation	 et	 le	 bon	 usage	 du	 médicament	 à	 usage	

humain	et	vétérinaire.		

	

Selon	 le	Quotidien	du	Pharmacien,	 la	France	comptabilise	19	989	officines	sur	 le	 territoire	

Français	en	novembre	2023	(33).	Ce	maillage	territorial	très	important	renforce	l’idée	que	le	

pharmacien	est	un	acteur	de	proximité,	et	possède	un	contact	facile	avec	le	public.	Il	connaît	

généralement	 le	 contexte	 familial	 et	 l’entourage	 des	 patients,	 instaurant	 ainsi	 une	 vraie	

relation	de	confiance	pharmacien-patient.	

	

3.1. La	promulgation	de	la	loi	«	Hôpital,	Patients,	Santé	et	Territoire	»	

	

La	loi	«	Hôpital,	patients,	santé	et	territoire	»	(HPST)	a	été	promulguée	le	21	juillet	2009	et	

publiée	au	Journal	Officiel	du	22	juillet	de	la	même	année	(34).	Elle	a	pour	but	de	définir	une	

nouvelle	organisation	sanitaire	et	médico-sociale	visant	ainsi	la	mise	en	place	d’une	offre	de	

soins	graduée	de	qualité,	accessible	à	tous	et	satisfaisant	à	l’ensemble	des	besoins	de	santé.	

Cette	loi	reconnaît	aux	pharmaciens	d’officine	la	possibilité	d’exercer	de	nouvelles	missions,	

et	implique	l’acquisition	de	réflexes	et	une	organisation	différente	au	sein	de	l’officine.	

	

La	loi	HPST	se	compose	de	4	titres	:		

- la	 modernisation	 des	 établissements	 publics	 de	 santé	 (fonctionnement	 et	

organisation,	 qualité	 de	 la	 prise	 en	 charge	 et	 sécurité	 des	 soins,	 coopération,	

performance)	;		

- l’amélioration	de	l’accès	aux	soins	sur	l’ensemble	du	territoire	;	

- la	prévention	et	la	santé	publique	;		

- l’organisation	territoriale	du	système	de	santé	(création	des	ARS,	politique	régionale	

de	santé,	systèmes	d’information	…)	
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La	 loi	 HPST	 présente	 trois	 titres	 qui	 sont	 directement	 pertinents	 pour	 les	 pharmaciens	

d'officine	:		

- Le	 titre	 II	 qui	 précise	 le	 rôle	 du	 pharmacien	 d’officine	 et	 la	 coopération	 entre	 les	

professionnels	de	santé	;	

- Le	titre	III	qui	vise	la	prévention	des	maladies	chroniques	et	cancers	grâce	à	l’éducation	

thérapeutique	des	patients	par	les	professionnels	de	santé	;	

- Le	titre	IV	qui	a	pour	but	la	création	des	Agences	Régionales	de	Santé	(ARS),	désormais	

responsables	du	pilotage	du	système	de	santé	régional.	

	

L’article	36	du	titre	II	attribue	les	soins	de	premiers	recours	aux	professionnels	de	santé	de	

proximité	afin	de	favoriser	une	meilleure	approche	territoriale	des	soins	(définis	à	l’article	L.	

1411-11)	(35).		

	

De	plus,	une	nouvelle	dimension	est	donnée	au	rôle	de	pharmacien	d’officine	par	l’article	38	

du	 titre	 II,	 en	 recentrant	 la	 pratique	 professionnelle	 sur	 le	 patient	 (36).	 Cette	 orientation	

s’inscrit	directement	dans	la	volonté	de	cohérence	du	parcours	de	soins	de	la	loi	HPST,	et	place	

le	pharmacien	d’officine	au	centre	de	la	politique	nationale	de	santé	publique.		

	

Tout	l’abord,	une	définition	de	l’officine	est	établie	par	l’Article	L5125-1	du	CSP	(37)	

	
Figure	3	:	Début	de	l'article	L5121-1	du	CSP	

	

Ainsi	depuis	la	loi	HPST,	les	missions	du	pharmacien	d’officine	ne	cessent	d’évoluer	et	sont	

aujourd’hui	les	suivantes	(article.	L5125-1-1A	du	CSP)	(38)	:		
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Les	pharmacien	d’officines	;		

	
Figure	4	:	Article	38,	Titre	II	de	la	LOI	n°	2009-879	du	21	juillet	2009		

	

Ainsi,	 cette	 loi	 a	 été	mise	 en	place	 afin	de	prendre	en	 charge	et	 de	prévenir	 les	maladies	

chroniques	à	travers	un	objectif	d’amélioration	de	l’accès	à	des	soins	de	qualité	identique	pour	

tous,	ainsi	que	par	la	modernisation	des	établissements	de	santé.	La	mise	en	œuvre	de	cette	

loi	est	à	la	charge	des	ARS.		

La	loi	encourage	une	coordination	des	soins	entre	l’hôpital	et	la	médecine	de	ville.	L’objectif	

est	une	prise	en	charge	optimale,	en	regroupant	l’exercice	des	professionnels	pour	clarifier	le	

parcours	 de	 soins	 des	 patients	 et	 ainsi	 alléger	 les	 services	 d’urgences.	 	 Cela	 implique	

notamment	de	confier	de	nouvelles	missions	de	premier	recours	aux	pharmaciens	d’officines.		

	

Des	structures	de	soins	pluri-professionnelles,	telles	que	les	maisons	de	santé,	les	centres	de	

santé,	les	pôles	de	santé	et	les	réseaux	de	santé,	ont	été	mises	en	place	pour	offrir	de	meilleurs	

soins	de	première	ligne	en	coordonnant	différents	professionnels	de	la	santé.	

	

3.2. La	contribution	aux	soins	de	premiers	recours	

	
Selon	l’Article	L1411-11	du	Code	de	santé	publique	(39):	«	L'accès	aux	soins	de	premier	recours	

ainsi	que	la	prise	en	charge	continue	des	malades	sont	définis	dans	le	respect	des	exigences	

de	proximité,	qui	s'apprécie	en	termes	de	distance	et	de	temps	de	parcours,	de	qualité	et	de	

sécurité.	Ils	sont	organisés	par	l'agence	régionale	de	santé	conformément	au	schéma	régional	

de	santé	prévu	à	l'article	L.	1434-2	(40).	Ces	soins	comprennent	:	
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1°	La	prévention,	le	dépistage,	le	diagnostic,	le	traitement	et	le	suivi	des	patients	;	

	

2°	La	dispensation	et	l'administration	des	médicaments,	produits	et	dispositifs	médicaux,	ainsi	

que	le	conseil	pharmaceutique	;	

	

3°	L'orientation	dans	le	système	de	soins	et	le	secteur	médico-social	;	

	

4°	L'éducation	pour	la	santé.	

	

Ainsi	au	quotidien,	les	pharmaciens	d’officines	peuvent	proposer	de	nombreux	services	qui	

jusque-là,	ne	faisaient	pas	partie	de	leurs	compétences.		

	

 Les	Test	Rapide	d’orientation	Diagnostic	(TROD)	

	

Un	TROD	est	un	dispositif	médical	in	vitro	utilisé	par	un	professionnel	de	santé	dans	le	but	de	

réaliser	 un	 test,	 un	 recueil	 ou	 un	 traitement	 de	 signal	 biologique	 à	 visée	 d’orientation	

diagnostique	(Art.	L6211-3	du	CSP)	(41).	

	

Selon	 les	 dispositions	 de	 l’arrêté	 du	 1er	 août	 2016	 (42),	 les	 pharmaciens	 sont	 autorisés	 à	

réaliser	trois	types	de	TROD	:	

	

- le	 Test	 capillaire	 d’évaluation	 de	 la	 glycémie,	 	 destiné	 à	 repérer	 une	 glycémie	

anormale	dans	le	cadre	d’une	campagne	de	prévention	du	diabète	de	type	2,		

	

- le	TROD	oro-pharyngé	des	angines	à	streptocoque	A,	visant	l’orientation	diagnostique	

en	faveur	d’une	angine	bactérienne	;	

	

- le	TROD	naso-pharyngé	de	la	grippe,	permettant	l’orientation	diagnostique	en	faveur	

d’une	grippe	lors	des	périodes	épidémiques.		
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Réalisés	 auparavant	 uniquement	 chez	 les	 médecins	 généralistes,	 l’arrivée	 des	 TROD	 oro-

pharyngés	et	naso-pharyngés	en	pharmacie	d’officine	permet	de	désengorger	 les	 cabinets	

médicaux,	 permettant	 ainsi	 un	 travail	 interprofessionnel	 entre	 médecins	 généralistes	 et	

pharmaciens.	 La	 pharmacie	 est	 généralement	 le	 lieu	 de	 première	 intention,	 avant	 la	

consultation	médicale.		

	

En	 effet,	 les	 angines	 sont	 généralement	 virales,	 ne	 nécessitant	 donc	 pas	 la	 prise	

d’antibiotiques	(43).	La	réalisation	d’un	TROD	par	les	pharmaciens	permet,	suivant	le	résultat,	

d’orienter	le	patient	vers	un	médecin	généraliste	si	le	test	est	positif	au	streptocoque,	donc	

d’origine	bactérienne.	Il	sera	alors	nécessaire	de	prescrire	des	antibiotiques.	Si	le	test	s’avère	

négatif,	 l’angine	 est	 virale.	 Il	 est	 inutile	 de	 prendre	 des	 antibiotiques.	 Un	 conseil	

pharmaceutique	afin	de	traiter	les	symptômes	suffira,	et	le	pharmacien	intervient	directement	

grâce	à	ses	connaissances.		

	

De	plus,	aujourd’hui	la	résistance	aux	antibiotiques	est	un	problème	majeur	de	santé	publique	

au	niveau	national	et	international	(44).	L'utilisation	excessive	d'antibiotiques	est	directement	

liée	à	l'augmentation	de	la	résistance	bactérienne,	ce	qui	réduit	 l'efficacité	des	traitements	

disponibles	et	peut	entraîner	des	impasses	thérapeutiques.	Une	proportion	importante	de	la	

consommation	 d'antibiotiques	 en	 santé	 humaine	 est	 encore	 attribuée	 à	 des	 prescriptions	

inutiles,	 telles	 que	 pour	 des	 infections	 virales,	 et	 notamment	 les	 angines.	 En	 effet,	 selon	

l’Assurance	maladie,	40	%	des	prescriptions	d’antibiotiques	en	ville	n’ont	aucune	raison	d’être	

car	 elles	 concernent	 des	 infections	 virales,	 des	 angines	 plus	 particulièrement	 (45).	 C’est	

pourquoi,	la	réalisation	de	TROD	angine	permet	également	la	lutte	contre	l’antibiorésistance,	

en	orientant	ainsi	la	délivrance	ou	non	d’antibiotique	suivant	le	résultat	du	test.	

	

Le	test	capillaire	de	glycémie	est	inscrit	dans	une	démarche	de	prévention	primaire,	afin	de	

dépister	des	patients	diabétiques,	ignorant	eux-mêmes	leur	maladie	(46).	En	effet,	au	début	

de	 la	maladie,	 les	 symptômes	 cliniques	 sont	 rares	 et	 la	 plupart	 des	 patients	 ne	 sont	 pas	

conscients	de	leur	état	pathologique.	Cependant,	si	la	maladie	n'est	pas	rapidement	équilibrée	

à	 long	 terme,	elle	peut	entraîner	des	complications	vasculaires	qui	endommagent	certains	

organes	tels	que	le	cœur,	les	yeux	et	les	reins.		
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Ainsi,	le	but	est	de	diagnostiquer	les	patients	plus	tôt	et	de	les	équilibrer	dès	que	possible	afin	

de	réduire	les	risques	de	complications	et	les	coûts	qui	en	découlent.	Ces	tests	sont	réalisés	

seulement	dans	le	cadre	de	campagnes	de	dépistage	et	de	prévention	du	diabète	de	type	2	

(47).		

	

 L’éducation	pour	la	santé	

	

Selon	l’Organisation	Mondiale	de	la	santé	OMS	(36e	assemblée	mondiale	de	la	santé,	1983),	

l’éducation	pour	la	santé	a	été	définie	comme	«	tout	ensemble	d'activités	d'information	et	

d'éducation	qui	incitent	les	gens	à	vouloir	être	en	bonne	santé,	à	savoir	comment	y	parvenir,	

à	faire	ce	qu'ils	peuvent	individuellement	et	collectivement	pour	conserver	la	santé,	à	recourir	

à	une	aide	en	cas	de	besoin	»	(48).	

	

L’éducation	pour	 la	santé	constitue	un	moyen	de	prévention	visant	 la	 réduction	des	décès	

prématurés	dus	à	des	maladies	ou	des	accidents	causés	en	partie	par	les	comportements	et	

habitudes	 de	 vie.	 Cette	 approche	 vise	 à	 agir	 de	 manière	 proative	 pour	 éviter	 les	

comportements	à	risques.	En	d'autres	termes,	l'éducation	pour	la	santé	adopte	une	approche	

globale	de	la	santé	en	prévenant	plutôt	qu'en	traitant.	

	

L’éducation	pour	la	santé	se	traduit	par	des	actions	concrètes	afin	de	promouvoir	la	santé	des	

populations	en	améliorant	le	bien-être	individuel	et	collectif.	Ces	actions	sont	menées	dans	

divers	 contextes,	 tels	 que	 des	 environnements	 de	 vie	 différents	 et	 auprès	 de	 populations	

variées.	 Ainsi,	 les	 actions	 peuvent	 être	 des	 actions	 communautaires,	 des	 actions	 de	 lutte	

contre	l’exclusion	ou	l’éducation	thérapeutique	du	patient	dans	laquelle	le	pharmacien	tient	

une	place	très	importante	(49).		

	

Les	initiatives	liées	à	l'éducation	pour	la	santé	sont	alignées	sur	les	priorités	de	santé	définies	

au	 niveau	 national,	 régional	 et	 local.	 Des	 objectifs	 spécifiques	 sont	 élaborés	 pour	 chaque	

priorité	afin	de	guider	les	actions	à	entreprendre	dans	ce	domaine.	Ainsi,	l'éducation	pour	la	

santé	s'inscrit	dans	un	cadre	plus	large	de	planification	de	la	santé,	en	veillant	à	ce	que	les	

efforts	déployés	soient	cohérents	avec	les	objectifs	globaux	de	santé	publique	(50).	
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3.3. L’exercice	coordonné	

	
Au	 cours	 des	 dernières	 années,	 l’offre	 de	 soins	 primaires	 a	 connu	 des	 transformations	

significatives	 en	 raison	 des	 besoins	 changeants	 de	 la	 population,	 des	 demandes	 des	

professionnels	de	la	santé	ainsi	que	de	la	démographie	médicale.		

L’exercice	 coordonné	est	une	organisation	de	 soins	 impliquant	plusieurs	professionnels	de	

santé,	dans	le	but	de	mieux	coordonner	leurs	pratiques	et	leur	collaboration	pour	la	prise	en	

charge	optimale	du	patient	(51).		

	

De	nombreuses	structures	d’exercice	coordonné	ont	vu	le	jour	(figure	5).		

	
Figure	5	:	Les	différentes	structures	d'exercice	coordonné	

	

 Le	pharmacien	correspondant	

	

Selon	l’article	L5125-1-1	A	du	Code	de	la	santé	publique,	le	pharmacien	d’officine	peut	être	

désigné	comme	correspondant	par	le	patient	dans	le	cadre	d’un	exercice	coordonné.	Afin	de	

devenir	pharmacien	correspondant	pour	un	patient,	le	pharmacien	d’officine	doit	appartenir	

à	la	même	structure	d’exercice	coordonné	que	le	médecin	généraliste	du	patient	en	question	

(52).		
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Le	 médecin	 communique	 auprès	 du	 patient	 sur	 l’éventuelle	 possibilité	 de	 définir	 un	

pharmacien	 correspondant	 auprès	 de	 l’assurance	maladie,	 qui	 pourra	 alors	 renouveler	 et	

adapter	 les	 posologies	 des	 traitements	 chroniques	 (tous	 les	 médicaments	 peuvent	 être	

concernés	sans	restriction,	en	respectant	la	durée	de	traitement	autorisé).		

	

Le	pharmacien	devra	alors	 intégrer	dans	 le	Dossier	Pharmaceutique	ou	 le	Dossier	Médical	

Partagé	du	patient,	 toutes	actions	entreprises	au	moment	de	 la	dispensation.	L’officine	où	

exerce	 le	 pharmacien	 correspondant,	 devra	 disposer	 d’une	 pièce	 de	 confidentialité	

permettant	ainsi	un	accueil	individualisé	du	patient.		

	

La	rémunération	des	pharmaciens	correspondants	est	définie	par	la	Convention	Nationale	des	

pharmaciens	d’officine	signée	le	9	mars	2022	(53).	Elle	s’applique	à	ceux	exerçant	dans	des	

officines	situées	dans	les	zones	caractérisées	par	une	offre	de	soins	insuffisante	ou	par	des	

difficultés	dans	l'accès	aux	soins.	

	

La	rémunération	perçue	est	annuelle	pour	chaque	patient	l’ayant	désigné	comme	pharmacien	

correspondant	et	pour	lequel	il	a	effectué́	au	moins	une	mission	du	pharmacien	correspondant	

au	 cours	 de	 l'année	 civile.	 La	 rémunération	 est	 limitée	 à	 500	 €	 TTC	 par	 an,	 tous	 patients	

confondus.	

	

Ce	montant	est	dégressif,	selon	les	paliers	suivants	:	

-	2	€	TTC	par	patient	pour	1	à	100	patients	pour	lequel	le	pharmacien	a	effectué́	au	moins	une	

mission	du	pharmacien	correspondant	au	cours	de	l’année	civile	;	

-	1	€	TTC	par	patient	:	au-delà̀	de	100	patients	pour	lequel	le	pharmacien	a	effectué́	au	moins	

une	mission	du	pharmacien	correspondant	au	cours	de	l’année	civile.	

Elle	 est	 versée	 dans	 le	 cadre	 de	 la	 rémunération	 sur	 objectif	 pour	 la	 modernisation	 des	

échanges	numériques	et	l’accès	aux	soins.	
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 La	dispensation	protocolisée	

	

Sous	la	supervision	du	médecin	qui	l'a	mandaté,	le	pharmacien	délégué	est	chargé	d’effectuer	

la	démarche	clinique	consistant	à	confirmer	ou	infirmer	un	diagnostic,	ainsi	que	d'assurer	la	

prise	en	charge	thérapeutique	prescrite	dans	des	protocoles	établis.	Le	pharmacien	assure	

cette	dispensation	dans	le	cadre	de	protocoles	qui	s’inscrivent	dans	une	dispositif	d’exercice	

coordonné,	telle	qu’une	CPTS	ou	maison	de	santé	(54).	

	

En	France,	 l’Arrêté	du	5	mai	2021	paru	au	 Journal	officiel	du	11	mai	2021	 fixe	 la	 liste	des	

pathologies	et	des	médicaments	pouvant	faire	l’objet	d’une	délivrance	par	les	pharmaciens	

d’officine	(55).	Cet	arrêté	prévoit	une	dispensation	sous	protocole	soit	que	les	pharmaciens	

d’officine	puissent	délivrer	des	médicaments,	tels	que	l’antibiotique	la	Fosfomycine	par	voie	

orale	dans	le	cadre	d’une	pollakiurie	et	brûlures	mictionnelles	non	fébriles	chez	la	femme	de	

16	 à	 65	 ans.	 Il	 prévoit	 également	 la	 dispensation	 des	 antibiotiques	 pour	 l’indication	 de	

l’odynophagie	chez	 les	patients	de	6	à	45	ans.	Cependant,	cela	doit	être	 fait	dans	 le	cadre	

d’une	structure	d’exercice	coordonné.		

	

Fixée	par	l’arrêté	du	10	septembre	2020	(56),	la	rémunération	est	effectuée	par	forfait	de	25€	

par	patient	inclus	dans	le	protocole.	Cette	rémunération	est	ensuite	reversée	à	la	structure	

puis	partagé	librement	entre	les	professionnels	impliqués.	

	

 La	téléconsultation	en	officine	

	

Une	 téléconsultation	 est	 une	 consultation	 réalisée	 à	 distance,	 par	 un	médecin	 envers	 un	

patient.	 La	 téléconsultation	 s’inscrit	 dans	 le	 respect	 du	 parcours	 de	 soin	 coordonné	

(orientation	du	patient	par	son	médecin	traitant	vers	un	médecin	téléconsultant)	(57).		

	

Le	pharmacien	d’officine	est	responsable	de	l’organisation	de	la	téléconsultation.	Son	rôle	est	

de	 contacter	 le	 médecin	 téléconsultant	 ainsi	 que	 de	 mettre	 à	 disposition	 du	 patient,	 un	

plateau	 technique	 lui	 permettant	 ainsi	 l’accès	 à	 la	 téléconsultation.	 Le	 pharmacien	 peut	

également	assister	à	la	téléconsultation	afin	d’accompagner	le	patient	dans	la	compréhension	

de	sa	prise	en	charge.		
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3.4. La	mission	de	service	public	de	la	permanence	des	soins	

	
Selon	le	Ministère	de	la	Santé	et	de	la	Prévention,	la	permanence	des	soins	est	«	un	dispositif	

de	prise	en	charge,	des	demandes	de	soins	non	programmés	par	les	médecins	généralistes	

aux	 horaires	 de	 fermeture	 des	 cabinets	 libéraux	 (le	 soir,	 la	 nuit,	 le	week-end	 et	 les	 jours	

fériés)	»	(58).	

	

L'un	 des	 objectifs	 clés	 de	 la	 collaboration	 pluri-professionnelle	 est	 de	 permettre	 une	

permanence	des	soins	pour	tous,	afin	que	chaque	personne	puisse	accéder	à	tout	moment	

aux	soins	de	professionnels	de	santé	qualifiés.	Dans	ce	contexte,	le	pharmacien	d'officine	joue	

un	 rôle	 important	 en	participant	 au	 service	de	 garde,	 grâce	 à	 sa	 répartition	 géographique	

équitable,	ses	compétences	en	matière	de	conseils	en	santé	et	sa	disponibilité	en	libre-accès.	

	

Le	service	d'urgence	est	conçu	pour	répondre	aux	demandes	urgentes	en	dehors	des	heures	

d'ouvertures	habituelles	des	officines,	par	exemple	la	nuit	en	semaine,	le	dimanche	et	les	jours	

fériés	pendant	la	journée.		

	

L'organisation	 des	 services	 de	 garde	 et	 d'urgence	 est	 réglementée	 par	 les	 organisations	

départementales	représentant	la	profession	ou	par	le	directeur	général	de	l'Agence	régionale	

de	santé	(ARS)	(59).	

Le	 pharmacien	 d'officine	 doit	 également	 informer	 le	 public	 des	 noms	 et	 adresses	 de	 ses	

confrères	proches	capables	de	fournir	des	médicaments	et	des	soins	aux	malades	en	cas	de	

besoin,	 soit	 par	 voie	 d'affichage,	 soit	 en	 communiquant	 les	 coordonnées	 des	 autorités	

publiques	habilitées	à	fournir	ces	informations.	

	

3.5. Les	actions	de	veille	et	de	protection	sanitaire	

	

De	manière	plus	exceptionnelle,	le	pharmacien	a	pour	responsabilité	de	participer	aux	actions	

de	veille	et	de	protection	sanitaire,	notamment	en	collaborant	avec	les	autorités	compétentes	

lors	d'épidémies,	d'accidents	chimiques	ou	nucléaires	afin	de	protéger	la	population	(60).		
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Il	a	aussi	l’obligation	légale	de	déclarer	de	potentiels	effets	indésirables	liés	à	des	médicaments	

(pharmacovigilance,	pharmacodépendance),	 des	dispositifs	médicaux	 (matériovigilance)	ou	

d’autres	produits	de	santé	(cosmétovigilance,	nutrivigilance).	

	

La	 déclaration	 d’effet	 indésirable	 lié	 à	 un	 médicament	 permet	 de	 réévaluer	 le	 rapport	

bénéfice/risque	 du	 médicament	 en	 fonction	 de	 la	 fréquence	 et	 de	 la	 gravité	 de	 l'effet	

indésirable.	La	pharmacovigilance	vise	ainsi	à	identifier	les	facteurs	de	risque	qui	favorisent	

l'apparition	 d'effets	 indésirables,	 et	 propose	 des	 mesures	 pour	 prévenir	 ou	 réduire	 leur	

gravité.	Ces	mesures	peuvent	inclure	des	actions	visant	à	informer	les	professionnels	de	santé,	

et	 ainsi	 les	 pharmaciens	 d’officines	 peuvent	 alerter	 les	 patients	 sur	 le	 risque	 d'effets	

indésirables,	 ainsi	 que	 des	mesures	 de	 prévention	 telles	 que	 des	 ajustements	 de	 dose	 ou	

l'arrêt	du	traitement.	

	

De	plus,	la	Société	française	de	pharmacie	clinique	(SFPC)	a	développé	une	fiche	d’intervention	

pharmaceutique	 pour	 les	 officinaux,	 qui	 permet	 de	 recueillir	 et	 mesurer	 l'apport	 du	

pharmacien	dans	la	chaîne	du	médicament	(Annexe	1).	Quotidiennement,	après	présentation	

d’une	ordonnance,	le	pharmacien	d’officine	va	analyser	l’ordonnance,	il	pourra	alors	identifier	

ou	 non	 des	 problèmes	 liés	 à	 la	 thérapeutique	 médicamenteuse,	 afin	 de	 proposer	 une	

modification	 thérapeutique.	 Chaque	 intervention	 pharmaceutique	 (IP)	 peut	 être	 tracée,	

inscrite	sur	l’ordonnance	ou	dans	le	dossier	du	patient.		

	

Ces	interventions	pharmaceutiques	peuvent	être	inscrites	sur	le	site	act-IP,	afin	de	traduire	le	

rôle	essentiel	du	pharmacien	d’officine	dans	l’acte	de	dispensation	d’une	ordonnance.	Cela	

est	important	pour	améliorer	la	prise	en	charge	des	patients	en	offrant	une	meilleure	qualité	

de	soins.	

	

La	dispensation	adaptée	est	définie	comme	une	intervention	pharmaceutique.	En	pratique,	si	

le	 pharmacien	 ne	 dispense	 pas	 tous	 les	 médicaments	 prescrits	 sur	 l'ordonnance,	 il	 peut	

facturer	un	code	acte	«	DAD	»	valorisé	à	0,1€	pour	chaque	ligne	de	l'ordonnance	appartenant	

à	 la	 liste	 de	médicaments	 concernés.	 Ce	 code	 est	 facturé	 lorsque	 le	 pharmacien	 ajuste	 le	

nombre	de	boîtes	de	médicaments	ou	s'il	ne	fournit	aucun	médicament	(61).		
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3.6. L’éducation	thérapeutique	du	patient	

	

L’éducation	thérapeutique	du	patient	(ETP)	est	définit	aux	articles	L.	1161-1	à	L.	1161-5	du	

code	de	la	Santé	Publique	(62).	Ainsi,	une	nouvelle	mission	s’offre	aux	pharmaciens,	celle	de	

l’éducation	thérapeutique	du	patient	(ETP).	Selon	l’OMS,	l’éducation	thérapeutique	du	patient	

vise	à	aider	les	patients	à	acquérir	ou	maintenir	les	compétences	dont	ils	ont	besoin	pour	gérer	

au	mieux	leur	vie	avec	une	maladie	chronique	(63).	L’ETP	est	une	branche	de	l’éducation	pour	

la	santé.	C’est	une	forme	de	prévention	tertiaire,	mais	c’est	surtout	une	modalité	de	soin.	

	

Elle	 comprend	 des	 activités	 organisées	 et	 conçues,	 entre	 autres,	 pour	 rendre	 les	 patients	

conscients	 et	 informés	 de	 leur	 maladie,	 des	 soins,	 de	 l’organisation	 et	 des	 procédures	

hospitalières.	Cependant,	une	information	orale	ou	écrite,	un	conseil	de	prévention	peuvent	

être	délivrés	par	un	professionnel	de	santé	à	diverses	occasions,	mais	ils	n’équivalent	pas	à	

une	éducation	thérapeutique	du	patient.	

	

L’éducation	thérapeutique	du	patient	est	un	processus	continu,	avec	pour	finalité	l’acquisition	

et	le	maintien	par	le	patient	de	compétences	d’auto	soins	(décisions	que	le	patient	prend	avec	

l’intention	de	modifier	l’effet	de	la	maladie	sur	sa	santé).	

Elle	s’appuie	sur	le	vécu	et	l’expérience	antérieure	du	patient	et	font	partie	d’un	ensemble	

plus	 large	 de	 compétences	 psychosociales.	 Toute	 personne	 ayant	 une	maladie	 chronique,	

enfant,	adolescent	ou	adulte,	quels	que	soient	le	type,	le	stade	et	l’évolution	de	la	maladie,	

peut	bénéficier	d’une	offre	d’éducation	thérapeutique	du	patient	(64).	

	

Le	pharmacien	a	un	 rôle	 important	 à	 jouer	dans	 ce	domaine.	 Tout	d’abord,	 il	 identifie	 les	

besoins	 des	 patients	 puis	 leur	 propose	 de	 bénéficier	 d’une	 éducation	 ou	 d’un	

accompagnement	thérapeutique.		

	

Sa	 mission	 est	 variée	 notamment	 avec	 l’aide	 à	 la	 compréhension	 de	 la	 maladie	 et	 des	

traitements,	 des	 examens	 de	 biologie	 médicale,	 mais	 également	 avec	 l’information	 et	 la	

sensibilisation	sur	le	bon	usage	des	médicaments.	
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La	démarche	d'ETP	repose	de	manière	fondamentale	sur	la	relation	de	soin,	et	accorde	une	

place	 prépondérante	 au	 patient	 en	 tant	 qu'acteur	 de	 sa	 santé.	 Les	 techniques	 de	

communication	centrées	sur	le	patient	permettent	en	utilisant	l'écoute	active,	l'empathie,	une	

attitude	encourageante	(65).		

	

L’entretien	pharmaceutique	est	une	composante	de	l’éducation	thérapeutique,	il	est	effectué	

par	 un	 pharmacien	 pour	 des	 patients	 ayant	 des	 traitements	 spécifiques	 comme	 les	

antivitaminiques	 K,	 ou	 certains	 patients	 asthmatiques.	 Le	 pharmacien	 veille	 lors	 de	 ces	

entretiens	à	la	bonne	compréhension	et	la	bonne	observance	du	traitement	par	le	patient.		

Un	entretien	dure	entre	30	et	60	minutes	selon	les	patients,	et	se	compose	généralement	d’un	

entretien	initial,	et	de	plusieurs	entretiens	de	suivis	(66).		

	

Une	 fiche	 mémo	 proposée	 par	 la	 SFPC	 reprend	 les	 différentes	 étapes	 des	 entretiens	

pharmaceutiques.	Cette	 fiche	est	disponible	 sur	 le	 site	 internet	de	 la	 Société	 Française	de	

Pharmacie	Clinique.		

	

Les	 bilans	 partagés	 de	médications	 (BPM)	 sont	 des	 formes	 d’entretiens	 pharmaceutiques	

menés	par	les	pharmaciens	d’officines	auprès	de	patients	âgés	polymédiqués.	Ils	consistent	à	

recueillir	 toutes	 informations	 relatives	 à	 la	 prise	 de	 traitement	 d’un	 patient,	 y	 compris	

l’automédication.		

	

Le	but	étant	la	réduction	des	risques	iatrogènes,	l’évaluation	de	l’adhésion	thérapeutique	et	

de	 la	 tolérance	 du	 traitement	 par	 le	 patient.	 Le	 pharmacien	 peut	 rappeler	 au	 patient	 les	

conditions	de	prises	des	médicaments	et	les	règles	hygénio-diététiques.	Les	résultats	de	cette	

analyse	seront	communiqués	au(x)	prescripteur(s),	en	particulier	au	médecin	traitant,	dans	le	

but	de	créer	un	lien	entre	les	professionnels	de	santé	intervenant	auprès	d'un	même	patient	

pour	lui	offrir	une	prise	en	charge	globale	(67).	

	

Le	pharmacien	enregistre	ensuite	son	rapport	dans	le	dossier	médical	partagé	du	patient.		
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3.7. La	vaccination	

	
La	 vaccination	 est	 un	 moyen	 de	 prévention	 efficace	 pour	 lutter	 contre	 de	 nombreuses	

maladies	 infectieuses.	 Elle	 constitue	 le	meilleur	moyen	de	 protection	 contre	 la	 grippe	 par	

exemple.	Elle	doit	être	renouvelée	tous	 les	ans,	pour	cause	de	protection	amoindrie	après	

quelques	mois,	notamment	en	 raison	des	modifications	génétiques	 constantes	de	certains	

virus	grippaux	(68).	

	

Depuis	décembre	2016,	la	vaccination	à	l’officine	est	intégrée	à	la	loi	de	financement	de	la	

sécurité	sociale.	En	mai	2017,	le	décret	n°2017-985,	autorise	la	vaccination	dans	deux	régions	

de	France	pour	une	durée	de	 trois	ans	et	concerne	uniquement	 l’administration	du	vaccin	

contre	la	grippe	saisonnière.	L’expérimentation	de	l’administration	du	vaccin	antigrippal	au	

sein	des	officines	a	ainsi	débuté	 le	6	octobre	2017	dans	deux	régions	pilotes	 :	 la	Nouvelle-

Aquitaine	et	l’Auvergne-Rhône-Alpes	(69).	

	

Le	premier	bilan	de	l’expérimentation	de	la	vaccination	antigrippale	en	Auvergne	Rhône-Alpes	

par	Olivier	Rozaire,	Président	U.R.P.S.	Auvergne	Rhône-Alpes,	rapporte	un	plébiscite	par	les	

patients	 de	 cette	 nouvelle	 offre	 vaccinale.	 Il	 est	 observé	 une	 très	 bonne	 acceptabilité	 et	

satisfaction	de	la	part	des	publics	adultes	concernés	et	une	adhésion	forte	des	pharmaciens	

(70).	

C’est	au	vu	de	ces	résultats	positifs,	que	la	Ministre	des	Solidarités	et	de	la	Santé	a	prévu,	dans	

le	 cadre	 de	 la	 stratégie	 nationale	 de	 santé	 2018-2022,	 de	 généraliser	 la	 vaccination	

antigrippale	par	les	pharmaciens	d’officine	à	l’ensemble	des	régions	en	2019	(71).			

	

L’arrêté	du	23	avril	2019	prévoit	la	population	cible	que	les	pharmaciens	d’officines	auront	le	

droit	 de	 vacciner	 :	 les	 personnes	 majeures,	 ciblées	 par	 les	 recommandations	 vaccinales,	

excluant	les	personnes	présentant	des	réactions	allergiques	sévères	à	l’ovalbumine	ou	à	une	

vaccination	antérieure	qui	doivent	être	orientées	vers	leur	médecin	traitant.	Cette	vaccination	

se	fait	sous	présentation	du	bon	de	prise	en	charge	par	l’Assurance	maladie	avec	des	modalités	

très	encadrées	respectant	un	cahier	des	charges	(72).	
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L’autorisation	par	 les	pharmaciens	du	 vaccin	 contre	 la	 grippe	 saisonnière	est	une	avancée	

importante	pour	la	santé	publique	et	les	patients.	De	plus,	sa	généralisation	à	l’ensemble	de	

la	France,	reconnaît	ainsi	pleinement	l’évolution	du	métier	du	pharmacien	d’officine	et	son	

rôle	 en	 tant	 qu’acteur	 de	 soins	 de	 premier	 recours.	 Cela	 participe	 au	 renforcement	 de	 la	

couverture	 vaccinale	 aux	 côtés	 des	 autres	 professionnels	 de	 santé.	 Présent	 sur	 tout	 le	

territoire,	accessible,	c’est	un	relais	essentiel	pour	les	personnes	qui	sont	notamment	hors	du	

parcours	vaccinal.		
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4. Les	causes	de	l’amélioration	de	la	reconnaissance	du	

pharmacien	d’officine	

	

4.1. La	désertification	médicale	croissante	

	
Selon	l’Institut	National	de	la	Statistique	et	des	études	économiques	(INSEE),	en	date	du	1er	

janvier	2020,	la	population	française	continue	de	vieillir,	avec	une	augmentation	de	la	part	des	

personnes	âgées	de	65	ans	et	plus,	qui	représentaient	20,5	%	de	la	population	(73).	Avec	une	

espérance	de	vie	croissante,	la	population	Française	connaît	un	processus	de	vieillissement.		

	

Ce	 vieillissement	 de	 la	 population	 demande	 ainsi	 un	 suivi	 plus	 régulier	 de	 consultations	

médicales,	mais	la	demande	est	difficile	à	absorber	pour	les	médecins	généralistes.	En	effet,	

la	pénurie	de	médecins	généralistes	et	de	spécialistes	en	France	est	à	 l’origine	des	déserts	

médicaux	 (74).	 Le	 numerus	 clausus,	 qui	 avait	 pour	 objectif	 de	 restreindre	 le	 nombre	

d'étudiants	 en	 médecine,	 a	 malheureusement	 entravé	 la	 relève.	 De	 plus,	 le	 changement	

sociétal	de	rapport	au	travail	entraîne	une	diminution	des	horaires	des	médecins,	notamment	

des	généralistes.	Ils	sont	de	plus	en	plus	nombreux	à	rechercher	un	statut	de	salarié,	avec	des	

plages	horaires	réduites,	et	ainsi	privilégie	leur	vie	familiale	(75).	

Le	 nombre	 de	 jeunes	 médecins	 est	 insuffisant	 pour	 faire	 face	 au	 vieillissement	 du	 corps	

médical,	 ce	qui	n'est	pas	en	mesure	de	 satisfaire	 la	demande	croissante.	En	conséquence,	

l'offre	médicale	est	limitée.	

	

Au	1er	janvier	2023,	la	répartition	géographique	sur	le	territoire	des	médecins	généralistes	est	

également	 inégale,	 entrainant	 une	 inégalité	 d’accès	 aux	 soins	 (Figure	 6).	 L’attractivité	 de	

certains	territoires	creuse	cet	écart.	Par	exemple,	 la	densité	de	médecins	généralistes	pour	

100	000	habitants	est	de	272	dans	 le	département	des	Hautes-Alpes	contre	101	médecins	

généralistes	pour	100	000	habitants	dans	l’Ain,	soit	plus	de	la	moitié	moins	(76).	

	

En	plus	de	la	pénurie	de	spécialistes	et	de	médecins	généralistes,	de	nombreux	professionnels	

de	la	santé	sont	également	indisponibles	pour	exercer.	Les	cabinets	médicaux	ouverts	du	lundi	

au	vendredi	sont	rares,	tout	comme	ceux	ouverts	le	week-end.	
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Figure	6	:	Densité	de	médecins	généralistes	pour	100	000	habitants	au	1er	janvier	2023	-	DREES,	ASIP-Santé	RPPS,	

traitements	Drees	;	Insee,	estimations	de	population	

	

Dans	les	grandes	villes,	le	manque	de	professionnels	de	santé	est	également	perceptible,	car	

il	 devient	 difficile	 de	 trouver	 un	 médecin	 traitant	 disponible.	 Les	 médecins	 de	 ville	 sont	

submergés	par	leur	charge	de	travail	et	ne	peuvent	prendre	en	charge	de	nouveaux	patients,	

limitant	leur	pratique	à	leur	propre	patientèle.	

	

Les	déserts	médicaux	ont	des	répercussions	majeures	sur	la	qualité	de	vie	de	la	population,	

qui	peut	être	contrainte	de	renoncer	à	consulter	un	médecin	en	raison	de	difficultés	à	obtenir	

un	rendez-vous.	La	fermeture	des	cabinets	médicaux	de	proximité	peut	entraîner	des	délais	

d'attente	 considérables,	 pour	 accéder	 à	 une	 consultation	 avec	 un	 spécialiste	 tel	 qu'un	

ophtalmologue,	un	gynécologue	ou	un	dermatologue.	Dans	ces	zones,	les	consultations	sans	

rendez-vous	sont	pratiquement	impossibles	à	obtenir,	ce	qui	peut	nuire	gravement	à	la	santé	

des	 patients	 nécessitant	 une	 prise	 en	 charge	 rapide	 ou	 un	 suivi	 régulier	 de	 maladies	

chroniques,	et	obligeant	les	patients	à	consulter	les	urgences.		
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De	par	leur	maillage	territorial,	les	pharmacies	d’officines	permettent	un	accès	aux	soins	plus	

facile	pour	les	patients	(Figure	7).	La	répartition	territoriale	des	pharmacies	est	plus	égalitaire	

entre	les	départements	de	France.	Ainsi	dans	ce	contexte	de	désertification	médicale,	la	place	

des	 pharmaciens	 d’officines	 pose	 de	 plus	 en	 plus	 question	 afin	 de	 soutenir	 la	 profession	

médicale	et	permettre	ainsi	une	collaboration	médecins	généralistes	et	pharmaciens.		

	

	
Figure	7	:	Densité	de	pharmacies	pour	100	000	habitants	au	1er	janvier	2023	-	DREES,	ASIP-Santé	RPPS,	traitements	Drees	;	

Insee,	estimations	de	population	
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4.2. L’implication	des	pharmaciens	d’officine	dans	la	crise	Covid-19	

	
L’année	2020	fût	marquée	par	l’épidémie	de	coronavirus,	le	SARS-Cov-19.	Lors	de	cette	crise,	

les	systèmes	de	soins	ont	été	dans	l’obligation	de	réorganiser	leurs	services,	et	les	acteurs	de	

santé,	notamment	les	pharmaciens,	se	sont	vus	attribuer	de	nouvelles	missions.		

	
	

 Le	réseau	de	proximité	

	

De	 par	 leur	 maillage	 territorial	 (environ	 20	 0000	 pharmacies	 en	 France	 aujourd’hui),	 les	

pharmacies	d’officines	ont	été	en	première	ligne	lors	de	la	crise	sanitaire	Covid-19.	En	effet,	

de	nombreuses	personnes	ont	passé	la	porte	des	pharmacies	cherchant	conseils	et	écoute.	

Restant	ouvertes	pendant	le	confinement,	elles	ont	servi	de	refuge	pour	les	personnes	isolées,	

permettant	ainsi	un	accompagnement	psychologique	pour	certains.		

	

Les	pharmaciens	ont	également	joué	le	rôle	de	médiateurs	entre	les	autorités	publiques	et	la	

population	Française,	en	relayant	les	informations	de	façon	la	plus	claire	possible.	En	effet,	le	

phénomène	de	fake	news	a	grandement	augmenté	durant	le	temps	de	la	crise	sanitaire.	

	

Les	pharmaciens	d’officines	ont	permis	la	distribution	des	gels	hydro-alcooliques	ainsi	que	des	

masques	 lors	du	début	de	 la	crise	Covid-19.	En	effet,	 ces	deux	mesures	 représentaient	 les	

premiers	principaux	gestes	barrières	afin	de	limiter	la	propagation	du	virus	(77).		

	

 La	continuité	des	soins	:	renouvellement	exceptionnel	

	

Le	pharmacien	d’officine	se	retrouve,	une	nouvelle	fois,	en	position	centrale	du	parcours	de	

santé	du	patient.	Son	rôle	de	dispensateur,	de	suivi	du	patient,	d’éducateur	thérapeutique	est	

encore	 renforcé	 dans	 cette	 période	 de	 Covid-19.	 De	 nouvelles	 missions	 lui	 sont	 alors	

attribuées	lors	de	cette	épidémie	afin	de	permettre	une	continuité	des	soins	des	patients.		
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Selon	le	décret	n°2008-108	du	5	février	2008,	les	pharmaciens	sont	autorisés	à	renouveler	un	

traitement	 chronique,	 lorsque	 la	 durée	de	 validité	d’une	ordonnance	 renouvelable	 expire,	

dans	certaines	conditions	(78)	:		

1. L'ordonnance	comporte	la	prescription	du	médicament	permettant,	en	application	des	

dispositions	de	 l'article	R.	 5123-2,	 une	durée	 totale	 de	 traitement	d'au	moins	 trois	

mois.	

2. Ce	 médicament	 ne	 relève	 pas	 d'une	 des	 catégories	 mentionnées	 dans	 l'arrêté	

ministériel	prévu	à	l'article	L.	5125-23-1.		

Le	pharmacien	peut	alors	délivrer	une	boîte	comportant	le	plus	petit	nombre	d’unités	de	prise,	

couramment	appelé	aujourd’hui	le	«	renouvellement	exceptionnel	».		

	

En	raison	de	la	situation	d'urgence	sanitaire	en	France	depuis	le	début	de	l'année	2020	due	à	

la	propagation	du	Covid-19,	les	autorités	ont	pris	des	mesures	pour	garantir	la	continuité	des	

traitements	des	patients,	notamment	en	autorisant	les	pharmaciens	d'officine	à	renouveler	

les	ordonnances	expirées.	Selon	l'arrêté	du	14	mars	2020,	les	pharmaciens	ont	pu	effectuer	

un	 renouvellement	 exceptionnel	 sur	 des	 prescriptions	 pour	 des	 traitements	 chroniques	

jusqu'au	31	mai,	sous	certaines	conditions	(79).	Cette	autorisation	a	pris	fin	le	11	juin	2020.		

	

Cette	possibilité	de	renouvellement	exceptionnel	marque	d’autant	plus	le	lien	privilégié	entre	

le	médecin	traitant	et	le	pharmacien	d’officine.	La	notion	de	pharmacien	correspondant	est	

renforcée	 à	 travers	 cette	 autorisation	 de	 renouvellement,	 et	 place	 une	 nouvelle	 fois	 le	

pharmacien	 d’officine	 au	 cœur	 du	 parcours	 du	 soin	 du	 patient	 en	 relation	 étroite	 avec	 le	

médecin	traitant.		

	

Malgré	le	confinement	total	de	la	population	française	pendant	la	pandémie,	les	pharmaciens	

ont	travaillé	en	étroite	collaboration	avec	les	médecins	pour	assurer	le	suivi	des	patients	et	

renforcer	 le	 lien	 avec	 la	 population,	 afin	 de	 permettre	 le	 désengorgement	 des	 cabinets	

médicaux.		
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 Les	TROD	et	autotests	Covid-19	

	
	
Comme	vu	précédemment,	l’arrêté	du	1er	août	2016	(80),	autorise	les	pharmaciens	d’officines	

à	 réaliser	 les	 Tests	 Rapides	 d’Orientation	 Diagnostiques	 (TROD).	 Ainsi,	 ils	 apparaissent	 de	

façon	significative	en	officine.		

La	 détection	 de	masse	 de	 la	 COVID-19	 au	 sein	 de	 la	 population	 a	 été	 un	 enjeu	 de	 santé	

publique,	encouragé	par	les	autorités,	afin	d’identifier	de	potentiels	clusters.	Les	laboratoires	

d’analyses	médicales	ont	été	pris	d’assaut	pour	la	réalisation	de	tests	de	dépistage.		

	

Ainsi,	 face	 à	 l’évolution	 de	 l’épidémie,	 un	 arrêté́	 du	 26	 octobre	 2020	 stipule	 le	 droit	 des	

pharmaciens	pour	 l’utilisation	des	TROD	antigéniques	nasopharyngés	pour	 la	détection	du	

SARS-COV-2	 (81).	 Le	 résultat	 du	 test	 est	 rapide,	 environ	 15	 minutes,	 et	 permet	 ainsi	 le	

désengorgement	des	laboratoires	d’analyse	biomédicale.		

	

Concernant	la	prise	en	charge	de	ces	tests,	elle	a	évolué	durant	la	crise,	et	est	fixée	aujourd’hui	

à	16,50€	TTC.	La	facturation	à	l’Assurance	Maladie	est	réalisée	par	2	codes	PMR	:	

- Un	code	PMR	correspondant	à	l’acte	de	11,50	€	TTC	

- Un	autre	code	PMR	correspondant	au	dispositif	de	5	€	TTC.	

	

Ainsi,	les	pharmaciens	d’officines	ont	pu	participer	à	la	lutte	contre	la	propagation	de	ce	virus.		

	

4.3. L’élargissement	de	la	vaccination	en	officine	

	
Dès	début	janvier	2020,	la	campagne	de	vaccination	contre	la	COVID-19	peine	à	démarrer	en	

France.	Le	gouvernement	prend	la	décision	de	mener	une	campagne	de	vaccination	suivant	

plusieurs	phases,	et	par	le	biais	de	centre	de	vaccination.		

	

Alors	que	de	nombreux	officinaux	du	monde	vaccinaient	à	l’officine	contre	la	COVID-19	dès	le	

début	de	l’épidémie,	leurs	confrères	français	obtiennent	l’autorisation	de	vaccination	contre	

la	Covid-19	après	l’avis	de	la	HAS	du	1er	mars	2021,	presque	trois	mois	après	le	début	de	la	

campagne	de	vaccination	en	France	(82).		
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En	effet,	face	à	l’arrivée	de	nouveaux	variants,	l’accélération	de	la	campagne	de	vaccination	

repose	 sur	 les	 professionnels	 de	 santé	 en	 ville.	 Face	 à	 cette	 lenteur	 de	 campagne,	 et	 aux	

nombreuses	 études	 montrant	 l’efficacité	 de	 la	 vaccination	 contre	 la	 COVID-19	 sur	 la	

diminution	 des	 décès	 liés	 au	 Sars-Cov-2,	 de	 nombreux	 représentants	 des	 pharmaciens	

indiquent	leur	volonté	de	la	vaccination	en	pharmacie	de	ville.		

	

En	 effet,	 lors	 d’une	 consultation	 expresse	 réalisée	 par	 la	 Fédération	 des	 syndicats	

pharmaceutiques	de	France,	réalisée	sur	4000	pharmaciens,	84%	se	déclarent	prêts	à	vacciner	

contre	la	COVID	(83).	La	HAS	souligne	l’expérience	des	officinaux	acquise	grâce	à	la	vaccination	

antigrippale,	fait	valoir	la	proximité	du	réseau	et	insiste	sur	les	garanties	offertes	par	le	circuit	

pharmaceutique.		

Ainsi,	le	Décret	n°	2021-248	du	4	mars	2021	et	paru	le	vendredi	5	mars	au	Journal	officiel	(JO)	

autorise	 les	 pharmaciens	 d’officine	 à	 prescrire	 et	 administrer	 tous	 les	 vaccins	 disponibles	

contre	la	Covid-19,	qu’ils	soient	à	ARN	messager	ou	à	vecteur	viral	(84).	

	

Malgré	de	nombreuses	difficultés	 rencontrées	 (difficultés	d’approvisionnement,	 retards	de	

livraisons	des	différents	vaccins	…),	obligeant	une	réorganisation	à	l’officine,	les	pharmaciens	

ont	répondus	présents.		

	

La	rémunération	à	l’acte	de	l’injection	de	vaccination	par	le	pharmacien	est	fixée	à	7,90	euros	

et	s’effectue	via	la	facturation	à	l’Assurance	Maladie	d’un	code	prestation	avec	une	prise	en	

charge	à	100	%.	

	

Cet	acte	d’injection	doit	impérativement	faire	l’objet	d’une	traçabilité	via	le	téléservice	Vaccin	

Covid.	Ceci	est	obligatoire	pour	permettre	le	bon	déroulement	et	le	suivi	de	la	campagne	de	

vaccination.	La	saisie	des	informations	relatives	à	l’injection	et	au	nom	du	vaccin	administré	

dans	Vaccin	Covid	fait	l’objet	d’une	rémunération	à	hauteur	de	5,40	euros	par	injection.	Cette	

rémunération	est	versée	mensuellement.		

	

Après	chaque	étape	de	la	vaccination,	le	pharmacien	imprime	et	remet	à	la	personne	qu’il	a	

vaccinée	 la	 synthèse	 des	 informations	 relatives	 au	 vaccin	 administré	 ;	 l'attestation	 de	

vaccination	certifiée.	
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4.4. La	signature	d’une	nouvelle	convention	nationale	

	

Une	nouvelle	convention	nationale,	remplaçant	celle	de	2012,	a	été	signée	le	9	mars	2022	et	

a	été	publiée	par	arrêté	au	Journal	officiel	du	10	avril	2022	(85).	Cette	convention	organise	les	

rapports	entres	les	pharmaciens	titulaires	d’officine	et	l’Assurance	maladie.	Elle	renforce	le	

rôle	essentiel	du	pharmacien	d'officine	en	tant	qu'acteur	clé	de	la	santé	publique.	

	

La	convention	nationale	étend	les	responsabilités	des	pharmaciens	d'officine	en	matière	de	

prévention,	 d'accompagnement	 des	 patients	 et	 de	 soins	 de	 premier	 recours,	 tout	 en	

renforçant	leur	engagement	à	promouvoir	le	bon	usage	des	produits	de	santé.		

	

 L’élargissement	des	compétences	vaccinales	

	

La	 loi	n°2022-1616	du	23	décembre	2022	de	 financement	de	 la	sécurité	sociale	pour	2023	

modifie	 l’Article	 L5125-1	 du	 CSP	 (86).	 Ainsi	 de	 nouvelles	 missions	 sont	 attribuées	 au	

pharmacien	d’officine,	telles	que	:		

	

	
Figure	8	:	Modification	ajoutées	à	l'Article	L5125-1-1	A	du	CSP	

	

La	 nouvelle	 convention	 nationale	 prévoit	 l’élargissement	 des	 compétences	 vaccinales	 des	

pharmaciens	d’officines	à	quatorze	nouvelles	maladies.	Ceci	est	encadré	par	le	décret	2022-

610	du	21	avril	2022	et	deux	arrêtés	parus	au	journal	officiel	du	23	avril	2022	(87).	Le	décret	

stipule	notamment	que	 la	 liste	des	personnes	pouvant	être	vaccinées	par	 les	pharmaciens	

d'officine	 est	 établie	 dans	 le	 même	 arrêté	 que	 celui	 qui	 énumère	 les	 vaccinations	 qu'ils	

peuvent	effectuer.		
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Il	fixe	la	liste	des	vaccins	qu'ils	peuvent	administrer	sans	prescription	médicale	préalable	de	

l'acte	d'injection.	Il	précise	également	que	ces	professionnels	sont	tenus	de	signaler	au	centre	

de	pharmacovigilance	tous	les	effets	indésirables	liés	aux	vaccins	qu'ils	ont	administrés.	

	

La	HAS,	était	d’ailleurs	en	faveur	de	cette	extension	afin	d’améliorer	la	couverture	vaccinale	

de	 ces	maladies.	 En	 effet,	 de	 par	 leurs	 expériences	 préalables	 en	matière	 de	 vaccination	

(vaccination	de	la	grippe	saisonnière	ou	contre	la	Covid-19),	les	pharmaciens	d’officines	sont	

totalement	en	mesure	de	réaliser	ces	vaccinations.	De	plus,	cette	avancée	majeure	permet	

d’améliorer	 le	parcours	vaccinal	des	personnes	concernées,	puisque	le	pharmacien	devient	

donc	prescripteur.		

	

 Le	dépistage	colorectal	

	

La	convention	nationale	renforce	le	rôle	du	pharmacien	d’officine	en	matière	de	prévention.	

En	effet,	Les	pharmaciens	sont	autorisés	à	fournir	un	kit	de	dépistage	du	cancer	colorectal	à	

toute	personne	âgée	de	50	à	74	ans,	sur	présentation	d’invitation	ou	non,	à	condition	d’être	

éligible	 au	 dépistage	organisé.	 Il	 ne	 faut	 pas	 avoir	 effectué	de	 test	 depuis	 deux	 ans	 et	 ne	

présenter	aucun	risque	élevé	ou	très	élevé	de	développer	un	cancer	colorectal.	Un	arrêté	du	

1er	avril,	publié	le	7	avril	2022,	définit	les	modalités	pratiques	de	remise	du	kit	aux	patients	

présentant	un	risque	moyen	de	développer	un	cancer	colorectal	(88).	

	

Effectivement,	le	dépistage	du	cancer	colorectal	est	un	enjeu	majeur	de	santé	publique.	Le	

dépistage	précoce	permet	de	détecter	la	maladie	à	un	stade	précoce,	lorsque	les	chances	de	

guérison	 sont	 les	 plus	 élevées.	 Le	 programme	 national	 de	 dépistage	 organisé	 du	 cancer	

colorectal,	 lancé	 en	 2008	 en	 France,	 prévoit	 la	 réalisation	 d'un	 test	 de	 recherche	 de	 sang	

occulte	dans	les	selles	tous	les	deux	ans	pour	les	personnes	âgées	de	50	à	74	ans	(89).	Ce	test	

est	simple,	non-invasif	et	peut	être	réalisé	à	domicile.	Si	le	test	est	positif,	une	coloscopie	est	

recommandée	pour	confirmer	le	diagnostic.	

	

Ainsi	le	parcours	de	soins	est	facilité,	les	patients	n’ont	plus	la	nécessité	de	prendre	un	rendez-

vous	chez	leur	médecin	traitant	pour	obtenir	ce	kit	de	dépistage.		
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Concernant	 la	 rémunération	des	pharmaciens,	 le	montant	 total	pour	 la	 remise	des	kits	est	

versé	annuellement,	et	est	rémunérée	à	5€	TTC	par	kit.	Le	suivi	de	la	distribution	des	kits	est	

assuré	grâce	au	code	traceur	RKD,	qui	est	facturé	à	hauteur	de	0,01	€	par	l'officine	lorsqu'elle	

remet	un	kit.	

	

 Les	entretiens	femme	enceinte	

	

La	nouvelle	convention	nationale	prévoit	que	le	pharmacien	réalise	des	entretiens	courts	avec	

les	femmes	enceintes.	Ces	entretiens	ont	pour	but	de	sensibiliser	les	femmes	enceintes	sur	

les	risques	liés	à	la	prise	de	certaines	substances	jugées	tératogènes	ou	foetotoxiques.		

Ces	entretiens	étaient	déjà	réalisés	de	façon	quotidienne	par	les	pharmaciens	d’officines	dès	

lors	qu’une	future	maman	se	présentait	au	comptoir.		

La	nouvelle	convention	permet	la	valorisation	de	ces	entretiens	dédiés	aux	femmes	enceintes	

sur	la	prise	en	charge	médicamenteuse.	La	rémunération	du	pharmacien	pour	la	réalisation	

de	ces	entretiens	se	fait	directement	avec	la	carte	Vitale	du	patient	au	comptoir	en	facturant	

le	code	acte	EFE	d’une	valeur	de	5	€	TTC	(90).		

	

 Les	entretiens	pharmaceutiques	:	patients	sous	chimiothérapie	

	

L’avenant	 21	 de	 la	 convention	 nationale	 pharmaceutique	 du	 4	 avril	 2012	 autorise	 les	

pharmaciens	 à	 mener	 des	 entretiens	 pharmaceutiques	 pour	 les	 patients	 qui	 suivent	 un	

traitement	anticancéreux	oral	(91).		

	

Ces	traitements	anticancéreux	par	voie	orale	ont	permis	une	amélioration	de	la	qualité	de	vie	

des	personnes	atteintes	de	cancers.	Cependant	ces	traitements	sont	 loin	d’être	dépourvus	

d’effets	indésirables.	Le	pharmacien	d’officine	peut	ainsi	accompagner	les	patients	grâce	aux	

entretiens	pharmaceutiques	afin	de	les	accompagner	au	mieux	dans	la	gestion	de	ses	effets	

indésirables.	 Son	 rôle	 sera	 alors	 de	 recueillir	 les	 éventuels	 effets	 indésirables,	 de	 les	

documenter.	La	prise	en	charge	précoce	des	effets	indésirables	permet	d’améliorer	la	qualité	

de	vie	des	patients.	L’accompagnement	du	pharmacien	peut	également	porter	sur	le	conseil	

médicamenteux,	les	règles	hygièno-diététiques…	
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4.5. Le	numérique	en	santé	

	

 L’objectif		

	

Le	projet	de	loi	«	Ma	santé	2022	»	met	l’accent	sur	l’importance	d’un	virage	numérique	dans	

le	domaine	de	la	santé.	En	ce	sens,	en	avril	2019,	une	feuille	de	route	est	annoncée	lors	d’une	

conférence	 de	 Presse	 de	 la	 Ministre	 de	 la	 Santé,	 Agnès	 Buzyn,	 s’articulant	 autour	 de	 5	

orientations	afin	d’ancrer	le	numérique	en	santé	dans	le	domaine	de	la	santé	(92).	

	

Ce	projet	de	loi	vise	à	réorganiser	le	système	de	soin,	en	recentrant	le	patient	au	cœur	du	soin	

et	lutter	contre	les	déserts	médicaux.	Le	virage	numérique	est	au	cœur	de	cette	ambition.	En	

effet,	la	crise	Covid-19	a	permis	une	accélération	dans	le	développement	du	numérique	dans	

le	domaine	de	la	santé.	Un	vrai	tremplin	pour	le	numérique,	car	il	a	fallu	en	des	temps	records,	

revoir	sa	façon	d’exercer.		

	

	
Figure	9	:	Les	5	grandes	orientations	de	la	feuille	de	route	(1)	

	
Une	très	grande	partie	des	médecins	généralistes	ont	été	sur-sollicités	pendant	cette	crise.	La	

mise	en	place	des	téléconsultations	étaient	inévitables.		
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 Les	services	numériques	socles	

	

Les	services	numériques	socles	sont	des	services	numériques	de	coordination	proposés	aux	

professionnels	de	santé	au	sein	de	l’espace	numérique	régional	de	santé	sous	l’égide	de	l’ARS	

(93).		

	

Ces	services	numériques	socles	sont	:		

- l’Identité	Nationale	de	Santé	(INS)	

- la	Messagerie	Sécurisée	de	Santé	

- le	Pro	Santé	Connect	

- le	Dossier	Médical	Partagé	(DMP)	de	mon	espace	santé	

	

Le	 professionnel	 de	 la	 santé	 doit	 utiliser	 un	 service	 dédié	 accessible	 uniquement	 aux	

personnes	 autorisées	 pour	 rechercher	 l'identité	 nationale	 de	 santé	 (INS).	 Il	 doit	 ensuite	

confirmer	que	les	données	d'identification	récupérées	correspondent	correctement	à	celles	

du	patient	en	consultation,	en	s'assurant	qu'elles	sont	exemptes	d'erreurs.	Pour	valider	l'INS,	

les	professionnels	de	la	santé	peuvent	demander	au	patient	de	présenter	une	pièce	d'identité	

telle	qu'une	carte	d'identité	ou	un	passeport.	

	

La	 Messagerie	 Sécurisée	 de	 Santé	 constitue	 un	 environnement	 sécurisé	 dans	 lequel	 les	

professionnels	sont	autorisés	à	partager	des	données	de	santé,	que	ce	soit	en	milieu	urbain,	à	

l'hôpital	ou	au	sein	des	structures	médico-sociales.	Ils	peuvent	échanger	des	informations	de	

manière	 dématérialisée	 via	 des	 courriers	 électroniques,	 garantissant	 ainsi	 la	 sécurité	 des	

échanges.	La	Messagerie	Sécurisée	de	Santé	favorise	la	collaboration	interprofessionnelle	et	

encourage	l'adoption	rapide	des	technologies	numériques	dans	le	domaine	de	la	santé.	

	

Pro	Santé	Connect	offre	aux	professionnels	la	possibilité	de	s'authentifier	de	deux	manières	:	

soit	 via	 une	 e-CPS	 (application	mobile),	 soit	 avec	 une	 carte	 CPS	 physique,	 pour	 accéder	 à	

l'ensemble	 des	 services	 numériques	 de	 santé	 connectés	 à	 Pro	 Santé	 Connect.	 Pro	 Santé	

Connect	 permet	 une	 authentification	 aisée	 et	 sécurisée	 à	 tous	 les	 services	 de	 e-santé	

connectés,	en	utilisant	les	moyens	d'authentification	les	plus	adaptés	aux	professionnels	de	

santé.	
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Le	Dossier	Médical	Partagé	(DMP)	est	une	version	numérique	du	carnet	de	santé,	dédiée	à	la	

conservation	 et	 à	 la	 sécurisation	 des	 données	 médicales	 telles	 que	 les	 traitements,	 les	

résultats	d'examens	et	les	allergies.	

Il	offre	la	possibilité	de	partager	ces	informations	avec	les	professionnels	de	santé,	afin	qu'ils	

disposent	des	éléments	nécessaires	pour	assurer	une	prise	en	charge	médicale.	

Depuis	le	1er	juillet	2021,	la	création	de	nouveaux	Dossiers	Médicaux	Partagés	(DMP)	n'est	

plus	possible.	Les	DMP	existants	avant	cette	date	demeurent	intacts,	et	toutes	les	données	

sont	 automatiquement	 transférées	 vers	 le	 profil	 «	Mon	 espace	 santé	 »	 du	 patient	 dès	 sa	

création,	 sauf	 s'il	 exprime	 son	opposition	 à	 cette	 démarche.	Désormais,	 l'accès	 au	dossier	

médical	se	fait	via	le	portail	«	Mon	espace	santé	».	

	

Le	portail	«	Mon	espace	santé	»	est	un	service	public	numérique	qui	offre	 la	possibilité	de	

gérer	et	stocker	ses	informations	médicales.	Il	est	possible	de	consulter	son	dossier	médical	

partagé	 (DMP)	et	 d’utiliser	 la	messagerie	 sécurisée	pour	 communiquer	 confidentiellement	

avec	les	professionnels	de	santé.	

	

 Les	avantages	du	numérique	

	

Le	 numérique	 en	 santé	 présente	 plusieurs	 avantages	 pour	 l’exercice	 quotidien	 des	

pharmaciens	d’officines,	notamment	le	gain	de	productivité.		

La	transition	vers	le	numérique	permet	de	simplifier	l'accomplissement	des	tâches	courantes,	

offrant	 ainsi	 une	opportunité	 de	 gains	 de	 temps	 et	 d'efficacité.	 Ceci	 permet	de	 libérer	 du	

temps	pour	d’autres	missions	auprès	des	patients.		

Cependant,	cela	implique	de	revoir	les	logiciels	utilisés	jusqu’ici,	la	formation	des	équipes	et	

une	adaptation	nécessaire	à	ces	nouvelles	pratiques.	

	

Comme	exemple,	dans	les	services	d’échanges	en	temps	réel,	on	retrouve	la	télémédecine	qui	

englobe	5	actes	dont	notamment	la	téléconsultation.		

	

La	téléconsultation	est	remboursable	par	l’Assurance	Maladie,	et	pourrait	constituer	un	enjeu	

clé	pour	améliorer	l’accès	aux	soins	pour	tous	les	assurés.	En	effet,	cela	permet	aux	patients	

peu	mobiles	d’éviter	un	déplacement	inutile,	ou	un	recours	aux	urgences.		
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De	 plus,	 les	 rendez-vous	 proposés	 en	 téléconsultation	 sont	 généralement	 plus	 faciles	 et	

rapides	à	obtenir.	Pour	les	personnes	vivant	en	zone	rurale	où	l’offre	de	soins	est	parfois	faible,	

cela	permet	également	un	accès	plus	facile	à	un	médecin.		

	

Suite	 au	 nombre	 grandissant	 des	 téléconsultations,	 la	 e-prescription,	 appelée	 également	

«	 ordonnance	 numérique	 »	 devient	 elle	 aussi	 de	 plus	 en	 plus	 présente	 au	 comptoir	 des	

pharmacies	d’officines	en	tant	que	téléservices	prescriptifs.		

	

Le	 médecin	 rédige	 une	 ordonnance	 informatiquement	 pour	 un	 patient,	 qui	 sera	 alors	

enregistrée	 dans	 une	 base	 de	 données	 sécurisée.	 L’ordonnance	 doit	 être	 imprimée	 puis	

présentée	au	pharmacien	qui	 scanne	 le	QR	Code	présent	sur	 l’ordonnance.	 Il	peut	ensuite	

délivrer	les	médicaments	après	accès	à	l’ordonnance.		

	

En	pratique,	 aujourd’hui	 de	nombreuses	pharmacies,	 grâce	 à	 leur	 accès	professionnel	 aux	

plateformes	de	santé,	 type	Doctolib,	peuvent	récupérer	directement	une	ordonnance	sans	

même	que	le	patient	ait	besoin	de	l’imprimer.		

	

La	e-prescription	simplifie	et	sécurise	le	cheminement	de	l'ordonnance	depuis	sa	prescription	

jusqu'à	sa	dispensation	par	le	pharmacien.	

	

Le	Ségur	en	pharmacie	passe	notamment	par	l’évolution	des	logiciels	des	pharmaciens,	qui	se	

transforment	afin	de	proposer	de	nouveaux	avantages	parfaitement	intégrés	dans	les	gestes	

métier	d’aujourd’hui.	

Les	 logiciels	 de	 pharmacie	 sont	 le	 point	 de	 convergence	 de	 multiples	 données	 de	 santé.	

Beaucoup	d’informations	et	de	documents	y	transitent,	avec	des	actions	de	réception,	lecture,	

émission,	alimentation	et	transmission	effectuées	par	l’ensemble	de	l’équipe	officinale.	

	

Pendant	 longtemps,	 les	 logiciels	 de	 gestion	 officinale	 se	 sont	 focalisés	 sur	 leur	 fonction	

principale,	 à	 savoir	 la	 gestion	 de	 l'officine.	 Toutefois,	 face	 à	 l'évolution	 de	 plus	 en	 plus	

marquée	du	métier	de	pharmacien,	ces	logiciels	sont	contraints	de	se	métamorphoser	afin	de	

prendre	en	compte	des	compétences	désormais	plus	diversifiées.	
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Les	logiciels	de	gestion	officinale	cèdent	peu	à	peu	leur	place	aux	«	logiciels	métiers	d'officine	»	

(LMO),	 qui	 vont	 au-delà	 de	 la	 simple	 gestion	 des	 stocks	 et	 des	 achats	 pour	 s'ouvrir	 aux	

nouvelles	missions	du	pharmacien.	Ces	logiciels	ont	progressivement	intégré	ces	évolutions	

au	 fil	 du	 temps,	 comme	 c'est	 le	 cas	 avec	 les	 entretiens	 pharmaceutiques,	 par	 exemple.	 À	

l'instar	de	la	mutation	du	métier	de	pharmacien,	la	nature	des	logiciels	de	gestion	officinale	

évolue	également	(94).		

	

Les	interfaces	de	programmation	applicative,	permettent	aux	applications	de	se	connecter	et	

de	partager	des	données	spécifiques.	Ce	processus	va	au-delà	de	 la	 simple	 interconnexion	

entre	logiciels,	englobant	également	les	connexions	avec	des	robots,	des	automates	de	PDA,	

et	les	programmes	de	fidélité	des	groupements.	

	

De	plus,	nous	avons	pu	assister	pendant	 la	crise	sanitaire	à	 la	mise	en	place	de	 la	prise	de	

rendez-vous	en	ligne	pour	faciliter	la	gestion	des	tests	et	des	vaccinations.		
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PARTIE	2	: ÉTUDE	QUALITATIVE	
	

1. Introduction	

	
L'évolution	du	métier	de	pharmacien	d'officine	 suscite	un	 intérêt	 croissant	 à	 l'heure	où	 le	

domaine	 de	 la	 santé	 subit	 des	 transformations	 majeures.	 Le	 pharmacien	 d'officine,	

traditionnellement	associé	à	la	dispensation	de	médicaments,	voit	son	rôle	se	redéfinir	face	

aux	avancées	technologiques,	aux	changements	sociétaux	et	aux	nouveaux	défis	de	la	santé	

publique.	Cette	transformation	s'inscrit	dans	un	contexte	global	de	recherche	d'une	approche	

plus	centrée	vers	le	patient.		

		

Au-delà	 de	 son	 rôle	 de	 dispensateur	 de	 médicaments,	 le	 pharmacien	 d'officine	 émerge	

comme	 un	 acteur	 clé	 dans	 la	 promotion	 de	 la	 santé	 et	 la	 prévention	 des	 maladies.	 Les	

évolutions	 récentes	 témoignent	 d'une	 diversification	 des	 services	 de	 soin	 proposés	 en	

pharmacie,	 allant	 de	 la	 vaccination,	 en	 passant	 par	 le	 conseil	 en	 automédication	 et	 la	

sensibilisation	aux	bonnes	pratiques	de	santé.		

		

Par	ailleurs,	les	progrès	technologiques	transforment	également	la	pratique	quotidienne	du	

pharmacien,	 avec	 l'émergence	 de	 la	 pharmacie	 numérique,	 la	 digitalisation	 des	 dossiers	

médicaux,	et	 l'utilisation	accrue	des	technologies	de	 l'information	et	de	 la	communication.	

Ces	 avancées	 offrent	 de	 nouvelles	 opportunités	 pour	 améliorer	 la	 qualité	 des	 services	 et	

renforcer	la	communication	entre	les	professionnels	de	la	santé.		

Par	 ailleurs,	 les	 avancées	 technologiques	 présentent	 également	 des	 défis,	 notamment	 en	

matière	 de	 confidentialité	 des	 données,	 d'intégration	 des	 systèmes	 informatiques,	 et	

d'accessibilité	pour	tous	les	professionnels	de	la	pharmacie.		

		

Dans	 cette	 perspective,	 cette	 thèse	 d’exercice	 explore	 les	 tendances	 actuelles	 et	 les	

perspectives	d'avenir	du	métier	de	pharmacien	d'officine,	mettant	en	lumière	les	opportunités	

et	les	défis	auxquels	la	profession	est	confrontée.	L'objectif	est	de	comprendre	comment	ces	

évolutions	influent	sur	le	rôle	du	pharmacien,	sa	relation	avec	les	patients,	et	la	contribution	

globale	de	la	pharmacie	à	la	santé	publique.		
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2. Matériel	et	méthode	

	
Nous	avons	choisi	de	réaliser	une	étude	qualitative	ayant	pour	objectif	d’établir	un	état	des	

lieux	 sur	 les	 perspectives	 d’évolution	 du	 pharmacien	 d’officine	 dans	 un	 contexte	 de	

désertification	médicale	en	France.		

	

Nous	 nous	 intéressons	 à	 recueillir	 le	 point	 de	 vue	 de	 différents	 acteurs	 de	 santé	 sur	 les	

pratiques	 officinales	 afin	 d’obtenir	 les	 différentes	 positions	 de	 chacun.	 Nous	 souhaitons	

évaluer	 les	motivations	 des	 nouvelles	missions	 du	 pharmacien	 d’officines	 et	 identifier	 les	

freins	perçus	par	les	acteurs	dans	l’évolution	de	leur	métier.	

	

Quelle	 connaissance	 ont	 donc	 les	 acteurs	 de	 santé	 des	 nouvelles	missions	 du	 pharmacien	

d’officine	et	de	leur	évolution	possible	?	

	

Avant	le	démarrage	de	l’étude,	des	hypothèses	ont	été	formulées	:		

	

1. Les	nouvelles	missions	accordées	aux	pharmaciens	d’officines	améliorent	l’attrait	

de	la	filière	officine.		

	

2. La	 crise	 Covid-19	 a	 révélé	 la	 reconnaissance	 du	 pharmacien	 d’officine	 comme	

professionnel	de	santé.	

	

3. Face	 à	 la	 désertification	 médicale,	 une	 nécessité	 de	 délégation	 de	 tâches	 des	

médecins	aux	pharmaciens	d’officines	apparaît.	

	

4. La	 mise	 en	 place	 de	 services	 pharmaceutiques	 déstabilise	 l’organisation	 de	

l’officine.		

	

Les	personnes	interviewées	ont	été	recrutées	à	l’aide	de	mon	réseau	professionnel,	en	ciblant	

des	 professionnels	 impliqués	 dans	 le	 monde	 de	 l’officine	 et	 des	 professionnels	 de	 santé.	

Chaque	acteur	de	santé	a	été	contacté	afin	que	l’étude	leur	soit	présentée,	et	en	vue	d’obtenir	

leur	accord	de	participation.		
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Les	entretiens	semi-directifs	ont	ensuite	été	menées	physiquement	ou	à	distance.	

Ils	ont	été	conduits	individuellement,	soit	sur	le	lieu	de	travail	des	personnes	concernées,	soit	

par	téléphone	ou	via	des	visioconférences	lorsque	les	déplacements	n’étaient	pas	possibles.	

	

Un	consentement	oral	a	été	demandé	afin	de	 réaliser	 l’enregistrement	des	entretiens.	Les	

interviewés	ont	été	assurés	de	l'anonymat	et	de	la	confidentialité	de	leurs	propos.	Avant	le	

début	de	chaque	entretien,	les	objectifs	et	la	problématique	de	l'étude	ont	été	réexpliqués	

pour	une	meilleure	compréhension.		

	

Le	guide	d'entretien	utilisé	comportait	plusieurs	sections,	avec	toutes	les	questions	formulées	

de	 manière	 ouverte	 afin	 de	 favoriser	 une	 collecte	 de	 données	 la	 plus	 large	 possible.	

L'intégralité	du	guide	d'entretien	se	trouve	en	annexe	2.	

	

L’entretien	débutait	avec	une	question	générale	afin	de	recueillir	les	informations	sur	le	lien	

entre	les	personnes	interrogées	et	la	pharmacie	d’officine.				

		

La	 première	 partie	 se	 concentrait	 sur	 le	 cœur	 de	 métier	 du	 pharmacien	 d’officine.	 Des	

questions	autour	du	rôle	du	pharmacien	d’officine,	de	son	évolution	depuis	quelques	années,	

des	défis	actuels	rencontrés	par	les	pharmaciens	ont	été	abordées.			

La	deuxième	partie	portait	sur	les	nouvelles	missions	du	pharmacien	d’officine,	leur	impact	

sur	l’officine,	leur	rémunération,	ainsi	que	sur	la	période	Covid-19.		

Dans	 la	troisième	partie,	nous	nous	 intéressions	aux	perspectives	d’évolution	du	métier	de	

pharmacien	 d’officine	 dans	 les	 futures	 années,	 avec	 l’arrivée	 du	 numérique	 en	 santé	 par	

exemple.		

Et	finalement,	la	quatrième	partie	était	centrée	sur	la	désertification	médicale	et	les	actions	

mises	en	place	par	les	pharmaciens	d’officine	pour	essayer	de	pallier	celle-ci.			

		

Les	 entretiens	ont	 été	 réalisés	 entre	 la	période	du	7	 juillet	 et	du	16	 septembre	2023.	Ces	

entretiens	ont	été	menés	jusqu’à	saturation	des	données,	soit	jusqu’à	ce	que	les	informations	

recueillies	deviennent	redondantes.	Au	total,	16	entretiens	ont	été	menés.			
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Les	 entretiens	 ont	 été	 transcrits	 de	 manière	 intégrale,	 en	 verbatim	 afin	 de	 faciliter	 le	

traitement	et	l'analyse	des	données	collectées.	Cette	approche	a	permis	une	analyse	uniforme	

de	 l'ensemble	 des	 questionnaires.	 L'analyse	 des	 résultats	 a	 été	 effectuée	 de	 manière	

individuelle.		

		

Les	données	ont	été	interprétées	en	utilisant	une	méthode	d'analyse	thématique,	impliquant	

un	 processus	 de	 réduction	 des	 données.	 Cette	 technique	 vise	 à	 extraire,	 du	 corpus	

d'entretiens,	 des	 thèmes	 représentatifs	 du	 contenu	 afin	 de	 répondre	 à	 la	 problématique	

posée.	Les	thèmes	ont	été	identifiés	et	notés	au	fur	et	à	mesure	de	la	lecture	des	transcriptions	

des	 entretiens,	 puis	 regroupés	 si	 nécessaire.	 Les	 thèmes	 choisis	 ont	 été	 hiérarchisés	 en	 4	

thèmes	 centraux,	 chacun	 regroupant	 des	 thématiques	 associées,	 complémentaires	 ou	

divergentes.		

		

Cette	 méthode	 semblait	 être	 la	 plus	 appropriée	 pour	 l'étude,	 offrant	 une	 analyse	 plus	

approfondie	des	questionnaires.		
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3. Traitement	des	données		

	

3.1. Description	de	l’échantillon	

	
Profession		 Fonction		 Lieu		 Sexe		 Âge		

Pharmacien			
Titulaire	d’officine		

-	Vice-président	du	Syndicat	et	
chargé	des	relations	avec	les	
étudiants		
-	Membre	bureau	URPS	
Pharmacien	PACA		

Bouches-du-Rhône	 H	 55	ans	

Pharmacien			
Titulaire	d’officine		

-	Secrétaire	général	adjoint	
CAVP			
-	Trésorier	URPS	Pharmacien	
PACA		
-	Administrateur	FSPF13		

Bouches-du-Rhône	
	 H	 	

Pharmacien			
Titulaire	d’officine		

Présidente	de	la	Commission	
des	pénalités	avec	la	CPAM		 Bouches-du-Rhône	 F	 	

Pharmacien			
Titulaire	d’officine		

Vice-présidente	du	syndicat	en	
charge	des	transferts		

Bouches-du-Rhône	
	 F	 	

Pharmacien			
Titulaire	d’officine		

Pharmacien	responsable	
adjointe	du	département	de	
pharmacie	et	de	biologie	au	
sein	de	l’ARS	PACA		

Bouches-du-Rhône	
	 F	 	

Pharmacien			
adjoint		 		 Bouches-du-Rhône	

	 F	 26	ans	

Médecin		 Généraliste	en	cabinet	libéral		 Bouches-du-Rhône	 H	 28	ans	
Pharmacien			
Titulaire	d’officine		 		 Isère	 H	 31	ans	

Etudiant	 6ème	 année	
de	Pharmacie		 		 Bouches-du-Rhône	 F	 24	ans	

Pharmacien			
Titulaire	d’officine		 		 	 	 	

Pharmacien		
Titulaire	d’officine		

Présidente	du	syndicat	FSPF	
des	Bouches-du-Rhône		 Bouches-du-Rhône	 F	 	

Délégué	médicale		 Délégué	de	la	CPAM		 Haut-Rhin	 F	 60	ans	
Pharmacien	Adjoint		 		 Bouches-du-Rhône	 H	 29	ans	
Pharmacien			
Titulaire	d’officine		 		 Isère	 F	 59	ans	

Pharmacien		
Titulaire	d’officine		 		 Isère	 F	 55	ans	

Etudiant	 en	 6ème	
année	de	Pharmacie		 		 Bouches-du-Rhône	 H	 25	ans	
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3.2. Analyse	des	données	

	
La	 prochaine	 section	 se	 concentrera	 sur	 la	 présentation	 des	 résultats	 obtenus	 après	 avoir	

extrait	et	analysé	les	entretiens.	Quatre	thématiques	principales	ont	été	identifiées	:		

- Le	cœur	de	métier	de	pharmacien	d’officine	

- Les	nouvelles	missions	du	pharmacien	d’officine	

- Les	perspectives	d’évolutions	du	métier	de	pharmacien	d’officine	

- La	désertification	médicale,	un	fléau	grandissant	

	

Actuellement	pharmacienne	en	officine	depuis	2	ans,	 j'ai	une	connaissance	approfondie	de	

l'environnement	officinal	et	je	suis	familière	du	milieu	de	mon	étude.		

	

De	 plus,	 j’ai	 pu	 appréhender	 la	 crise	 covid-19	 à	 l’officine	 par	mon	 exercice	 professionnel	

durant	cette	période.		
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 Le	cœur	de	métier	de	pharmacien	d’officine	

	

Le	rôle	de	pharmacien	d’officine	

	

De	par	son	maillage	territorial	et	ces	créneaux	d’ouvertures	important,	la	pharmacie	d’officine	

est	la	«	première	porte	d’entrée	pour	la	santé	»	(entretien	3).	Le	pharmacien	est	«	le	premier	

professionnel	de	santé	accessible	facilement	7	jours	sur	7	et	24h	sur	24h	»	(entretien	10).	Il	

reçoit	 en	 continu	 des	 patients	 et	 «	 les	 prend	 en	 charge	 sans	 rendez-vous,	 ce	 qui	 facilite	

d’autant	plus	leur	accessibilité	»	(entretien	1).		

	

A	la	suite	d’une	consultation	médicale,	si	une	prescription	est	établie,	le	patient	doit	s’orienter	

vers	 une	pharmacie	d’officine.	 En	 effet,	 le	 rôle	principal	 du	pharmacien	d’officine	 est	 «	 la	

délivrance	 de	 traitement	 »	 (entretien	 4).	 Ce	 rôle	 n’est	 pas	 sans	 conséquences	 puisque	 le	

pharmacien	 d’officine	 :	 «	 joue	 le	 rôle	 du	 verrou	 terminal	 de	 la	 chaîne	 de	 santé	 lors	 d’une	

prescription,	on	est	 les	derniers	à	pouvoir	voir	une	erreur	avant	de	délivrer	 le	médicament,	

autant	dire	qu’on	est	le	dernier	rempart	contre	l’erreur	médicale	»	(entretien	12).		

	

Excepté	 la	 notion	 de	 délivrance	 de	 médicament,	 le	 pharmacien	 d’officine	 «	 reçoit	 des	

ordonnances,	 là	 rentre	 en	 jeu	 l’application	 des	 connaissances	 du	 pharmacien,	 il	 doit	 alors	

contrôler	l’ordonnance,	l’analyser,	identifier	de	potentielles	erreurs,	donner	le	conseil	associé	

si	nécessaire	puis	la	délivrance	du	médicament	vient	en	dernier	lieu	»	(entretien	2).		

	

Le	rôle	du	pharmacien	d’officine	évolue	sans	cesse	et	devient	plus	large,	notamment	en	terme	

de	 «	prévention	 ».	 Ce	 terme	 ressort	 dans	 plusieurs	 entretiens	menés,	 nommant	même	 le	

pharmacien	d’officine	comme	«	acteur	privilégié	de	prévention	»	(entretien	1).	Le	champ	de	la	

prévention	 est	 large,	 les	 actions	 du	 pharmacien	 d’officine	 regroupent	 «	 l’éducation	

thérapeutique,	 la	 vaccination,	 la	 réalisation	 des	 TROD,	 mais	 aussi	 les	 entretiens	

pharmaceutiques	»	(entretien	15).		

Le	pharmacien	d’officine	est	un	«	réel	professionnel	de	santé,	voir	même	un	soignant	au	même	

titre	qu’un	médecin	généraliste	ou	bien	un	infirmier,	aujourd’hui	nous	tendons	vers	une	réelle	

profession	libérale	intellectuelle	»	(entretien	2).		
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Les	défis	professionnels	actuels		

	

	
Figure	10	:	Les	défis	professionnels	rapportés	par	les	interrogés	en	fonction	du	nombre	de	fois	cité	

	

Cette	 partie	 se	 concentre	 sur	 les	 défis	 professionnels	 que	 rencontrent	 les	 pharmaciens	

d’officines	dans	leur	exercice	quotidien	à	l’officine.	Trois	principaux	défis	professionnels	ont	

émergé	 :	 	 les	 ruptures	 de	 médicaments,	 le	 manque	 de	 personnel,	 et	 la	 rémunération	

insuffisante.		

	

Le	 premier	 défi	 professionnel	 rapporté	 par	 les	 pharmaciens	 d’officines	 est	 la	 rupture	 de	

médicament	 :	 «	aujourd’hui,	 on	est	 confronté	à	des	difficultés	d’approvisionnement	 sur	de	

nombreux	médicaments,	on	est	obligé	d’anticiper	pour	avoir	certains	produits.	C’est	une	autre	

façon	d’exercer,	on	passe	énormément	de	temps	à	gérer	les	ruptures	»	(entretien	1).		
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L’exercice	 au	 comptoir	 du	 pharmacien	 d’officine	 est	 impacté	 par	 ces	 ruptures	 de	

médicaments	 :	 «	 les	 ruptures	 de	 médicaments	 au	 comptoir	 nous	 obligent	 à	 appeler	 les	

médecins	pour	modifier	 le	traitement,	c’est	à	nous	 les	pharmaciens	de	trouver	une	solution	

pour	que	le	patient	puisse	repartir	avec	une	solution.	Après	il	y	a	du	positif	dans	ce	négatif,	ça	

nous	permet	de	renouer	avec	les	médecins,	et	de	favoriser	la	relation	interprofessionnelle	»	

(entretien	6).		

	

Deux	pharmaciens	d’officines	abordent	les	ruptures	des	médicaments	en	énonçant	le	prix	des	

médicaments	trop	bas	:	«	le	problème	en	France,	c’est	que	le	prix	du	médicament	est	bas	par	

rapport	aux	autres	pays,	il	faut	qu’on	remonte	les	prix	sinon,	des	ruptures	il	y	en	aura	pendant	

un	sacré	moment	»	(entretien	10).		

	

De	plus,	 la	réorganisation	du	travail	vis	à	vis	de	ces	ruptures	de	médicaments	est	abordé	 :	

«	notre	quotidien	 en	 tant	 que	pharmacien	d’officine	 est	 chamboulé	 avec	 la	 gestion	de	 ces	

ruptures,	mais	bon,	on	s’adapte	comme	toujours	»	(entretien	3).			

	

Cependant	 pour	 une	 pharmacienne	 d’officine,	 les	 ruptures	 de	 médicaments	 ne	 sont	 pas	

insurmontables.	Pour	elle	la	médiatisation	de	ces	ruptures	de	médicaments	aggrave	encore	

plus	cette	situation	difficile	:	«	c’est	vrai	que	des	ruptures	de	médicaments	il	y	en	a,	mais	depuis	

toujours.	Je	trouve	qu’il	y	a	trop	de	médiatisations	à	ce	sujet,	ça	inquiète	nos	patients	et	les	

force	à	faire	des	stocks.	Pour	moi	ça	a	des	effets	très	négatifs	d’autant	en	parler,	surtout	qu’on	

trouve	toujours	une	solution	à	l’heure	actuelle	»	(entretien	4).		

	

L’impact	des	réseaux	sociaux	et	de	la	médiatisation	du	monde	pharmaceutique	est	également	

soulevé	comme	défis	professionnels	par	cette	pharmacienne	d’officine	:	«	l’interférence	des	

réseaux	sociaux	est	une	vraie	plaie,	alors	certes	il	y	a	des	côtés	avantageux	pour	trouver	des	

informations	 mais	 je	 trouve	 que	 c’est	 inadmissible	 car	 on	 retrouve	 surtout	 de	 fausses	

informations	transmises	ce	qui	bloque	derrière	les	équipes	sur	la	justification	de	notre	façon	

de	travailler	»	(entretien	4).		
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Le	second	défi	professionnel	soulevé	par	les	pharmaciens	d’officines	est	la	difficulté	à	recruter	

aujourd’hui	pour	compléter	leurs	équipes.	Six	pharmaciens	ont	indiqué	que	le	«	manque	de	

personnel	»	était	un	défi	professionnel	majeur	aujourd’hui	dans	leur	exercice	quotidien	:	«	j’ai	

beaucoup	de	mal	à	recruter	aujourd’hui,	que	ce	soit	des	pharmaciens	ou	des	préparateurs	en	

pharmacie.	Ce	qui	me	gêne	le	plus,	c’est	que	mon	équipe	travaille	en	sous-effectif,	ce	qui	peut	

engendrer	un	mauvais	service	pour	 le	patient,	et	c’est	tout	ce	que	 je	ne	veux	surtout	pas	»	

(entretien	4).		

	

De	plus,	ce	manque	de	personnel	oblige	les	titulaires	d’officine	à	passer	plus	de	temps	sur	le	

management	et	l’organisation	de	leur	effectif	:	«	moi	je	retrouve	des	difficultés	d’organisation	

dans	mon	officine	par	manque	de	personnel,	je	suis	obligé	de	passer	plus	de	temps	à	essayer	

de	recruter.	Je	suis	obligé	d’anticiper,	et	aujourd’hui	en	tant	que	titulaire,	on	se	plie	en	quatre	

pour	trouver	quelqu’un,	on	doit	presque	prouver	qu’on	est	la	meilleure	officine	où	travailler	»	

(entretien	1).		

	

Enfin,	 le	dernier	défi	professionnel	souligné	en	majorité	est	la	question	de	la	rémunération	

des	pharmaciens	d’officines	et	leur	actes	quotidiens	:	«	nous	fournissons	un	travail	quotidien	

intense	 pour	 le	 bien	 du	 patient,	 mais	 la	 rémunération	 ne	 suit	 pas.	 Pourtant,	 je	 sais	 que	

beaucoup	 lutte	 pour	 faire	 valoriser	 nos	 actes	 du	 quotidien,	mais	 c’est	 encore	 insuffisant	 »	

(entretien	6).		

	

Le	sentiment	que	l’Etat	demande	de	plus	en	plus	aux	pharmaciens	d’officine	se	fait	ressentir	

mais	la	rémunération	n’est	pas	revue	à	la	hausse	:	«	l’Etat	se	sert	de	nous	pour	de	plus	en	plus	

de	missions,	c’est	très	bien,	on	s’adapte.	Mais	derrière	tout	ça,	il	y	a	un	coût	:	on	doit	recruter,	

on	doit	réorganiser	nos	locaux,	réorganiser	notre	façon	de	travailler,	consacrer	plus	de	temps	

à	d’autres	missions,	et	pour	ça	les	rémunérations	devraient	suivre,	et	surtout	on	devrait	nous	

aider	financièrement	»	(entretien	10).		
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Pour	la	pharmacienne	au	sein	de	l’ARS	PACA,	la	question	de	la	rémunération	ne	va	pas	dans	

le	sens	des	pharmaciens	d’officine	:	«	si	on	écoute	les	pharmaciens	d’officines,	ils	sont	pauvres	

et	perdent	de	l’argent.	Dans	les	faits,	en	réalité	ça	va	pour	eux,	car	sinon	on	aurait	beaucoup	

plus	 de	 liquidation	 judiciaire.	 Par	 contre	 je	 peux	 entendre	 qu’il	 y	 a	 un	 réel	 manque	 de	

reconnaissance	du	métier	de	pharmacien	d’officine	»	(entretien	5).		

	

D’autres	défis	professionnels	sont	abordés	comme	la	notion	d’incivilité	croissante	au	comptoir	

des	pharmacies	:	«	on	retrouve	de	plus	en	plus	d’agressivité	au	comptoir	de	nos	pharmacies.	

C’est	vrai	que	les	patients	ont	de	plus	en	plus	d’attentes	envers	nous.	Je	pense	que	c’est	lié	à	la	

période	 Covid,	 où	 l’on	 nous	 a	 donné	 des	 droits	 plus	 importants	 liés	 au	 contexte	 de	 crise	

sanitaire.	Maintenant	les	patients	en	attendent	beaucoup	plus	de	nous	»	(entretien	15).		

	

Cependant,	 malgré	 les	 difficultés	 rencontrées	 par	 les	 pharmaciens	 d’officines	 dans	 leur	

exercice	 professionnel,	 des	 points	 positifs	 ressortent	 de	 ces	 défis	 professionnels	 cités	 ci-

dessus	 :	 «	 aujourd’hui,	 on	 nous	 donne	 de	 plus	 en	 plus	 de	 missions,	 qu’on	 accepte.	 Les	

pharmaciens	 d’officines	 ont	 la	 qualité	 d’être	 hautement	malléable,	 on	 a	 une	 organisation	

rapide,	c’est	une	réelle	qualité	de	notre	métier.	L’adaptabilité	est	le	point	fort	des	pharmaciens	

d’officines	»	(entretien	3).		

De	plus	une	pharmacienne	ajoute	:	«	notre	métier	évolue	chaque	jour,	il	y	a	des	trucs	qui	nous	

tombent	dessus	sans	prévenir,	mais	ce	n’est	pas	grave,	on	sait	s’adapter.	Et	puis,	on	a	montré	

maintenant	qu’on	est	capable	de	le	faire	»	(entretien	10).		

	 	



	 64	

Les	professionnels	de	santé	restent	informés	

	
Actuellement,	 avec	 l’arrivée	 des	 nouvelles	 missions	 des	 pharmaciens	 et	 leur	 sollicitation	

croissante,	 il	 est	 indispensable	 pour	 les	 pharmaciens	 d’officines	 de	 se	 tenir	 informé	 des	

nouvelles	avancées	pharmaceutiques	et	surtout	des	changements	réglementaires.	La	partie	

suivante	sera	dédiée	à	ce	point.		

	

Ci-dessous,	 le	 récapitulatif	 des	 sources	 d’informations	 cités	 par	 les	 professionnels	 de	

santé	(figure	11)	:	
	

	

Afin	d’améliorer	la	coopération	entre	professionnels	de	santé	et	de	garantir	une	offre	de	soin	

optimale	pour	chaque	Français,	l’exercice	coordonné	inscrit	dans	le	projet	«	Ma	santé	2022	»	

doit	devenir	une	priorité	pour	les	professionnels	de	santé.	Ainsi,	les	soins	de	proximité	devront	

s’organiser	 au	 sein	 de	 structures	 d’exercice	 coordonné.	 Nous	 avons	 questionné	 les	

professionnels	de	santé	sur	leur	connaissance	de	ces	structures,	et	leur	avis	sur	celles-ci.		
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La	 principale	 source	 d’information	 citée	 par	 les	 professionnels	 interrogé	 est	 la	 presse	

professionnelle,	 notamment	 Le	Quotidien	 du	 pharmacien,	 Le	Moniteur	 du	 Pharmacien,	 ou	

bien	les	revues	type	Prescrire.			

	

Ensuite,	les	newsletters	par	mail,	le	syndicat	ainsi	que	les	relations	interprofessionnelles	sont	

cités	comme	sources	d’informations	par	les	professionnels	de	santé.			

	

En	effet,	de	nombreux	pharmaciens	interrogés	font	partie	soit	de	syndicats,	soit	de	groupe	

représentant	 plusieurs	 pharmaciens.	 Pour	 un	 pharmacien	 titulaire	 :	 «	 il	 est	 important	 de	

s’impliquer	 dans	 le	 métier.	 Faire	 partie	 du	 syndicat	 par	 exemple,	 permet	 d’obtenir	 des	

informations	rapidement	sur	les	changements	réglementaires.	Ça	permet	de	connaître	ce	que	

les	autorités	attendent	de	nous,	et	après	on	échange	sur	comment	les	appliquer	»	(entretien	

2).	 De	 plus,	 un	 pharmacien	 ajoute	 :	 «	mon	 action	 syndicale	me	 permet	 d’avoir	 une	 filière	

d’information	en	amont	plus	importante	que	d’autres	pharmaciens	»	(entretien	3).			

		

Les	 relations	 professionnelles	 sont	 également	 importantes	 pour	 la	 transmission	 des	

informations	selon	un	pharmacien	:	«	on	apprend	beaucoup	de	nos	confrères.	Il	ne	faut	pas	

être	isolé	quand	on	est	pharmacien.	Participer	aux	réunions,	et	être	sur	des	groupes	regroupant	

plusieurs	pharmaciens	c’est	hyper	intéressant,	on	en	apprend	beaucoup	»	(entretien	1).			

		

Les	logiciels	de	pharmacie	sont	cités	comme	source	d’information	:	«	les	logiciels	de	pharmacie	

nous	envoient	des	informations	directes,	ça	permet	de	se	tenir	au	courant,	où	au	moins	d’avoir	

des	notions	sur	les	changements	à	venir.	Ensuite,	c’est	à	nous	d’aller	nous	renseigner	sur	les	

sujets	concernés	»	(entretien	15).			

		

Enfin	 pour	 finir,	 pour	 certains,	 les	 informations	 arrivent	 directement	 de	 la	 faculté	 de	

Pharmacie.		
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 Les	nouvelles	missions	du	pharmacien	d’officine	

	

Les	 nouvelles	 missions	 confiées	 aux	 pharmaciens	 d’officines	 sont	 pluridisciplinaires,	 et	

s’orientent	vers	différents	champs.	Elles	sont	perçues	comme	des	«	réelles	missions	de	santé	

publique	»	(entretien	15).		

Dans	 l’ensemble	 des	 entretiens,	 les	 nouvelles	 missions	 sont	 quasi	 connues	 de	 tous,	 à	

différentes	échelles,	et	son	représentées	ci-dessous	(figure	12)	:		

	

	
Figure	12	:	Les	nouvelles	missions	du	pharmacien	d'officine	en	fonction	du	nombre	de	fois	cités	

	

La	réalisation	des	tests	antigéniques	pour	le	diagnostic	de	la	Covid-19	ainsi	que	les	entretiens	

pharmaceutiques	(oncologie	et	AVK)	ressortent	de	façon	majoritaire.		

De	plus,	la	vaccination	Covid-19	ainsi	que	les	bilans	de	médication	partagée	sont	également	

cités	plusieurs	fois.	L’ouverture	des	rappels	de	vaccination	et	la	vaccination	anti-grippale	sont	

abordées.		
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La	crise	Covid-19,	revalorisation	de	la	place	du	pharmacien	d’officine	

	

Le	pharmacien	d’officine	«	devient	un	acteur	 incontournable	depuis	 la	crise	Covid-19,	nous	

avons	eu	une	reconnaissance	de	l’Etat	depuis	ça	»	(entretien	10).	Les	pharmaciens	d’officines	

ont	été	sollicités	pendant	la	période	Covid-19	pour	de	nombreuses	missions,	ce	qui	a	permis	

de	«	 recentrer	 le	pharmacien	comme	véritable	professionnel	de	santé,	en	partie	grâce	à	 la	

période	Covid-19,	mais	aussi	grâce	aux	nouvelles	missions	confiées	»	(entretien	1).	Lors	de	la	

crise	Covid-19,	les	pharmaciens	d’officines	ont	continué	la	dispensation	de	médicament.	Les	

officines	sont	restées	ouvertes	afin	de	prodiguer	la	continuité	des	soins	:	«	pour	moi,	la	crise	

Covid-19	a	tout	changé,	elle	a	permis	une	évolution	de	la	profession,	et	a	changé	l’idée	de	la	

place	du	pharmacien	d’officine	dans	la	tête	de	nos	patients.	On	a	clairement	été	remis	au	cœur	

du	système	de	santé,	et	ça	fait	du	bien	»	(entretien	3).		

	

La	crise	Covid-19	fût	un	accélérateur	de	la	mise	en	place	de	ces	nouvelles	missions	pour	le	

pharmacien	d’officine	:	«	tout	a	été	précipité	pendant	la	période	Covid,	ils	ont	pris	conscience	

qu’ils	pouvaient	compter	sur	nous,	notamment	les	patients,	car	on	était	les	seuls	présents	sur	

le	terrain	»	(entretien	1).	Le	médecin	généraliste	ajoute	:	«	les	pharmaciens	ont	montré	leur	

capacité	à	être	réactifs	en	période	de	crise	sanitaire,	ils	faisaient	beaucoup	de	vaccination	déjà	

avec	la	grippe,	ils	sont	donc	capables	de	faire	les	autres	vaccinations	sans	aucun	problème	»	

(entretien	7).		

	

En	effet,	la	période	de	crise	sanitaire	Covid-19	apportent	le	sentiment	de	reconnaissance	des	

pharmaciens	 d’officines	 par	 les	 autorités	 publiques	 :	 «	 cette	 crise	 a	 permis	 d’accélérer	 les	

choses,	elle	a	mis	en	avant	le	rôle	du	pharmacien	qui	avait	été	oublié	par	les	politiques.	Ils	nous	

applaudissaient,	et	ce	sont	rendus	compte	qu’on	existait,	qu’on	était	utile	et	surtout	qu’on	était	

présents	sur	tout	le	territoire.	On	parlait	enfin	de	nous	»	(entretien	10).		
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Les	freins	rencontrés	à	la	mise	en	place	de	ces	nouvelles	missions	

	

De	nombreux	freins	ont	été	évoqués	à	la	mise	en	place	de	ces	nouvelles	missions	au	sein	de	

l’officine.		

	

Concernant	les	entretiens	pharmaceutiques,	ils	sont	pris	en	charge	par	l’Assurance	Maladie,	

et	 s’adressent	 à	 des	 patients	 qui	 suivent	 un	 traitement	 par	 un	 anticoagulant	 oral,	 par	 un	

corticoïde	 inhalé	 ou	 à	 des	 patients	 en	 cours	 de	 traitement	 par	 une	 chimiothérapie	

anticancéreuse	orale.	Pour	les	pharmaciens	d’officines,	ces	entretiens	pharmaceutiques	sont	

«	difficiles	à	convertir	en	rendez-vous	»	(entretien	2).		

	

D’autres	 freins	 sont	 rapportés	 concernant	 la	 structure	 en	 elle-même	 de	 la	 pharmacie	

d’officine	:	«	certaines	pharmacies	n’ont	pas	la	place	pour	mener	à	bien	ces	nouvelles	missions.	

Ils	n’ont	pas	les	locaux	pour	installer	quelqu’un	en	toute	confidentialité,	même	si	normalement	

toute	pharmacie	doit	disposer	d’au	moins	un	local	orthopédique.	La	loi	HPST	prévoit	des	locaux	

adaptés	dans	toutes	les	officines,	mais	en	pratique	c’est	des	fois	compliqué	»	(entretien	5).		

	

Hormis	 la	 structure	 de	 l’officine	 qui	 peut	 parfois	 freiner	 les	 titulaires	 à	mener	 à	 bien	 ces	

nouvelles	missions,	le	manque	de	personnel	peut	freiner	certains	titulaires	:	«	 les	nouvelles	

missions	sont	mises	en	places	suivant	la	volonté	du	titulaire,	donc	c’est	pharmacie	dépendante,	

équipe	dépendante,	 toutes	 les	 pharmacies	 ne	pourront	 pas	 les	 faire	 si	 l’équipe	ne	 suit	 pas	

derrière	»	(entretien	3).		

	

Les	 freins	 structurels	 et	 humains	 peuvent	 créer	 des	 différences	 entre	 les	 pharmacies	

d’officines	:	«	les	freins	pour	moi	sont	le	fait	que	des	nouvelles	missions	vont	être	faisables	par	

toutes	officines,	par	exemple	la	vaccination	ou	les	tests.	Mais	d’autres	ne	le	seront	pas	comme	

les	bilans	de	médication	partagée.	C’est	ce	qui	m’embête	le	plus,	on	va	créer	un	fossé	entre	les	

pharmacies	et	donc	les	patients	n’auront	pas	forcément	accès	aux	mêmes	services	de	soins	

suivant	la	pharmacie	où	ils	se	rendront.	C’est	inconcevable	»	(entretien	10).		
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Pour	 une	 pharmacienne	 titulaire	 plus	 expérimentée,	 avec	 plus	 de	 34	 ans	 de	 métier,	 les	

nouvelles	missions	:	«	je	m’en	serais	bien	passé	à	56	ans,	je	n’ai	pas	choisi	de	faire	médecine,	

j’ai	pas	envie	de	commencer	à	faire	des	vaccins	à	mon	âge.	Mais	bon	comme	tout	le	monde,	je	

suis	obligée	de	les	faire,	et	j’essaye	de	les	faire	du	mieux	possible	»	(entretien	4).		

	

Le	pharmacien	interrogé	de	la	même	génération	que	la	pharmacienne	précédente	ajoute	:	«	je	

trouve	que	ces	nouvelles	missions	nous	obligent	à	réorganiser	notre	travail,	ça	c’est	difficile	

quand	ça	fait	longtemps	que	vous	êtes	installés.	Ça	nécessite	beaucoup	d’engagement	et	une	

révolution	intellectuelle.	Les	plus	âgés,	je	pense	qu’on	a	plus	de	mal	car	ce	n’est	pas	dans	notre	

culture,	donc	on	a	besoin	de	jeunes	pour	le	faire	car	ils	ont	plus	d’idées,	c’est	un	appui	essentiel	

pour	moi.	Et	puis	sinon,	il	y	a	toujours	des	solutions.	Par	exemple,	faire	partie	d’un	groupement	

permet	de	moins	recevoir	de	labos,	et	donc	de	prendre	plus	de	temps	pour	les	autres	missions	»	

(entretien	1).		De	plus,	pour	lui	les	freins	rencontrés	seront	surtout	des	«	freins	intellectuels,	

mais	par	contre	les	pharmaciens	qui	trouvent	l’excuse	de	manque	de	personnel,	ou	de	moyen,	

ça	c’est	faux	fuyants	»	(entretien	1).		

	

Enfin,	certains	pharmaciens	expriment	que	«	le	mécontentement	de	certains	médecins	ont	pu	

freiner	l’arrivée	de	ces	nouvelles	missions	au	niveau	politique,	on	entend	souvent	le	syndicat	

des	médecins	 dire	 qu’ils	 sont	 contre	 la	mise	 en	 place	 de	 ces	missions	 chez	 le	 pharmacien	

d’officine	»	(entretien	6).		

Cependant,	le	médecin	généraliste	interrogé	sur	les	nouvelles	missions	pense	que	:	«	c’est	très	

bien	 pour	 les	 patients	 de	 se	 faire	 vacciner	 en	 pharmacie,	 ou	 même	 tester	 car	 vous	 êtes	

totalement	capables	de	poser	un	diagnostic	suite	à	 la	 réalisation	d’un	test	Covid-19	s’il	est	

positif.	Pour	l’ouverture	de	la	vaccination	chez	les	plus	de	16	ans,	je	suis	pour	aussi	à	condition	

qu’il	y	est	une	formation	des	pharmaciens.	Les	médecins	qui	râlent,	c’est	histoire	de,	car	je	peux	

t’assurer	que	ça	nous	enlève	en	aucun	cas	du	travail,	au	contraire,	ça	permet	de	libérer	des	

créneaux	pour	des	choses	plus	importantes	»	(entretien	7).		
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Une	rémunération	jugée	insuffisante	

	

La	 question	 de	 la	 rémunération	 de	 ces	 nouvelles	 missions	 pose	 problème.	 En	 effet,	 la	

rémunération	 a	 été	 citée	 comme	 frein	 à	 la	 mise	 en	 place	 des	 nouvelles	missions	 par	 les	

pharmaciens	d’officines	:	«	certaines	des	nouvelles	missions	sont	très	chronophages,	surtout	

niveau	administratif.	Les	entretiens	prennent	du	temps	au	niveau	de	la	réalisation,	et	on	n’est	

pas	assez	bien	payé	au	vu	du	temps	passé.	Surtout	en	comparaison	avec	les	médecins,	c’est	les	

mêmes	actions	alors	qu’on	est	bien	moins	payé	»	(entretien	6).		

	

Pour	la	présidente	du	syndicat	:	«	il	y	a	un	gros	déséquilibre	entre	les	missions.	Les	missions	de	

prévention	rémunérées	immédiatement,	ça	c’est	OK	mais	ce	n’est	pas	concevable	d‘avoir	une	

rémunération	à	N+1	pour	certaines	missions.	Du	moment	que	l’on	fait	un	travail	on	devrait	

être	payé	immédiatement,	personne	n’accepterait	d’être	payé	l’année	d’après	pour	un	travail	

qu’il	a	réalisé	un	an	auparavant,	c’est	du	jamais	vu	»	(entretien	10).		

	

Certains	estiment	que	:	«	la	rémunération	de	ces	missions	ne	remplacera	jamais	les	marges	

des	médicaments,	ça	aurait	dû	être	ajouté	aux	marges,	plutôt	que	de	diminuer	les	marges	et	

d’ajouter	une	nouvelle	rémunération.	Honnêtement,	heureusement	qu’on	ne	compte	pas	sur	

les	6,50€	des	vaccins	pour	payer	les	salaires	»	(entretien	4).		

	

Une	rémunération	à	l’acte	est	exigée	pour	ces	nouvelles	missions	:	«	la	rémunération	de	ces	

nouvelles	 missions	 doit	 se	 faire	 à	 l’acte	 quel	 que	 soit	 les	 actes.	 De	 plus	 aujourd’hui,	 les	

rémunérations	se	font	sur	objectifs,	mais	ils	ne	tiennent	pas	la	route	ces	objectifs.	Moi	je	refuse	

de	faire	les	actes	qui	sont	payés	plus	tard,	je	veux	une	rémunération	immédiate	pour	le	travail	

que	 je	 fais	 quotidiennement.	 Il	 ne	 faut	 pas	 oublier	 que	 les	 pharmacies	 ont	 des	 charges,	

comment	 payer	 nos	 charges,	 si	 on	 est	 payé	 l’année	 d’après	 ?	 C’est	 une	 vraie	 question	 »	

(entretien	2).		

	 	



	 71	

Contribution	à	une	meilleure	prise	en	charge	

	
Malgré	les	nombreux	freins	soulignés,	niveau	rémunération	de	ces	nouvelles	missions	ou	bien	

les	difficultés	matérielles	et	organisationnelles,	les	pharmaciens	ressortent	du	positif	dans	ces	

nouvelles	missions,	notamment	à	la	contribution	à	une	meilleure	prise	en	charge	du	patient.		

	

Ces	nouvelles	missions,	arrivées	à	la	suite	de	la	crise	Covid-19	font	l’unanimité	:	«	les	nouvelles	

missions	sont	indispensables	pour	le	pharmacien	d’officine,	elles	permettent	de	confirmer	le	

rôle	de	professionnel	de	santé,	c’est	également	un	plus	au	niveau	du	monde	de	la	santé	et	au	

vu	du	surmenage	des	médecins	»	(entretien	6).	Ces	missions	permettent	«	de	contribuer	et	

d’améliorer	la	prise	en	charge	des	patients,	elles	font	partie	de	l’évolution	de	métier,	et	mettent	

en	valeur	le	rôle	du	pharmacien	d’officines	comme	acteur	de	premier	recours	».		

Selon	 le	pharmacien	de	 l’ARS,	ces	nouvelles	missions	«	contribuent	à	améliorer	 la	prise	en	

charge	des	patients	et	tend	vers	une	pharmacie	plus	clinique	»	(entretien	5).		

	

Elles	permettent	également	«	d’avoir	une	relation	différente	avec	le	patient,	une	relation	de	

confiance.	Nous,	ça	nous	permet	de	confirmer	notre	rôle	de	professionnel	de	santé,	et	de	le	

prouver	 quotidiennement	 »	 (entretien	 1).	 La	 notion	 d’accessibilité	 ressort	 concernant	 la	

vaccination,	en	effet	pour	le	médecin	généraliste	interrogé	:	«	il	est	plus	facile	pour	les	patients	

de	 voir	 un	 pharmacien	 pour	 la	 vaccination	 car	 il	 est	 plus	 accessible	 que	 nous,	 c’est	moins	

compliqué	 de	 se	 rendre	 en	 pharmacie	 que	 de	 prendre	 rendez-vous	 chez	 le	 médecin	

aujourd’hui	»	(entretien	7).		

	

Le	désengorgement	des	cabinets	médicaux	est	également	un	des	avantages	cités	par	certains	

des	 pharmaciens	 grâce	 à	 la	mise	 en	place	 des	 nouvelles	missions	 confiées	 au	pharmacien	

d’officine	:	«	au	vu	du	surmenage	des	médecins,	les	nouvelles	missions	déchargent	les	cabinets	

médicaux.	C’est	vrai	qu’on	a	de	plus	en	plus	de	demandes	de	vaccination,	et	les	patients	nous	

disent	 que	 c’est	 plus	 simple	 de	 venir	 à	 la	 pharmacie	 que	 de	 prendre	 rendez-vous	 chez	 le	

médecin	».		
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Pour	la	pharmacienne	Vice-présidente	du	syndicat,	l’avantage	des	nouvelles	missions	est	de	

retrouver	une	proximité	avec	ces	patients	:	«	 l’avantage	premier	pour	moi	de	ces	nouvelles	

missions,	 c’est	 que	 nous	 avons	 pu	 recréer	 une	 proximité	 avec	 nos	 patients.	 A	 l’époque,	

beaucoup	de	gens	venaient	se	faire	soigner	directement	à	la	pharmacie,	ce	qu’on	a	perdu	dans	

les	années	2000.	Aujourd’hui,	on	retrouve	ça,	ça	nous	permet	de	créer	du	lien,	et	d’aborder	les	

patients	différemment,	je	retrouve	le	sens	humain	de	mon	travail	»	(entretien	4).		

	

Concernant	l’évolution	du	métier	de	pharmacien	d’officine	au	fil	du	temps	en	France,	le	vice-

président	 du	 Syndicat	 énonce	 le	 fait	 que	 :	 «	 le	 pharmacien	 d’officine	 n’est	 plus	 un	 simple	

délivreur	 de	 médicament	 aujourd’hui,	 mais	 un	 acteur	 essentiel	 dans	 le	 dépistage	 et	 la	

prévention	 »	 (entretien	 1).	 Le	 rôle	 du	 pharmacien	 d’officine	 ne	 cesse	 d’évoluer	 depuis	

plusieurs	années,	il	est	«	passé	de	l’apothicaire	passif	derrière	son	comptoir	à	un	métier	pro-

actif,	centré	sur	la	délivrance,	les	conseils	associés	aux	traitements,	et	a	une	prise	en	charge	

du	patient	dans	sa	globalité	»	(entretien	2).		

	

Les	structures	d’exercice	coordonné	

	

La	 structure	 d’exercice	 coordonné	 la	 plus	 citée	 par	 les	 professionnels	 de	 santé	 est	 la	

Communauté	Professionnelle	Territoriale	de	Santé	(CPTS).		

Les	 avis	 diffèrent	 autour	 de	 celles-ci,	 notamment	 sur	 leur	 utilité	 suivant	 les	 zones	 dans	

lesquelles	elles	sont	implantées,	rurales	ou	urbaines.	

	

Pour	une	pharmacienne,	il	est	«	important	de	rejoindre	une	CPTS	dans	les	zones	défavorisées,	

surtout	 au	 niveau	 professionnel.	 Elles	 permettent	 de	 mettre	 en	 relation	 les	 différents	

professionnels	de	santé	car	il	y	a	sûrement	plus	de	distance	kilométrique	entre	eux.	Cependant,	

dans	les	zones	urbaines,	c’est	important	uniquement	politiquement	mais	ça	ne	nous	apporte	

rien	dans	 le	quotidien.	C’est	une	obligation	conventionnelle	pour	toucher	 la	ROSP.	Les	CPTS	

permettent	juste	de	formaliser	ce	que	l’on	faisait	avant	avec	les	médecins	et	les	infirmiers	du	

coin	»	(entretien	1).		
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De	plus,	pour	la	pharmacienne	de	l’ARS,	l’intérêt	des	CPTS	est	également	controversé	suivant	

les	zones	où	elles	sont	installées	:	«	c’est	un	plus	dans	les	zones	de	désertification	médicale,	

car	les	CPTS	sont	de	taille	humaine,	le	pharmacien	a	totalement	un	rôle	à	jouer	dans	ce	cas.	

Mais	dans	les	grandes	agglomérations	telle	que	Marseille	par	exemple,	je	pense	que	ce	n’est	

pas	évident	»	(entretien	5).		

	

L’avis	d’une	pharmacienne,	elle-même	présidente	d’une	CPTS	dans	le	secteur	des	Bouches-

du-Rhône,	est	également	nuancé	:	«	la	création	des	CPTS	est	une	idée	excellente	et	vertueuse,	

notamment	vis	à	vis	du	budget	important	alloué	par	l’Etat.	Nous	avons	réussi	à	mettre	en	place	

certaines	missions,	et	notamment	des	campagnes	de	sensibilisation	sur	différents	sujets	de	

santé.	Le	point	négatif	c’est	qu’il	est	difficile	de	canaliser	tous	les	professionnels	de	santé,	c’est	

souvent	du	chacun	pour	soi,	et	des	demandes	très	personnelles	à	chaque	discipline.	On	perd	ce	

côté	interprofessionnel	»	(entretien	4).		

	

D’autres	pharmaciens	ont	un	avis	plus	tranché	sur	la	question	des	CPTS	:	«	Je	fais	moi-même	

partie	d’une	CPTS,	mais	je	n’ai	pas	le	choix	car	c’est	par	ces	structures	que	passent	certaines	

missions.	Pour	moi,	c’est	une	vraie	usine	à	gaz,	qui	dépense	beaucoup	d’argent	notamment	

pour	 le	 fonctionnement	 interne	de	ces	CPTS,	 les	 réunions,	etc…	 Il	y	a	peu	de	résultat	sur	 le	

terrain	 au	 vu	 de	 l’investissement	 de	 certains	 professionnels	 de	 santé.	 Pour	 moi,	 les	 réels	

gagnants	de	la	mise	en	place	des	CPTS,	ce	n’est	pas	les	patients	mais	ceux	qui	sont	à	l’initiative	

de	ces	CPTS	»	(entretien	3).		

	

La	 notion	 du	 coût	 important	 des	 CPTS	 est	 abordé	 à	 plusieurs	 reprises,	 ainsi	 que	 la	

centralisation	des	professionnels	autour	de	leur	exercice	:	«	les	CPTS	coûtent	trop	chères.	En	

ville,	elles	sont	immenses,	et	impliquent	que	les	missions	sont	souvent	noyées	dans	la	masse.	

Elles	ne	sont	pas	très	bien	organisées,	et	on	rencontre	beaucoup	de	freins	liés	au	fait	que	les	

professionnels	sont	centrés	sur	leur	profession,	ça	nous	empêche	d’avancer.	Donc	pour	moi,	

c’est	une	perte	de	temps,	et	aucun	intérêt	d’en	rejoindre	une	»	(entretien	10).		

	

Un	 des	 rôles	 fondamentaux	 des	 structures	 d’exercice	 coordonné	 est	 le	 travail	

interprofessionnel	 des	 professions	 de	 santé	 afin	 de	 permettre	 des	 relations	

interprofessionnelles	pour	les	professionnels	d’un	même	secteur.		
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Cependant,	ces	relations	ne	se	font	pas	au	travers	des	CPTS	selon	un	pharmacien	«	Si	un	des	

buts	des	CPTS,	c’est	de	travailler	tous	ensemble,	ça	ne	sert	à	rien.	En	ville,	on	est	trop	nombreux,	

on	se	retrouve	avec	40	pharmaciens,	et	si	tout	le	monde	se	réunit,	on	peut-être	jusqu’à	500	

personnes.	Personne	ne	se	connaît,	comment	créer	du	 lien	quand	on	est	des	centaines	à	se	

regrouper.	En	milieu	rural,	les	professionnels	de	santé	se	connaissent	tous.	On	devrait	revenir	

aux	présentations	à	l’ancienne.	Quand	un	nouveau	professionnel	de	santé	s’installe	dans	un	

quartier,	il	fait	le	tour	des	autres	professionnels	de	santé	pour	se	présenter.	Pas	besoin	de	CPTS	

pour	ça	»	(entretien	2).		

	

Contrairement	à	ce	qui	a	été	rapporté	précédemment,	sur	la	notion	de	coût	ou	les	relations	

interprofessionnelles	parfois	compliquées	au	niveau	des	effectifs	importants	dans	les	CPTS,	

un	pharmacien	évoque	la	meilleure	prise	en	charge	des	patients	:	«	 je	ne	dirais	pas	que	les	

CPTS	sont	la	solution	pour	une	meilleure	prise	en	charge	des	patients,	mais	elles	apportent	un	

plus	dans	la	prévention,	et	donc	la	prise	en	charge	de	certains	patients	dans	leur	parcours	de	

soins.	Ce	n’est	pas	possible	d’en	faire	une	généralité,	mais	il	y	a	des	CPTS	qui	vont	très	bien	

fonctionner,	car	les	professionnels	de	santé	sont	engagés	et	investis	»	(entretien	11).		

	

De	plus,	l’entretien	mené	avec	deux	pharmaciennes	titulaires	exerçant	en	milieu	rural	apporte	

une	nouvelle	vision	de	l’utilité	des	CPTS	pour	elles	:	«	nous	venons	de	rejoindre	une	CPTS	il	y	a	

peu.	Nous	avons	un	centre	médical	à	côté	de	la	pharmacie,	mais	nous	allons	perdre	le	dernier	

médecin	généraliste	du	centre	dans	quelques	mois.	Il	n’y	a	plus	de	médecins	généralistes	dans	

un	rayon	de	5	kms	autour	de	nous,	ça	devient	critique	car	sans	prescripteur,	la	pharmacie	ne	

tourne	plus.	C’est	terrible	aussi	pour	les	patients.	La	CPTS	nous	a	sauvé	la	vie,	elle	nous	a	permis	

de	trouver	une	infirmière	APA	qui	va	intervenir	deux	jours	par	semaine,	et	surtout	deux	internes	

qui	vont	prendre	des	dispos	sur	deux	jours	par	semaine	également.	C’est	grâce	à	la	CPTS	qu’on	

voit	un	peu	le	bout	du	tunnel	»	(entretien	13	et	14).		

	

Pour	les	pharmaciens	récemment	diplômés,	l’existence	des	structures	d’exercice	coordonné	

n’était	pas	connue	:	«	j’ai	déjà	entendu	parler	du	terme	CPTS,	mais	sans	jamais	réellement	m’y	

pencher.	Pendant	nos	études,	on	nous	en	parle	très	peu.	Effectivement,	depuis	que	j’exerce	en	

officine,	 j’en	entends	un	petit	peu	plus	parler,	mais	ça	 reste	 très	 lointain.	 Je	ne	saurais	pas	

expliquer,	ni	à	quoi	ça	sert,	ni	si	c’est	utile	ou	non	»	(entretien	6).	
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 Les	perspectives	d’évolutions	du	métier	de	pharmacien	d’officine		

	

L’avenir	des	pratiques	officinales		

	

Les	 pharmaciens	 ont	 été	 interrogés	 sur	 leur	 perception	 de	 l’évolution	 du	 métier	 de	

pharmacien	d’officine	dans	les	années	à	venir.	D’une	manière	générale,	tous	sont	très	positifs	

concernant	 l’avenir	 des	 pratiques	 officinales.	 La	 dispensation	 du	 médicament	 par	 les	

pharmaciens	n’est	plus	la	mission	principale	aujourd’hui,	puisque	les	nouvelles	missions	vues	

précédemment	 redistribuent	 des	 rôles	 importants	 pour	 les	 pharmaciens	 d’officines	 :	

«	l’évolution	de	notre	métier	est	misée	sur	la	prévention,	des	maladies	ou	de	la	iatrogénie.	Les	

nouvelles	 missions	 vont	 s’accélérer,	 on	 va	 faire	 encore	 plus	 de	 bilans	 de	 médication,	

d’entretiens	 pharmaceutiques	 mais	 aussi	 de	 la	 conciliation	 et	 surtout	 du	 dépistage.	 Les	

pharmacies	vont	être	des	centres	de	prévention	numéro	un,	avec	une	part	de	dispensation	

moindre	»	(entretien	1).	Un	second	pharmacien	ajoute	:	«	nous	allons	évoluer	pour	d’avantage	

de	 services	 à	 la	 personne,	 avec	 une	mise	 en	 retrait	 de	 la	 dispensation	 des	médicaments	»	

(entretien	4).			

	

La	sollicitation	de	plus	en	plus	grande	des	pharmaciens	d’officines	est	appuyée	par	les	propos	

d’une	pharmacienne	:	«	notre	place	dans	la	société	va	continuer	d’évoluer,	et	je	pense	sera	

aussi	plus	valorisée.	Nous	allons	être	de	plus	en	plus	demandés.	Je	pense	que	nous	allons	être	

de	mini-médecins,	accessibles	toute	la	journée	»	(entretien	6).			

	

Un	autre	pharmacien	exprime	son	souhait	de	continuer	à	augmenter	le	champ	d’action	des	

pharmaciens	grâce	aux	expérimentations	dans	les	officines	:	«	les	pharmaciens	vont	continuer	

d’évoluer	sans	cesse.	La	pharmacie	sera	le	premier	poste	d’accès	de	soins	en	France.	Il	faut	

continuer	 d’expérimenter	 des	 choses	 en	 pharmacie,	 et	 si	 cela	 marche,	 de	 les	 appliquer	

directement	 et	 de	 les	 généraliser.	 Par	 exemple,	 la	 vaccination	 grippe	 a	 permis	 une	

reconnaissance	puisqu’on	devient	aujourd’hui	prescripteur,	ce	n’est	pas	rien	»	(entretien	2).			
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Un	 pharmacien	 évoque	 les	 Pharmacies	 du	Québec,	 et	 aimerait	 voir	 ce	modèle	Québécois	

arrivé	en	France	d’ici	cinq	ans	:	«	le	modèle	Québécois	devrait	arriver	en	France,	c’est	plutôt	

simple	 :	 le	 médecin	 énonce	 une	 pathologie,	 et	 le	 pharmacien	 s’occupe	 de	 la	 gestion	 de	

l’ordonnance.	 Ce	 modèle	 pourrait	 réduire	 le	 manque	 de	 médecins	 que	 l’on	 rencontre	

aujourd’hui,	et	chacun	est	expert	d’un	domaine	»	(entretien	3).		

	

Un	point	 important	est	soulevé	par	une	pharmacienne	qui	émet	des	doutes	sur	 l’évolution	

d’une	compétence	clé	des	professionnels	de	santé,	qui	est	la	formation	:	«	 j’ai	 l’impression	

que	les	jeunes	sont	incultes	dans	les	connaissances,	et	qu’ils	ne	continuent	pas	de	renouveler	

leur	connaissance	par	manque	de	formation.	Les	 jeunes,	ou	 les	anciens	qui,	eux	aussi	n’ont	

jamais	actualisé	leurs	compétences	»	(entretien	5).	Elle	se	dit	donc	«	réservée	sur	l’avenir	des	

pratiques	 officinales,	 car	 il	 va	 falloir	 essayer	 d’améliorer	 les	 compétences	 de	 certains	

pharmaciens	 pour	 supplémenter	 le	 manque	 de	 médecin.	 A	 condition	 de	 se	 former,	 d’être	

motivés,	et	ça	demandera	d’engager	leur	propre	responsabilité	aux	pharmaciens	»	(entretien	

5).			

Certains	des	titulaires	d’officines	interrogés	rapportent	qu’il	est	de	plus	en	plus	difficile	d’être	

titulaire	 d’officine	 aujourd’hui.	 Pour	 la	 plupart,	 ils	 sont	 installés	 depuis	 de	 nombreuses	

années	:	«	je	rencontre	des	difficultés	à	réorganiser	mon	officine	car	ça	fait	longtemps	que	je	

suis	 installé.	On	peut	se	 faire	aider	par	des	groupements	ou	des	associations	pour	 recevoir	

moins	de	laboratoires	par	exemple.	Mais	la	réorganisation	du	travail	est	quelque	chose	de	très	

compliqué	quand	on	a	nos	habitudes	»	(entretien	1).		

	
	
L’arrivée	du	numérique	en	santé		

	

L'initiative	«	Ma	Santé	2022	»	vise	à	moderniser	 le	système	de	santé	français.	Au	cœur	de	

cette	 transformation,	 le	virage	numérique	se	présente	comme	un	 levier	 fondamental	pour	

optimiser	la	coordination	des	soins,	faciliter	l'accès	aux	informations	médicales,	et	renforcer	

la	 prévention.	 Nous	 avons	 donc	 questionné	 les	 pharmaciens	 et	 autres	 sur	 les	 avancées	

technologiques	dans	le	monde	de	la	santé.			
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Le	numérique	en	santé	pour	un	pharmacien	c’est	:	«	impensable	de	faire	sans,	c’est	dans	l’ère	

du	 temps.	 Pour	 moi	 c’est	 une	 évidence.	 Il	 faut	 utiliser	 les	 outils	 qu’on	 nous	 propose	 au	

maximum,	tout	en	gardant	un	caractère	très	encadré	»	(entretien	3).			

	

Un	premier	point	soulevé	par	 les	personnes	 interrogées	concerne	 la	sécurité	des	échanges	

entre	professionnels	de	santé	:	«	le	numérique	en	santé	est	une	très	bonne	chose,	notamment	

pour	les	échanges	rapides	entre	les	professionnels	de	santé.	La	messagerie	sécurisée	est	un	

vrai	bon,	facile	à	mettre	en	œuvre	et	beaucoup	plus	sécurisé	pour	les	patients	»	(entretien	15).	

La	sécurité	du	patient	est	également	abordée	par	un	pharmacien	:	«	tout	est	très	bien	dans	le	

numérique	en	santé	surtout	la	communication	avec	les	médecins	qui	sera	plus	rapide	grâce	à	

la	messagerie	sécurisée,	et	plus	sécurisée	pour	le	patient	»	(entretien	1).			

	

Un	 second	 point	 abordé	 est	 l’ordonnance	 numérisée	 et	 la	 e-prescription.	 Plusieurs	

pharmaciens	pensent	que	le	numérique	en	santé,	grâce	à	la	e-prescription,	pourrait	permettre	

d’éviter	 la	 falsification	des	ordonnances,	et	ainsi	de	 limiter	 les	 fraudes	 :	«	 le	numérique	en	

santé	c’est	formidable.	La	e-prescription	limite	les	risques	de	falsification,	et	notamment	les	

fraudes.	C’est	très	important	aujourd’hui,	au	vu	de	ce	que	représente	le	montant	des	fraudes.	

Si	ça	permet	de	limiter	cela,	c’est	très	bien	»	(entretien	11).	Un	autre	pharmacien	ajoute	:	«	les	

ordonnances	dématérialisées	sécurisent	énormément	le	pharmacien,	mais	aussi	les	patients.	

Il	n’y	a	pas	de	fausses	ordonnances	au	moins.	Les	ordonnances	avec	les	QR	codes,	c’est	aussi	

une	très	grosse	avancée	dans	ce	sens-là	»	(entretien	1).			

	

Selon	 certains	 pharmaciens,	 ces	 nouveaux	 outils	 proposés	 grâce	 au	 numérique	 en	 santé	

permettent	 également	 un	 gain	 de	 temps	 :	 «	 les	 communications	 intégrées	 au	 LGO,	 et	 la	

messagerie	sécurisée	permettent	un	gain	de	temps	dans	les	échanges	avec	les	professionnels	

de	santé.	L’espace	santé	permet	de	directement	noter	les	interventions	pharmaceutiques,	et	

aux	médecins	de	 répondre	directement.	On	ne	perd	plus	de	 temps	à	essayer	de	 joindre	 les	

médecins	»	(entretien	1).		De	plus,	c’est	:	«	une	évolution	qui	intéresse	et	qui	plait	car	ça	permet	

de	gagner	du	temps,	même	au	niveau	de	la	télétransmission	par	exemple.	Les	plateformes	qui	

permettent	de	prendre	des	rendez-vous	en	ligne,	comme	Doctolib,	c’est	prodigieux	»	(entretien	

4).			
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Dans	l’ensemble,	l’avis	sur	le	numérique	en	santé	est	très	positif.	Cependant,	un	pharmacien	

s’inquiète	pour	les	anciennes	générations,	mais	reste	sur	l’idée	qu’aujourd’hui,	le	numérique	

en	santé	est	indispensable	:	«	je	trouve	ça	c’est	très	bien	tout	ce	qui	est	numérique,	on	avance	

très	vite,	et	on	gagne	beaucoup	de	temps	au	comptoir.	Je	m’inquiète	pour	les	personnes	âgées,	

même	si	maintenant,	elles	sont	entourées	et	accompagnées	pour	cette	nouvelle	ère.	Pour	les	

nouvelles	générations	en	tout	cas,	c’est	indispensable	»	(entretien	9).			

	

De	plus,	certains	évoquent	des	points	positifs	mais	également	négatifs	:	«	c’est	très	bien	dans	

le	sens	de	la	facilité	des	choses,	les	prescriptions	sont	plus	sécures.	Moi,	j’ai	peur	par	contre	

que	ça	donne	de	mauvaises	habitudes	aux	patients,	 ils	auront	 l’habitude	d’avoir	accès	plus	

facilement	aux	choses,	et	plus	rapidement.	 J’ai	peur	pour	 les	conseils	associés,	qu’ils	soient	

moins	attentifs	»	(entretien	7).			

Un	autre	pharmacien	continu	dans	ce	sens	:	«	pour	moi,	rien	ne	remplace	une	consultation	

physique	surtout	pour	les	personnes	à	risques	ou	multifactorielles,	les	consultations	visios	c’est	

bien,	mais	ça	ne	remplace	pas	tout	»	(entretien	2).			

	

La	communication	avec	les	hôpitaux	est	jugée	difficile,	nombreux	espèrent	que	le	numérique	

en	 santé	 améliorera	 ce	 point	 :	 «	nous	 sommes	 en	 retard	 sur	 le	 numérique	 en	 France,	 les	

hôpitaux	 nous	 envoient	 encore	 des	 FAX,	 j’espère	 que	 les	 outils	 numériques	 déployés	 vont	

permettre	de	joindre	les	médecins	hospitaliers	de	façon	plus	rapide	»	(entretien	2).	Alors	qu’un	

pharmacien	pense	que	le	suivi	du	patient	pourrait	être	optimal	grâce	à	la	transmission	des	

informations	entre	hôpitaux	et	professionnels	de	santé	:	«	le	numérique	en	santé	est	utile	pour	

les	pharmaciens	si	on	a	accès	à	des	données,	des	sorties	d’hospitalisations,	ou	même	des	bilans	

biologiques,	ça	permettrait	un	meilleur	suivi	des	patients.	On	évite	d’appeler	les	hôpitaux,	sans	

jamais	réussir	à	joindre	quelqu’un	»	(entretien	6).			

	

Le	retard	de	l’arrivée	du	numérique	en	santé	est	également	soulevé	car	:	«	les	moyens	mis	en	

œuvre	sont	insuffisants,	c’est	un	plus	mais	à	condition	que	tout	suive,	ce	n’est	pas	encore	le	

cas	»	(entretien	5).			
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La	sécurité	des	données	des	patients	a	été	évoquée	précédemment,	un	pharmacien	suppose	

qu’il	«	faudra	rassurer	les	patients	concernant	la	transmission	de	leurs	données	personnelles,	

leurs	 prouver	 que	 c’est	 sécurisé,	 car	 beaucoup	 sont	 réfractaires	 à	 la	 gestion	 des	 données	

personnelles	»	(entretien	6).	Un	autre	exprime	la	peur	de	:	«	trop	d’infos	tue	l’info,	on	risque	

aussi	de	se	noyer	dans	un	côté	très	procédural,	et	surtout	qu’on	se	serve	de	l’information	pour	

accuser	 les	 médecins	 ou	 pharmaciens	 sur	 leur	 pratique.	 Il	 faut	 sécuriser	 également	 les	

professionnels	de	santé	»	(entretien	10).			

	

La	filière	officine,	un	manque	d’attractivité		

	

Lors	 des	 entretiens	 menés,	 les	 professionnels	 interrogés	 ont	 soulevé	 des	 difficultés	 de	

recrutement	 dans	 leur	 officine.	 Nous	 les	 avons	 donc	 questionnés	 sur	 l’avenir	 de	 la	 filière	

officine,	et	comment	redonner	envie	pour	eux,	aux	futurs	étudiants	de	choisir	cette	filière.			

	

Un	pharmacien	titulaire	d’une	officine	utilise	les	réseaux	sociaux	pour	communiquer	sur	son	

métier	:	«	j’essaye	de	donner	une	image	valorisante	de	mon	métier	par	les	réseaux	sociaux	tels	

que	 Instagram	 ou	 TikTok,	 en	 diffusant	 des	 vidéos	 de	 notre	 quotidien.	 C’est	 à	 nous,	 les	

professionnels	 de	 donner	 une	 image	 positive	 de	 notre	métier.	 Les	 nouvelles	missions	 sont	

attractives.	Je	pense	que	les	étudiants	ont	de	nouveau	envie,	car	la	filière	officine	se	remplit,	le	

nombre	d’étudiant	à	doubler	»	(entretien	10).			

	

Une	autre	titulaire	confirme	que	:	«	c’est	aux	titulaires	de	dire	que	notre	métier	est	bien,	de	

montrer	 les	bons	côtés.	 Il	 faut	 faire	connaître	 la	profession,	via	une	communication	par	 les	

réseaux	sociaux.	On	va	vers	un	mieux,	mais	ce	n’est	pas	encore	ça.	Je	pense	qu’il	faut	aussi	que	

la	filière	pharmacie	sorte	de	la	filière	santé	et	revenir	au	concours	d’avant.	Je	reste	persuadée	

que	la	filière	officine	est	la	plus	riche	»	(entretien	3).			

	

Concernant	les	études,	une	pharmacienne	propose	également	:	«	d’arrêter	la	filière	commune,	

et	de	refaire	un	cursus	comme	avant	avec	Médecine	et	Pharmacie	séparées.	Les	étudiants	ne	

pourraient	plus	choisir	pharmacie	en	dépit	de	ne	pas	avoir	réussi	médecine	»	(entretien	5).		
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La	restructuration	des	études	est	également	évoquée	:	«	la	deuxième	année	de	pharmacie	ne	

sert	à	rien,	il	faudrait	répartir	les	matières	importantes	sur	les	différentes	années.	Et	pourquoi	

pas	faire	plus	de	stages,	avec	une	meilleure	rémunération.	Ça	pourrait	permettre	aux	titulaires	

d’officine	d’embaucher	à	moindre	coût,	et	aux	étudiants	d’avoir	plus	de	pratique.	La	 filière	

officine	 sert	 à	 tous,	 peu	 importe	 le	 choix	 de	 filière	 par	 la	 suite,	 pour	 la	 connaissance	 des	

médicaments	»	(entretien	15).	Un	étudiant	en	pharmacie	appuie	les	propos	précédents	:	«	il	

faut	 réaménager	 les	 années	 d’études	 pour	 plus	 de	 stages,	 ça	 comblerait	 le	 manque	 de	

personnel	en	pharmacie	»	(entretien	9).			

	

Un	pharmacien	titulaire	trouve	que	«	les	nouveaux	pharmaciens	sont	très	bien	formés	sur	le	

conseil	à	la	différence	d’avant,	il	y	a	une	très	bonne	évolution	sur	ce	point.	La	formation	est	

très	bonne,	ils	arrivent	prêts.	Où	l’on	doit	faire	attention,	c’est	à	ne	pas	réduire	le	nombre	de	

pharmacien,	et	donc	de	donner	envie	de	faire	pharmacie	»	(entretien	2).			
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 La	désertification	médicale,	un	fléau	grandissant		

		

Quel	rôle	pour	les	pharmaciens	d’officines	?	

	

La	désertification	médicale	se	fait	ressentir	de	plus	en	plus	aujourd’hui.	Nous	avons	interrogé	

les	professionnels	de	santé	sur	le	rôle	que	peut	jouer	les	pharmaciens	d’officines	pour	pallier	

cette	désertification	médicale.			

		

Pour	un	pharmacien	:	«	nous	pouvons	répondre	à	des	demandes	minimes,	qui	sont	à	notre	

portée	dans	notre	domaine	comme	les	TROD,	la	vaccination,	ou	les	petits	bobos.	Ça	permet	

déjà	 de	 désengorger	 les	 cabinets	 médicaux,	 mais	 on	 ne	 peut	 pas	 répondre	 à	 toutes	 les	

demandes	»	cependant	le	rôle	du	pharmacien	d’officine,	de	par	sa	disponibilité	et	son	maillage	

territorial	 :	 «	peut	plus	 facilement	aider	 les	 patients,	 et	 les	 orienter	 car	nous	 sommes	plus	

accessibles.	On	peut	donc	aider	à	trouver	un	médecin,	et	catégoriser	les	urgences.	On	est	un	

peu	le	rempart	qui	permet	de	juger	les	situations	urgentes	ou	non	»	(entretien	6).			

Les	précédents	propos	sont	appuyés	par	un	professionnel	 :	«	quand	 il	n’est	pas	nécessaire	

d’avoir	un	examen	clinique,	les	pharmaciens	peuvent	totalement	prendre	le	relai.	Ça	évite	de	

bloquer	des	créneaux,	et	permet	d’en	 libérer	pour	des	choses	plus	 importantes	»	(entretien	

11).			

		

Le	pharmacien	est	vu	comme	un	 :	«	 facilitateur,	voire	un	 intermédiaire	pour	centraliser	 les	

informations	et	les	dispatcher	aux	différents	professionnels	de	santé.	Il	est	au	milieu	puisque	

les	médecins	 généralistes	 sont	 de	 plus	 en	 plus	 rares.	Nous	 avons	 un	 rôle	 essentiel	 dans	 la	

transmission	des	informations	entre	les	différents	professionnels	de	santé	»	(entretien	1).			

		

Le	médecin	généraliste	interrogé	pense	également	que	:	«	 les	pharmaciens	doivent	pouvoir	

juger	les	urgences	ou	non.	C’est	le	même	principe	qu’aux	urgences,	il	identifie	les	priorités	vis-

à-vis	 d’une	 consultation	médicale	 ou	 non.	 Ce	 serait	 bien	 de	mettre	 en	 place	 des	 créneaux	

préférentiels	qui	seraient	destinés	aux	pharmaciens	pour	qu’ils	puissent	prendre	rendez-vous	

pour	les	patients	»	(entretien	7).			
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La	désertification	médicale	influence	la	pratique	officinale,	selon	un	pharmacien	:	«	dans	les	

deux	sens.	Un	côté	négatif,	car	s'il	n’y	a	plus	de	médecins,	 les	pharmaciens	ne	travailleront	

plus.	Le	côté	positif	c’est	que	comme	les	médecins	sont	moins	accessibles,	 les	personnes	se	

tournent	 vers	 le	 pharmacien	 ».	 Pour	 ce	 pharmacien	 :	 «	 la	 coopération	 professionnelle	 est	

indispensable.	 On	 doit	 se	 mettre	 d’accord	 avec	 le	 médecin,	 on	 passe	 par	 notre	 droit	 de	

prescription,	ça	permet	d’établir	une	ordonnance	pour	une	cystite	ou	une	angine	par	exemple	

et	donc	de	désengorger	les	cabinets	et	les	urgences.	Mais	ça,	certains	médecins	ne	sont	pas	

d’accord,	c’est	bien	dommage	»	(entretien	10).			

Comme	prévision	pour	combler	ce	manque	de	médecins,	elle	ajoute	:	«	les	renouvellements	

exceptionnels	de	quatre	mois	ont	été	abordés	dans	le	sens	de	la	désertification	médicale,	je	

pense	que	ça	va	très	vite	arriver	».			

		

Un	autre	pharmacien	est	«	convaincu	que	nous	avons	un	rôle	à	jouer	dans	la	désertification	

médicale.	 Nous	 allons	 avoir	 un	 rôle	 à	 jouer	 dans	 la	 prescription	 d’antibiotiques	 pour	 les	

cystites.	 Ça	 évite	 d’aller	 chez	 le	médecin	 ou	 aux	 urgences	 pour	 avoir	 de	 la	 fosfomycine	 »	

(entretien	4).			

		

Selon	un	pharmacien,	les	déserts	médicaux	sont	de	plus	en	plus	présents	et	:	«	ils	sont	en	train	

de	 s’installer	 à	 tout	 endroit.	 Ce	 n’est	 plus	 qu’en	 zone	 rurale	 qu’on	 retrouve	 des	 déserts	

médicaux,	maintenant	c’est	même	en	ville.	Moi,	je	suis	en	plein	centre	de	Marseille,	en	17	ans,	

j’ai	perdu	13	médecins	généralistes.	Mon	officine	se	situe	à	côté	de	la	Faculté	de	Pharmacie	et	

du	 Centre	 hospitalier	 de	 la	 Timone.	 Quand	 un	 patient	 arrive	 me	 demandant	 un	 médecin	

généraliste,	je	n’ai	aucun	nom	à	lui	donner,	c’est	grave	»	(entretien	3).			
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Les	actions	mises	en	place	par	les	pharmaciens	d’officines	

	
Face	 au	 manque	 de	 médecins	 dans	 les	 zones	 rurales	 mais	 urbaines	 également,	 les	

pharmaciens	d’officines	doivent	s’adapter.	Certains	ont	opté	pour	l’investissement	de	cabine	

de	téléconsultation	:	«	face	à	la	perte	des	médecins	généralistes	autour	de	nous,	nous	avons	

investi	dans	une	cabine	de	téléconsultation.	Le	patient	arrive	avec	une	demande	de	Ventoline	

par	exemple	mais	il	n’a	pas	d’ordonnance.	On	lui	prend	donc	rendez-vous	avec	la	cabine	de	

téléconsultation.	Il	repart	avec	une	ordonnance	en	moins	de	20	minutes.	J’ai	conscience	que	

ça	ne	remplacera	jamais	une	consultation	physique,	mais	ça	permet	quand	même	au	patient	

de	gagner	du	temps.	Et	en	plus,	il	peut	quand	même	avoir	une	auscultation	avec	les	appareils	

proposés	par	la	cabine	»	(entretien	13).		

	

Un	autre	pharmacien	a	également	investi	dans	une	cabine	de	téléconsultation	:	«	j’ai	acheté	

une	 cabine	de	 téléconsultation	pour	mon	officine,	 ça	permet	d’avoir	 des	ordonnances	plus	

facilement	pour	des	choses	qui	ne	nécessitent	pas	une	consultation.	C’est	un	investissement	

très	cher,	mais	 je	n’avais	pas	 le	choix.	Pour	 les	personnes	âgées,	qui	n’ont	plus	de	médecin	

traitant,	c’est	pratique	pour	les	renouvellements	»	(entretien	3).		

	

Certains	proposent	également	:	«	qu’il	faudrait	se	regrouper	avec	des	médecins	en	formant	

des	maisons	médicales.	Avec	un	pôle	de	médecin	regroupé,	tout	est	à	disposition.	Comme	un	

pôle	santé	où	le	patient	pourrait	avoir	rendez-vous	avec	son	médecin	généraliste,	mais	aussi	

avec	des	spécialistes	»	(entretien	15).		

	

Une	autre	idée	émerge	d’un	pharmacien	pour	pallier	à	ces	déserts	médicaux	:	«	il	faut	que	les	

médecins,	comme	pour	les	pharmaciens,	respectent	un	maillage	territorial.	La	question	de	la	

répartition	démo-géographique	chez	les	médecins	pour	répondre	aux	besoins	va	forcément	se	

poser	plus	tard	»	(entretien	2).		
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4. Discussion	

	

4.1. Discussion	de	l’étude	

	

Avant	 d'initier	 la	 discussion	 des	 résultats	 précédemment	 exposés,	 nous	 avons	 relevé	 les	

limites	de	cette	étude,	lesquelles	sont	attribuables	à	divers	biais	:		

	

- Biais	de	sélection	:	Cette	étude	comprend	essentiellement	des	pharmaciens	d’officine,	

ce	qui	reflète	en	grande	partie	 leurs	opinions.	 Il	aurait	été	bénéfique	de	mener	des	

entretiens	auprès	de	préparateurs	en	pharmacie	afin	de	recueillir	leur	avis	sur	le	sujet.		

De	plus,	la	quasi-totalité	des	professionnels	interrogés	exercent	dans	le	département	

des	 Bouches-du-Rhône.	 Ceci	 constitue	 un	 biais	 puisque	 ce	 département	 n’est	 pas	

représentatif	de	tous	les	départements	de	France.	Il	aurait	été	intéressant	d’interroger	

d’autres	professionnels	de	santé	issus	de	départements	différents.		

	
- Biais	 de	 vérification	 :	 Il	 n’était	 pas	 possible	 de	 vérifier	 la	 véracité	 des	 propos	 des	

personnes	interrogées	lors	des	entretiens	semi-directifs.	

	

- Biais	d’intervention	:	Ce	type	de	biais	est	fréquemment	observé	dans	le	contexte	des	

études	qualitatives.	Il	s’explique	par	le	fait	qu’il	est	possible	que	l'intervieweur	dirige	

ou	exerce	une	influence	sur	les	réponses	des	personnes	interrogées.	Afin	de	minimiser	

ce	 biais,	 toutes	 les	 questions	 du	 guide	 d'entretien	 ont	 été	 formulées	 de	 manière	

ouverte,	et	aucun	ordre	spécifique	n'a	été	imposé	dans	la	séquence	des	questions,	ce	

qui	a	permis	de	respecter	l’enchaînement	des	idées	et	la	réflexion	des	interviewés.	

	

- Biais	de	réponse	:	Les	participants	peuvent	donner	des	réponses	qui	correspondent	à	

ce	qu'ils	pensent	que	l'intervieweur	veut	entendre,	au	lieu	d'exprimer	leurs	véritables	

opinions	ou	expériences.	
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4.2. Discussion	des	résultats	

	

 Les	 nouvelles	 missions	 accordées	 aux	 pharmaciens	 d’officines	

améliorent	l’attrait	de	la	filière	officine	

	

Une	pénurie	des	pharmaciens	d’officine…	

	

Lors	 de	 l’entretien	 4,	 un	 pharmacien	 titulaire	 évoquait	 les	 difficultés	 de	 recrutement	 qu’il	

rencontrait	à	l’officine.	Les	titulaires	ont	un	besoin	croissant	de	recruter	car	il	peut	être	difficile	

de	 concilier	 le	 temps	au	 comptoir	 et	 le	 temps	de	 vaccination	par	exemple.	 Le	manque	de	

personnel	en	pharmacie	ralentit	ainsi	la	mise	en	place	des	nouvelles	missions	dans	certaines	

officines,	créant	ainsi	des	inégalités	entre	elles.		

	

Les	 propositions	 de	 postes	 pour	 pharmacien	 adjoint	 en	 officine	 sont	 très	 courantes.	 La	

pharmacie	serait	le	3ème	secteur	qui	a	le	plus	de	mal	à	recruter	selon	une	étude	de	Pôle	emploi,	

publiée	le	5	avril	2022	(95).		

	

Un	article	du	«	Quotidien	du	pharmacien	»	du	21	avril	2022	explique	les	différentes	raisons	

qui	pourraient	expliquer	ce	manque	de	pharmaciens	:	«	le	manque	d'attractivité	du	métier	et	

des	 carrières,	 avec	 des	 salaires	 insuffisants,	 un	 manque	 de	 perspectives	 d'évolution,	 une	

reconnaissance	insuffisante	des	compétences,	sans	oublier	la	question	des	horaires	»	(96).	

	

Certains	 professionnels	 de	 santé	 pensaient	 que	 la	 période	 Covid	 risquait	 d’accentuer	 le	

désintérêt	pour	la	filière	officine	dû	à	la	surcharge	de	travail	que	les	professionnels	de	santé	

ont	pu	rencontrer	dans	cette	période.		

	

Cependant,	avec	du	recul	sur	cette	période,	les	pharmaciens	interrogés	sont	tous	du	même	

avis	 :	 «	cette	 crise	Covid-19	a	permis	d’accélérer	 les	 choses,	 elle	 a	mis	 en	avant	 le	 rôle	du	

pharmacien	qui	avait	été	oublié	par	les	politiques	»	(entretien	10).	
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En	France,	les	pénuries	de	pharmaciens	d'officine	sont	devenues	une	préoccupation	majeure	

pour	 le	 système	 de	 santé.	 Ces	 pénuries	 affectent	 les	 services	 pharmaceutiques,	

compromettant	ainsi	la	qualité	des	soins.	Cette	pénurie	est	accentuée	ces	dernières	années	

par	 le	 désintérêt	 croissant	 pour	 la	 filière	 officine	 (97).	 Pour	 contrer	 ce	 phénomène,	 il	 est	

essentiel	de	réfléchir	aux	facteurs	sous-jacents	qui	contribuent	à	ce	désintérêt,	de	mettre	en	

place	 des	 mesures	 incitatives	 pour	 encourager	 les	 étudiants	 à	 choisir	 cette	 voie	

professionnelle,	et	de	promouvoir	 l'importance	du	 rôle	des	pharmaciens	d'officine	dans	 le	

système	de	santé.	

	

Face	à	 la	pénurie	de	professionnels	pharmaciens,	 les	préparateurs	en	pharmacie	jouent	un	

rôle	 de	 plus	 en	 plus	 crucial	 dans	 la	 continuité	 des	 services	 de	 santé,	 assumant	 des	

responsabilités	élargies	sous	la	supervision	des	pharmaciens.	

	

Dans	ce	contexte,	les	préparateurs	en	pharmacie	peuvent	être	amenés	à	assumer	des	tâches	

plus	complexes,	notamment	la	gestion	des	stocks,	la	communication	avec	les	patients,	et	la	

fourniture	 d'informations	 de	 base	 sur	 les	 médicaments.	 Leur	 implication	 accrue	 peut	

contribuer	à	pallier	le	manque	de	ressources	tout	en	maintenant	la	qualité	des	soins	dispensés	

en	pharmacie.	

	

Cette	évolution	du	rôle	des	préparateurs	en	pharmacie	souligne	la	nécessité	d'une	formation	

continue	 et	 d'une	 reconnaissance	 adéquate	 de	 leurs	 compétences	 élargies.	 Elle	 offre	

également	une	opportunité	de	repenser	la	collaboration	au	sein	de	l'équipe	pharmaceutique,	

avec	 une	 répartition	 des	 tâches	 qui	maximise	 l'efficacité	 tout	 en	 assurant	 la	 sécurité	 des	

patients.	

	

Ainsi,	 cette	 pénurie	 de	 pharmaciens	 est	 un	 des	 facteurs	 obligeant	 une	 réorganisation	 de	

l’officine.	La	réorganisation	à	l'officine	est	un	processus	essentiel	pour	répondre	aux	besoins	

changeants	de	 la	profession	pharmaceutique	et	des	patients.	Elle	 implique	une	adaptation	

continue	des	pratiques	et	de	la	gestion	de	l'officine	pour	garantir	une	prestation	de	soins	de	

santé	de	haute	qualité.	
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Et	un	désintérêt	de	la	filière	officine…	

	

Actuellement,	le	désintérêt	de	la	filière	officine	est	présent,	avec	selon	l’étudiant	:	À	la	rentrée	

2021,	163	places	n'ont	pas	été	pourvues	en	deuxième	année	d'études	de	pharmacie.	L’image	

de	«	vendeur	de	médicament	»	et	une	méconnaissance	de	la	pharmacie	est	citée	(97).		

	

Pourtant,	 les	 pharmaciens	 titulaires	 ont	 à	 cœur	 de	 partager	 sur	 leurs	 expériences	

professionnelles	 pour	 redonner	 envie	 aux	 étudiants	 de	 choisir	 la	 filière	 officine	 comme	 le	

démontre	l’entretien	10	:	«	c’est	aux	titulaires	de	dire	que	notre	métier	est	bien,	de	montrer	

les	bons	côtés.	 Il	 faut	 faire	 connaître	 la	profession,	via	une	communication	par	 les	 réseaux	

sociaux	 ».	 Ils	 s’impliquent	 pour	 communiquer	 sur	 leur	métier	 par	 les	 réseaux	 sociaux	 par	

exemple,	pour	toucher	 les	publics	 jeunes.	La	communauté	des	pharmaciens	d’officine	a	un	

intérêt	 à	 communiquer	 sur	 leur	 pratique	 professionnelle	 afin	 d’éclairer	 sur	 le	 métier	 de	

pharmacien	d’officine.	

	

Il	 pourrait	 être	 intéressant	d’organiser	des	 interventions	dans	 les	 lycées	pour	présenter	 le	

métier	de	pharmacien	d’officine,	 les	avantages	et	 les	inconvénients.	Les	nouvelles	missions	

rendent	 cette	 filière	 d’autant	 plus	 intéressante,	 puisque	 le	 pharmacien	 d’officine	 est	 un	

professionnel	de	santé	à	part	entière.			

	

La	question	de	la	formation	est	aussi	importante	à	aborder.	Le	Secrétaire	Fédéral	de	la	branche	

Pharmacie	d'officine,	Olivier	Clarhaut	a	proposé	des	études	en	alternance	(96).	Cela	rejoint	les	

propositions	 faites	 par	 les	 professionnels	 interrogés	 concernant	 l’envie	de	 réaliser	 plus	de	

stage	 en	officine.	 L’augmentation	du	 temps	de	 stage	 pourrait	 permettre	 aux	 pharmaciens	

titulaires	de	combler	le	manque	de	personnel,	et	aux	étudiants	de	se	former	de	façon	plus	

continue.		

	

La	profession	de	pharmacien	d’officine	est	 en	danger	puisqu’il	 y	 aurait	 30	%	de	places	 en	

formation	de	pharmacien	inoccupées	en	2022	et	14	%	en	2023,	soit	environ	un	manque	de	

1500	futurs	pharmaciens	pour	les	années	à	venir	(99).	
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La	question	sur	 le	désintérêt	de	 la	 filière	officine	a	été	abordée	avec	 les	professionnels	de	

santé	interrogés,	mais	de	façon	très	brève.	En	effet,	très	peu	de	réponses	ont	été	obtenues	

concernant	le	désintérêt	de	la	filière	officine,	car	les	professionnels	n’ont	pas	forcément	de	

lien	direct	avec	le	cursus	universitaire.	Des	propositions	ont	été	suggérées	comme	de	revenir	

à	une	filière	pharmacie	séparée	de	la	filière	médecine	par	exemple.		

	

Pourtant,	le	manque	d'attractivité	de	la	filière	officine	est	une	préoccupation	majeure	pour	le	

secteur	de	 la	pharmacie,	 car	 la	profession	de	pharmacien	d'officine	est	essentielle	pour	 la	

santé	publique.	Il	est	crucial	de	prendre	des	mesures	pour	rendre	la	filière	plus	attractive.	Cela	

peut	passer	par	la	valorisation	des	pharmaciens	en	tant	que	prestataires	de	soins	de	santé	de	

proximité	 et	 en	 promouvant	 les	 opportunités	 de	 développement	 de	 carrière	 dans	 des	

domaines	 tels	 que	 la	 pharmacie	 clinique,	 la	 gestion	 des	 maladies	 chroniques,	 et	 la	

participation	à	la	gestion	de	la	santé	publique.	

	

Le	 manque	 d'attractivité	 actuel	 doit	 être	 transformé	 en	 une	 profession	 dynamique	 et	

enrichissante	qui	attire	et	continue	de	jouer	un	rôle	central	dans	le	système	de	santé.		
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 La	 crise	 Covid-19	 a	 révélé	 la	 reconnaissance	 du	 pharmacien	

d’officine	comme	professionnel	de	santé	

	

Un	professionnel	en	matière	de	prévention		

	

Il	 convient	 de	mettre	 en	 évidence	 que	 certains	 professionnels	 de	 santé	 utilisent	 le	 terme	

«	 délivrance	 »	 du	 médicament	 :	 «	 il	 (le	 pharmacien)	 doit	 alors	 contrôler	 l’ordonnance,	

l’analyser,	 identifier	 de	 potentielles	 erreurs,	 donner	 le	 conseil	 associé	 si	 nécessaire	 puis	 la	

délivrance	du	médicament	vient	en	dernier	lieu	»		(entretien	2).	Cependant,	comme	le	prévoit	

l’Article	R4235-48	du	code	de	la	santé	publique,	le	pharmacien	doit	assurer	en	intégralité	l'acte	

de	dispensation	du	médicament	(99).	Ce	qui	signifie	que	le	pharmacien	ne	procède	plus	qu’à	

la	 simple	 délivrance	 du	médicament,	 qui	 pourrait	 être	 assimilé	 à	 un	 acte	 commercial.	 Le	

pharmacien	doit	émettre	des	conseils	associés	à	 la	prise	de	médicament,	ainsi	que	réaliser	

l’analyse	de	l’ordonnance	si	nécessaire.	Le	terme	«	dispensation	»	est	aujourd’hui	un	terme	

pertinent	pour	les	pharmaciens	d’officines.		

	

En	 effet,	 la	 délivrance	 du	 médicament	 se	 concentre	 sur	 la	 transaction	 de	 remise	 du	

médicament	 prescrit,	 tandis	 que	 la	 dispensation	 englobe	 une	 évaluation	 clinique	 plus	

approfondie	et	la	fourniture	d'informations	et	de	conseils	au	patient	pour	garantir	l'utilisation	

appropriée	 et	 sécuritaire	 du	 médicament.	 Les	 pharmaciens	 sont	 responsables	 de	 la	

dispensation	des	médicaments	 afin	de	 veiller	 à	 la	 sécurité	et	 à	 l'efficacité	des	 traitements	

médicamenteux	de	leurs	patients.	

	

Cependant,	le	rôle	du	pharmacien	d’officine	s’étend	et	les	professionnels	de	santé	l’ont	bien	

souligné.	Comme	le	prévoit	 l’Article	L1411-11	du	code	de	 la	santé	publique,	 le	pharmacien	

d’officine	contribue	aux	soins	de	premier	recours	qui	comprend	la	prévention	et	le	dépistage	

par	exemple	(100).	Le	pharmacien	n’est	plus	un	simple	délivreur	de	médicament	comme	nous	

l’a	rapporté	les	professionnels	de	santé	interrogés.	Il	est	aujourd’hui	un	vrai	professionnel	de	

santé,	avec	des	connaissances	développées	et	des	missions	variées.		
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De	 plus,	 les	 résultats	 obtenus	 précédemment	 permettent	 de	mettre	 en	 évidence	 que	 les	

pharmaciens	d’officines	s’orientent	de	plus	en	plus	vers	des	soins	pharmaceutiques.	Ces	soins	

pharmaceutiques	 sont	 définis	 comme	 :	 «	 l'ensemble	 des	 attentions	 reçues	 par	 le	 patient,	

résultant	de	sa	relation	avec	le	pharmacien	et	son	équipe.		

Ces	 attentions	 peuvent	 être	 préventives,	 curatives,	 palliatives	 et	 peuvent	 concerner	 les	

produits	de	santé	et/ou	 les	autres	déterminants	de	santé	du	patient	 (contexte	biomédical,	

psychologique	et	social).	Les	soins	pharmaceutiques	sont	prodigués	en	 lien	avec	 les	autres	

professionnels	de	santé́	et,	le	cas	échéant	avec	les	aidants	du	patient.	L'objectif	est	d'améliorer	

la	qualité́	de	vie	du	patient	»	(101).	

	

La	crise	Covid-19	a	été	un	réel	 tremplin	pour	 les	pharmaciens	d’officines.	En	effet,	comme	

nous	 le	 confirme	 l’entretien	 7	 :	 «	 tout	 a	 été	 précipité	 pendant	 la	 période	 Covid	 ».	 Les	

pharmaciens	d’officines	ont	été	hautement	sollicités	durant	cette	période,	notamment	grâce	

à	leur	poursuite	d’activité	et	à	leur	adaptabilité.	Le	sentiment	de	reconnaissance	depuis	cette	

période	est	grandissant	puisque	les	pharmaciens	se	voient	attribués	de	nombreuses	nouvelles	

missions	depuis	cette	période.		

	

La	pandémie	de	2019	a	nécessité	la	mise	en	place	d'une	vaste	campagne	de	vaccination.	Suite	

au	succès	de	l’expérimentation	de	la	vaccination	contre	la	grippe	saisonnière	à	l’officine,	les	

pharmaciens	se	sont	vus	très	vite	attribués	la	réalisation	de	la	vaccination	contre	la	Covid-19	

à	l’officine.	Les	autorités	de	santé	les	ont	donc	autorisés	à	prescrire	et	administrer	des	vaccins	

contre	la	Covid-19	à	un	large	public	directement	dans	les	pharmacies.			

	

Un	sondage	réalisé	par	l’Ordre	national	des	Pharmaciens	en	décembre	2020,	rapportait	que	

les	pharmaciens	d’officines	espéraient	que	les	activités	et	les	missions	confiées	durant	cette	

période	s’inscrivent	de	manière	durable	dans	leur	activité	(102).		

	

Ce	fut	 le	cas	puisque	depuis	 la	crise	Covid-19,	 les	pharmaciens	sont	devenus	prescripteurs.	

L'impact	sur	la	santé	causé	par	une	faible	couverture	vaccinale	a	motivé	les	autorités	de	santé	

à	encourager	la	vaccination	pour	les	vaccins	insuffisamment	utilisés	en	diversifiant	le	parcours	

de	 soins	 des	 patients	 en	 impliquant	 divers	 professionnels	 de	 la	 santé,	 notamment	 le	

pharmacien.		
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La	reconnaissance	du	pharmacien	d’officine	passe	également	par	son	droit	de	prescription	de	

vaccination	comme	nous	l’indique	l’entretien	2	:	«	Par	exemple,	la	vaccination	grippe	a	permis	

une	reconnaissance	puisqu’on	devient	aujourd’hui	prescripteur,	ce	n’est	pas	rien	».	En	effet,	

aujourd’hui,	un	décret	publié	au	Journal	officiel	le	9	août	2023	a	élargi	les	compétences	des	

pharmaciens	(103).	Ils	peuvent	désormais	prescrire	et	administrer	l’ensemble	des	vaccins	du	

calendrier	vaccinal	aux	personnes	âgées	d’au	moins	11	ans.	Ce	service	en	officine	permet	de	

simplifier	le	parcours	de	soins	des	patients	et	ainsi,	d’augmenter	la	couverture	vaccinale.		

	

De	plus,	les	pharmaciens	ont	réalisé	des	tests	rapides	d’orientation	diagnostique	(TROD)	pour	

le	coronavirus.	Les	pharmaciens	ont	par	la	suite,	été	autorisés	à	réaliser	des	TROD	angine	à	

l’officine.	 Ceci	 constitue	 un	 réel	 enjeu	 de	 santé	 publique,	 notamment	 contre	

l’antibiorésistance.		

	

Le	 pharmacien	 est	 un	 professionnel	 de	 santé	 qui	 joue	 un	 rôle	 essentiel	 en	 matière	 de	

prévention.	 Le	 terme	 «	 prévention	 »	 est	 associé	 à	 nombreuses	 reprises	 aux	 pharmaciens	

d’officines	 par	 les	 professionnels	 de	 santé	 interrogés,	 lors	 des	 entretiens	 1,	 6	 ou	 11	 par	

exemple.	Sa	proximité	avec	les	patients	et	sa	connaissance	approfondie	des	médicaments	en	

font	un	acteur	indiscutable	pour	promouvoir	la	santé	publique.	En	offrant	des	conseils	sur	la	

prévention	des	maladies,	le	pharmacien	contribue	de	manière	significative	à	la	prévention	des	

problèmes	de	santé	et	à	l'amélioration	du	bien-être	de	la	population.	Sa	capacité	à	prescrire	

et	dispenser	des	vaccins,	et	à	sensibiliser	les	patients	en	fait	un	allié	inestimable	dans	la	lutte	

contre	les	maladies	et	la	promotion	de	la	santé.	Il	est	donc	impératif	de	valoriser	le	rôle	du	

pharmacien	 en	 tant	 que	professionnel	 de	 la	 santé	de	premier	 plan	dans	 le	 domaine	de	 la	

prévention.	

	

Ainsi,	la	crise	de	la	COVID-19	a	mis	en	lumière	le	rôle	essentiel	des	pharmaciens	d'officine	dans	

la	santé	publique.	Leur	contribution	pendant	cette	période	difficile	a	été	remarquable,	que	ce	

soit	par	la	dispensation	de	médicaments,	la	gestion	de	la	vaccination,	la	fourniture	de	conseils	

sanitaires,	ou	encore	leur	rôle	de	premier	recours	pour	de	nombreuses	personnes.	
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Les	CPTS	:	du	positif	et	du	négatif		

	

Afin	 de	 garantir	 une	 offre	 de	 soin	 optimale	 pour	 les	 patients,	 les	 professionnels	 de	 santé	

doivent	se	rassembler	dans	des	structures	d’exercice	coordonné,	comme	les	CPTS.	

	

Le	 retour	 des	 professionnels	 interrogés	 sur	 les	 structures	 d’exercice	 coordonné	 montre	

l’intérêt	 d’adhérer	 à	 une	 CPTS	 pour	 favoriser	 les	 relations	 interprofessionnelles	 :	 «	 il	 est	

important	de	rejoindre	une	CPTS	dans	les	zones	défavorisées,	surtout	au	niveau	professionnel.	

Elles	permettent	de	mettre	en	relation	les	différents	professionnels	de	santé	car	il	y	a	sûrement	

plus	de	distance	kilométrique	entre	eux	»	(entretien	1).	Or,	de	nombreux	professionnels	nous	

ont	rapporté	que	les	corps	de	métier	défendaient	leur	propre	intérêt	:	Chaque	corps	de	métier	

réfléchit	aux	intérêts	pour	leur	profession	:	«	Le	point	négatif	c’est	qu’il	est	difficile	de	canaliser	

tous	les	professionnels	de	santé,	c’est	souvent	du	chacun	pour	soi	»	(entretien	4).		

	

Ceci	est	contraire	au	but	réel	d’une	CPTS,	qui	sont	conçues	pour	aider	les	professionnels	de	

santé	à	mieux	structurer	leurs	relations	et	mieux	se	coordonner.	Ces	acteurs	collaborent	sur	

un	 territoire	 donné	 afin	 de	 résoudre	 un	 ou	 plusieurs	 problèmes	 de	 santé	 identifiés.	 Ce	

dispositif	vise	à	faciliter	la	pratique	des	professionnels	de	la	santé	et	à	améliorer	l'organisation	

des	 soins	aux	patients.	 Il	 prend	principalement	 forme	à	partir	des	 initiatives	prises	par	 les	

professionnels	de	la	santé	eux-mêmes	(104).	

	

Le	travail	interprofessionnel	n’est	pas	le	plus	représenté	dans	les	CPTS,	notamment	dans	les	

milieux	 urbains,	 puisque	 ces	 structures	 sont	 composées	 d’un	 grand	 nombre	 d’acteurs	 de	

santé.		

	

Ceci	 peut	 être	mis	 en	 corrélation	 avec	 l’expression	 de	 la	 colère	 des	 infirmiers	 lorsque	 les	

pharmaciens	ont	soumis	l’idée	de	vacciner	des	patients	en	dehors	des	murs	de	la	pharmacie,	

lorsque	les	infirmiers	ne	pouvaient	se	déplacer.	Les	infirmiers	ont	accusé	les	pharmaciens	de	

«	leur	voler	»	les	patients	(105).		
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Nous	 pouvons	 constater	 qu’il	 existe	 encore	 des	 conflits	 entre	 les	 corps	 de	 métier	 des	

professions	de	santé.	Or,	chaque	profession	devrait	agir	dans	l’intérêt	des	patients.	Chaque	

patient	est	un	patient	de	chaque	corps	de	métier,	peu	importe	la	discipline.		

	

Les	 médecins,	 infirmiers	 ou	 encore	 les	 pharmaciens	 ont	 une	 discipline	 propre	 à	 chacun.	

Chacune	de	ces	professions	sont	toutes	complémentaires	entre	elles,	ce	qui	permet	une	prise	

en	charge	optimale	des	patients.	Il	est	donc	important	pour	chaque	professionnel	de	santé	de	

respecter	la	discipline	de	l’autre	et	d’en	tirer	profit	dans	le	sens	du	patient.		

	

Ces	structures	présentent	donc	à	 la	 fois	des	avantages	et	des	défis.	Par	exemple,	parmi	 les	

points	positifs	des	CPTS,	on	peut	citer	le	fait	qu’elles	favorisent	la	coordination	des	soins	de	

santé,	l'interprofessionnalité,	et	la	prise	en	charge	globale	des	patients,	contribuant	ainsi	à	une	

meilleure	qualité	des	soins.	

	

Cependant,	les	CPTS	peuvent	également	rencontrer	des	obstacles,	tels	que	la	complexité	de	

leur	mise	en	place,	les	défis	de	la	collaboration	entre	les	professionnels	de	santé,	et	la	nécessité	

de	 garantir	 une	 gouvernance	 équilibrée.	 Leur	 succès	 dépendra	 de	 la	 manière	 dont	 ces	

obstacles	seront	surmontés	et	de	la	capacité	des	acteurs	de	la	santé	à	collaborer	de	manière	

efficace	et	efficiente	pour	le	bénéfice	des	patients.	

	

Le	point	fort	des	officines	:	le	maillage	territorial	

	

Malgré	le	constat	de	la	diminution	du	nombre	d’officine	de	l’année	2022	à	l’année	2023,	le	13	

juillet	2023,	on	dénombrait	30	pharmacies	d’officine	pour	100	000	habitants.	Plus	d’un	tiers	

sont	 des	 pharmacies	 de	 proximité	 ce	 qui	 démontre	 le	maillage	 territorial	 des	 pharmacies	

d’officines	(106).		

	

Les	 créneaux	 d’ouvertures	 des	 pharmacies	 d’officines	 permettent	 aux	 patients	 d’accéder	

facilement	à	un	professionnel	de	santé.	De	plus,	les	systèmes	de	gardes	à	l’officine	permettent	

donc	à	chaque	personne,	la	possibilité	de	se	procurer	des	médicaments	24h/24	et	7j/7.			
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Les	 gardes	 peuvent	 éviter	 les	 patients	 de	 se	 rendre	 aux	 urgences	 quand	 cela	 n’est	 pas	

indispensable	et	permettent	d’assurer	la	continuité	des	soins	en	dehors	des	horaires	normaux.		

	

Par	conséquent,	le	maillage	territorial	des	pharmacies	d'officine	revêt	une	grande	importance	

dans	 l'accessibilité	aux	 soins	de	 santé	pour	 la	population.	 La	présence	de	pharmacies	bien	

réparties	 sur	 le	 territoire	 garantit	 un	 accès	 aisé	 aux	 médicaments,	 aux	 conseils	

pharmaceutiques	et	à	des	services	de	proximité	essentiels	comme	le	confirme	l’entretien	6	:	

«	les	pharmaciens	peuvent	plus	facilement	aider	les	patients,	et	les	orienter	car	nous	sommes	

plus	accessibles	».		

	

Cependant,	 le	 maillage	 territorial	 des	 pharmacies	 doit	 être	 adapté	 aux	 besoins	 de	 la	

population,	en	tenant	compte	des	évolutions	démographiques,	des	tendances	de	santé,	et	des	

nouvelles	technologies.	La	collaboration	interprofessionnelle	et	l'optimisation	des	services	de	

santé	 au	 niveau	 local	 sont	 également	 des	 enjeux	 importants	 pour	 garantir	 un	 maillage	

territorial	efficace	et	équilibré.	

	

Tendre	vers	un	modèle	québécois	?		

	

Le	pharmacien	de	l’entretien	3	évoque	le	modèle	pharmaceutique	québécois	permettant	de	

se	questionner	sur	l’adaptation	de	ce	modèle	en	France.		

	

Au	Québec,	le	pharmacien	est	prescripteur	depuis	2015,	grâce	à	la	mise	en	application	de	la	

loi	41	(107).	L’objectif	de	cette	loi	est	de	restructurer	le	parcours	de	soins	pour	les	patients	et	

d’intégrer	réellement	le	pharmacien	comme	acteur	de	santé	afin	de	pallier	aux	problèmes	liés	

à	 la	 démographie	 médicale	 en	 crise.	 De	 façon	 très	 encadrée,	 les	 pharmaciens	 peuvent	

prolonger	 une	 ordonnance	 ou	 l’ajuster	 si	 besoin	 en	 tenant	 toujours	 informé	 le	 médecin	

traitant,	 et	 en	 s’appuyant	 sur	 des	 éléments	 cliniques.	 Ils	 peuvent	 également	prescrire	 des	

examens	biologiques.	Ses	prescriptions	sont	restreintes	à	des	«	conditions	mineures	»	comme	

l’infection	urinaire	chez	la	femme,	ou	bien	l’acné	mineure	par	exemple.		



	 95	

Ces	nouvelles	missions	du	pharmacien	québécois	ont	été	mises	en	place	afin	de	désengorger	

les	cabinets	médicaux,	tout	en	respectant	bien	sur	la	place	du	médecin.	Le	diagnostic	reste	

bien	évidemment	au	médecin.		

	

En	France,	l’Arrêté	du	5	mai	2021	fixe	la	liste	des	pathologies	et	des	médicaments	pouvant	

faire	 l’objet	d’une	prescription	par	 les	pharmaciens	d’officine	(108).	Cet	arrêté	prévoit	une	

dispensation	 sous	 protocole	 soit	 que	 les	 pharmaciens	 d’officine	 puissent	 délivrer	 des	

médicaments,	 tels	 que	 l’antibiotique	 la	 Fosfomycine	 par	 voie	 orale	 dans	 le	 cadre	 d’une	

pollakiurie	et	brûlures	mictionnelles	non	fébriles	chez	la	femme	de	16	à	65	ans.	Cependant,	

cela	doit	être	fait	dans	le	cadre	d’une	structure	d’exercice	coordonné.	Il	faut	donc	faire	partie	

d’une	CPTS	ou	d’une	maison	de	santé	ayant	inscrit	le	protocole	dans	son	projet	de	santé.			

	

Ces	protocoles	existent	également	pour	la	dispensation	d’un	antibiotique	dans	le	cadre	d’une	

odynophagie,	soit	une	douleur	à	la	déglutition	chez	les	patients	de	6	à	45	ans.		

	

Actuellement,	très	peu	d’officines	dispensent	de	la	Fosfomycine	sans	ordonnance.	En	effet,	

les	 réglementations	 actuelles	 qui	 encadrent	 la	 dispensation	 sous	 protocole	 ne	 sont	 pas	

favorables	à	sa	mise	en	place	à	grande	échelle.	De	nombreuses	conditions	sont	à	assouplir	

pour	 encourager	 les	 pharmaciens	 :	 l’exigence	 d'appartenir	 à	 une	 structure	 d'exercice	

coordonné,	la	nécessité	de	suivre	une	formation	de	5	à	6	heures,	dispensée	au	sein	de	la	même	

structure	par	un	médecin	de	cette	même	structure	;	et	l'obligation	pour	les	patients	de	passer	

par	le	secrétariat	de	la	structure	d’exercice	coordonné,	qui	doit	constater	qu'aucun	rendez-

vous	médical	n'est	disponible	avant	de	diriger	le	patient	vers	le	pharmacien	(109).	

Autant	d’obligations	qui	ont	freiné	la	mise	en	place	par	les	pharmaciens,	de	cette	dispensation	

sous	 protocole.	 Cependant	 le	 pharmacien	 de	 l’entretien	 4	 est	 persuadé	 que	 :	 «	 Les	

pharmaciens	vont	avoir	un	rôle	à	jouer	dans	la	prescription	d’antibiotiques	pour	les	cystites	»	

afin	d’éviter	une	consultation	aux	urgences	par	manque	de	disponibilité	médicale.	

	

Les	pharmaciens	d’officine	réalisent	déjà	des	TROD	pour	identifier	si	une	angine	est	virale	ou	

bactérienne.	Si	le	pharmacien	pouvait	à	la	suite	d’un	TROD,	prescrire	un	antibiotique	lorsque	

cela	est	jugé	nécessaire,	le	parcours	de	soin	du	patient	serait	facilité.		
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Le	patient	n’aurait	plus	besoin	de	consulter	un	médecin	pour	obtenir	une	prescription	à	 la	

suite	de	la	réalisation	d’un	TROD	angine	en	pharmacie.		

	

De	plus,	un	pharmacien	est	tout	à	fait	en	mesure	de	réaliser	un	TROD	chez	une	patiente	se	

plaignant	de	douleur	à	la	miction	afin	de	réaliser	un	diagnostic.	Au	vu	du	résultat	du	TROD,	le	

pharmacien	est	en	capacité	de	juger	si	la	prescription	d’un	antibiotique	est	nécessaire	ou	non.	

La	prescription	de	l’antibiotique	peut	être	alors	faite	par	le	pharmacien.	Cela	permet	d’éviter	

les	complications,	parfois	graves,	d’une	cystite	pour	les	femmes	et	de	désengorger	les	cabinets	

médicaux.	Réclamé	depuis	 longtemps	par	 les	pharmaciens,	cette	mesure	va	être	proposée	

dans	le	prochain	projet	de	loi	de	financement	de	la	Sécurité	sociale.	Ce	projet	renforce	le	rôle	

du	 pharmacien	 comme	 acteur	 de	 santé,	 permet	 de	 lutter	 contre	 l’antibiorésistance	 et	

permettrait	de	soulager	les	médecins	généralistes.		

	

Un	 sondage	 BVA,	 sondage	 d’opinions,	 a	 dévoilé	 que	 les	 Français	 sont	 favorables	 aux	

délégations	de	tâches	du	médecin	vers	le	pharmacien	ou	l’infirmier	;	à	87	%	en	ce	qui	concerne	

la	 prise	 de	 tension	 artérielle,	 82	 %	 pour	 la	 vaccination,	 74	 %	 pour	 le	 renouvellement	

d’ordonnance,	66	%	pour	«	la	prescription	de	médicaments	pour	les	problèmes	courants	»	et	

55	%	pour	le	suivi	d’une	maladie	chronique	(110).		

Ce	sondage	appuie	la	volonté	des	pharmaciens	a	adapter	leur	pratique	professionnelle,	afin	

de	soulager	la	surcharge	de	travail	des	médecins	généralistes,	et	de	proposer	à	leur	patient	

des	services	de	soins	plus	adaptés	aux	demandes.		

	

Le	 modèle	 Québecois	 est	 retrouvé	 dans	 ce	 cheminement,	 en	 rendant	 le	 pharmacien	

prescripteur	 dans	 le	 cadre	 de	 certaines	 pathologies	 encadrée.	 Le	 modèle	 québécois	 des	

pharmaciens	d'officine	est	un	exemple	de	pratique	avancée	de	la	profession	pharmaceutique	

qui	 a	 fait	 ses	 preuves	 au	 fil	 des	 ans.	 Il	 repose	 sur	 un	 élargissement	 des	 compétences	 des	

pharmaciens	pour	répondre	aux	besoins	changeants	du	système	de	santé.	Ce	modèle	a	évolué	

pour	permettre	aux	pharmaciens	d'exercer	un	rôle	plus	actif	et	direct	dans	la	prestation	de	

soins	 de	 santé,	 notamment	 par	 le	 biais	 de	 la	 prescription	 médicale	 et	 de	 la	 gestion	 des	

médicaments.	
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L'une	des	caractéristiques	les	plus	notables	de	ce	modèle	est	la	capacité	des	pharmaciens	à	

effectuer	des	évaluations	et	des	diagnostics,	à	ajuster	des	traitements	pharmacologiques,	à	

ordonner	des	tests	de	laboratoire,	et	à	fournir	des	soins	de	première	ligne.	Cette	évolution	a	

permis	de	désengorger	 le	système	de	santé,	d'améliorer	 l'accès	aux	soins,	et	d'optimiser	 la	

gestion	 des	 médicaments,	 tout	 en	 contribuant	 à	 une	 meilleure	 collaboration	

interprofessionnelle	au	sein	des	équipes	de	soins	de	santé	(111).	

	

Cependant,	 le	 modèle	 québécois	 des	 pharmaciens	 d'officine	 ne	 manque	 pas	 de	 défis.	 La	

formation	et	le	maintien	des	compétences,	la	garantie	de	la	qualité	des	soins,	l'accès	équitable	

aux	 services	 pharmaceutiques,	 et	 la	 collaboration	 interprofessionnelle	 sont	 des	 aspects	

cruciaux	qui	nécessitent	une	attention	continue.	

	

Ainsi	le	modèle	québécois	présenté	ci-dessus	va	dans	le	même	sens	que	la	transformation	des	

pratiques	officinales	en	France,	afin	de	désengorger	les	cabinets	médicaux.			
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 La	nécessité	de	délégation	de	tâches	des	médecins	aux	pharmaciens	

d’officines	apparaît	face	à	la	désertification	médicale	

	

	 	

Le	pharmacien	d’officine	pour	lutter	contre	les	déserts	médicaux	

	

Aujourd’hui	la	France	est	touchée	de	plus	en	plus	par	les	déserts	médicaux.	Ce	phénomène	

tend	à	toucher	maintenant	autant	les	zones	urbaines	que	rurales.	Selon	un	sondage	réalisé	

par	l'institut	BVA,	plus	de	7	Français	sur	10	aurait	renoncé	au	moins	une	fois	à	se	soigner	quelle	

que	soit	 la	raison	et	un	tiers	des	Français	pratiquent	 l'automédication,	notamment	dans	 la	

classe	 des	 18-24	 ans	 (45	 %)	 (112).	 La	 place	 du	 pharmacien	 est	 ainsi	 très	 importante	 afin	

d’accompagner	les	patients	dans	leur	parcours	de	soin.		

	

Avec	les	difficultés	de	prendre	rendez-vous	chez	un	médecin,	et	l’absence	de	médecin	traitant	

pour	 certains	patients,	 le	 pharmacien	 joue	un	 rôle	de	 tampon	entre	 les	 professionnels	 de	

santé	et	les	patients.	Nombreux	passent	la	porte	de	la	pharmacie	pour	demander	conseil	sur	

leur	 santé.	 Le	 pharmacien	 est	 en	 posture	 de	 «	 tri	 »	 actuellement,	 comme	 l’a	 évoqué	 le	

pharmacien	 de	 l’entretien	 6	 :	 les	 pharmaciens	 sont	 «	 le	 rempart	 qui	 permet	 de	 juger	 les	

situations	urgentes	ou	non	».	 Il	doit	pouvoir	 juger	de	 l’urgence	ou	non	pour	un	patient	de	

consulter	 un	 médecin.	 Il	 est	 le	 dernier	 rempart	 avant	 la	 consultation	 médicale,	 voire	 les	

urgences.	 En	 comparaison	 avec	 le	 tri	 des	 urgences	 pour	 identifier	 les	 cas	 prioritaires,	 le	

pharmacien	 d’officine	 juge	 si	 une	 consultation	médicale	 est	 nécessaire	 ou	 non	 suivant	 les	

demandes	de	ces	patients.	De	ce	fait,	il	participe	donc	indirectement	au	désengorgement	des	

urgences,	et	des	cabinets	médicaux.	

	

Un	article	de	presse	publié	dans	le	Journal	«	Le	Quotidien	du	Pharmacien	»	le	26	janvier	2023	

explique	:	«	qu’une	utilisation	systématique	du	pharmacien	comme	porte	d’entrée	au	système	

de	santé	permettrait	d’économiser	plus	de	91	millions	de	consultations	chez	le	médecin.	Soit	

plus	de	16	jours	de	temps	médical	libéré	chaque	année	par	généraliste	»	(113).		
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La	 mise	 en	 place	 d’outils	 à	 disposition	 du	 pharmacien	 pourrait	 justement	 faciliter	 la	

coordination	interprofessionnelle,	et	ainsi	limiter	les	déserts	médicaux	et	favoriser	l’égalité	de	

l’accès	aux	soins	pour	tous.	

	

On	peut	illustrer	ceci	par	l’exemple	de	la	vaccination.	Auparavant,	un	patient	devait	prendre	

rendez-vous	chez	le	médecin	pour	obtenir	une	prescription	pour	un	vaccin,	puis	se	rendre	en	

pharmacie	récupérer	le	vaccin	auprès	des	pharmaciens.	Le	patient	devait	alors	retourner	chez	

son	médecin	pour	que	celui-ci	réalise	l’injection.		

Aujourd’hui,	 le	 parcours	 de	 soin	 du	 patient	 est	 facilité	 pour	 effectuer	 ses	 rappels	 de	

vaccination.	Le	patient	n’a	qu’à	se	rendre	à	la	pharmacie.	Le	pharmacien	étant	prescripteur,	il	

prescrit	puis	réalise	l’injection.	Cette	avancée	majeure	permet	d’éviter	2	rendez-vous	chez	le	

médecin	généraliste,	et	peut	libérer	ainsi	des	créneaux	pour	des	consultations	plus	urgentes.	

	

Dans	un	contexte	de	déserts	médicaux	en	expansion,	la	nécessité	de	déléguer	certaines	tâches	

des	médecins	aux	pharmaciens	est	devenue	de	plus	en	plus	évidente	à	mesure	que	le	domaine	

des	soins	de	santé	évolue.	Les	pressions	exercées	sur	les	systèmes	de	santé,	le	vieillissement	

de	la	population	et	la	complexité	croissante	des	traitements	médicaux	ont	mis	en	évidence	la	

valeur	ajoutée	que	les	pharmaciens	peuvent	apporter	à	la	prestation	des	soins	de	santé.	

	

La	délégation	de	tâches	permet	de	maximiser	l'efficacité	des	soins,	de	garantir	un	accès	plus	

rapide	aux	services	de	santé	et	d'améliorer	 la	qualité	des	soins.	Les	pharmaciens	sont	bien	

placés	pour	assumer	un	rôle	élargi.	Ils	peuvent	fournir	des	services	de	dépistage,	de	suivi	des	

traitements,	de	gestion	des	médicaments,	de	conseils	sur	 la	santé	et	bien	d'autres	encore,	

libérant	ainsi	du	temps	pour	les	médecins	afin	de	se	concentrer	sur	les	tâches	qui	requièrent	

leur	expertise	médicale.	

	

Cependant,	pour	maximiser	leur	impact,	il	est	nécessaire	de	renforcer	leur	rôle	en	tant	que	

prestataires	de	soins	primaires	et	de	promouvoir	 leur	 formation	continue.	La	collaboration	

interprofessionnelle,	 la	 réglementation	 adaptée,	 et	 le	 soutien	 des	 autorités	 de	 santé	 sont	

également	des	éléments	clés	pour	tirer	parti	du	potentiel	des	pharmaciens	dans	la	lutte	contre	

les	déserts	médicaux.		
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Elle	 est	 également	 un	 moyen	 de	 tirer	 parti	 des	 compétences	 complémentaires	 des	

pharmaciens,	d'améliorer	l'accès	aux	soins,	de	réduire	les	coûts	et	de	contribuer	à	la	durabilité	

des	systèmes	de	santé.	

	

S’appuyer	sur	le	numérique	en	santé	

	

Le	numérique	en	santé	est	plébiscité	chez	les	professionnels	de	santé	notamment	grâce	au	

«	gain	de	temps	»	évoqués	par	les	professionnels	de	santé.		

Pour	commencer,	l’avantage	premier	est	de	faciliter	la	communication	interprofessionnelle	et	

un	exercice	coordonné	par	des	outils	sécurisés	et	simple	d’utilisation,	comme	les	messageries	

sécurisées	 entre	 professionnels	 de	 santé.	 	 De	 plus,	 le	 développement	 des	 prescriptions	

dématérialisées	sécurisées	également	à	l’aide	d’un	QR	Code	permettra	de	limiter	les	fraudes.		

	

Actuellement,	la	période	n’est	pas	idéale	puisque	tout	est	en	train	de	se	mettre	en	place.	Il	est	

déjà	 possible	 d’avoir	 des	 ordonnances	 numériques	 transmises	 via	 les	 plateformes	 type	

Doctolib.	 Ceci	 constitue	 un	 gain	 de	 temps	 pour	 les	 patients	 mais	 également	 pour	 les	

pharmaciens.	L’ordonnance	est	dématérialisée	et	directement	récupérable	sur	Doctolibpro.		

	

Concernant	un	communiqué	de	presse	de	l’Assurance	Maladie	du	9	mars	2023	:	Sur	les	315,8	

M€	de	préjudices	détectés	et	stoppés	l’an	dernier,	près	des	trois	quarts	portent	sur	des	frais	

de	santé,	pour	l’essentiel	facturés	à	tort	par	des	professionnels	de	santé	(consultations,	actes,	

remboursements	de	soins	et	de	médicaments,	etc.)	(114).	

	

Dès	lors	que	les	logiciels	de	gestion	officinale	le	permettront,	nous	pourrons	limiter	les	fraudes	

sur	les	médicaments,	puisque	le	QR	code	véhicule	un	numéro	unique	de	prescription.	C’est	un	

des	objectifs	principaux	pour	 les	pharmaciens	d’officines	qui	 se	battent	au	quotidien	pour	

limiter	les	fraudes	sur	les	médicaments.	En	effet,	depuis	la	période	Covid-19,	les	pharmaciens	

reçoivent	des	ordonnances	par	mail,	en	format	PDF.	Ces	ordonnances	ne	sont	pas	toujours	

sécurisées,	et	peuvent	donc	être	imprimées	plusieurs	fois.		

Même	si	aujourd’hui,	il	n’est	pas	encore	possible	de	scanner	les	QR	Codes	sur	les	ordonnances	

numériques,	prochainement	une	ordonnance	ne	pourra	pas	être	utilisée	plusieurs	fois.		
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Un	des	éléments	centraux	du	projet	du	plan	numérique	«	Ma	santé	2022	»	se	tourne	vers	le	

renforcement	de	 la	 télémédecine	afin	de	 replacer	 le	patient	 au	 cœur	des	 soins	et	 la	 lutte	

contre	les	déserts	médicaux	en	France	(115).	Egalement	très	vite	développée	avec	la	période	

Covid,	 et	 les	 consultations	 en	 visio	 pendant	 le	 confinement,	 la	 télémédecine	 permet	 de	

prendre	rendez-vous	facilement	et	rapidement	pour	les	personnes	qui	ne	nécessitent	pas	une	

consultation	physique	chez	un	médecin.	Cela	permet	de	mieux	répartir	l’offre	médicale	sur	le	

territoire.	 En	 effet,	 plus	 de	 60	 000	médecins	 ont	 eu	 recours	 à	 l’usage	 de	 la	 télémédecine	

pendant	 la	 crise	 sanitaire	 ;	 alors	 qu’elle	 ne	 comptait	 que	 pour	 0,04	 %	 des	 consultations	

médicales,	cette	proportion	est	montée	à	4,4	%	en	2020	selon	l’Assurance	Maladie	(116).		

	

Les	pharmaciens	d’officines	répondent	présents	au	développement	de	 la	télémédecine,	en	

investissant	 pour	 certains	 dans	 des	 cabines	 de	 téléconsultation.	 Mais	 cela	 représente	 un	

investissement	 très	 cher.	 Les	 cabines	 de	 téléconsultation	 permettent	 à	 un	 patient,	

accompagné	par	les	pharmaciens,	d’obtenir	un	rendez-vous	avec	un	médecin	très	rapidement.	

Dans	les	zones	rurales,	où	les	médecins	sont	de	moins	en	moins	présents,	cela	permet	aux	

patients	d’éviter	les	déplacements,	ou	de	se	rendre	aux	urgences.		

	

La	 transformation	 numérique	 a	 apporté	 des	 avantages	 considérables	 à	 la	 pratique	

pharmaceutique,	 tant	 pour	 les	 professionnels	 de	 la	 santé	 que	 pour	 les	 patients,	 comme	

l’affirme	le	professionnel	de	l’entretien	9	:	«	on	avance	très	vite,	et	on	gagne	beaucoup	de	

temps	au	comptoir	».	Le	numérique	en	santé	ne	remplace	pas	la	relation	personnelle	entre	le	

pharmacien	et	le	patient,	mais	il	l'améliore	en	offrant	des	outils	puissants	pour	la	prestation	

de	soins	de	qualité.	La	maîtrise	des	technologies	numériques	est	désormais	un	atout	essentiel	

pour	 les	 pharmaciens	 qui	 souhaitent	 offrir	 des	 soins	 de	 santé	 modernes	 et	 adaptés	 aux	

besoins	actuels.	

	
Les	outils	numériques	offrent	aux	pharmaciens	des	moyens	plus	efficaces	de	gérer	les	dossiers	

des	patients,	de	communiquer	avec	d'autres	professionnels	de	 la	santé,	et	d'accéder	à	des	

informations	médicales	actualisées	en	temps	réel.	Cela	améliore	la	sécurité	des	médicaments,	

la	gestion	des	interactions	médicamenteuses	et	la	personnalisation	des	soins.	
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 La	 mise	 en	 place	 de	 services	 pharmaceutiques	 déstabilise	

l’organisation	de	l’officine.		

	

Les	ruptures	de	médicament,	une	perte	de	temps	

	

Les	pharmaciens	d’officines	 sont	 confrontés	à	de	nombreux	défis	professionnels	dans	 leur	

exercice	quotidien.		Le	premier	défi	professionnel	rapporté	par	les	pharmaciens	d’officines	est	

la	rupture	de	médicament	qui	déstabilise	l’organisation	à	l’officine	:	«	notre	quotidien	en	tant	

que	pharmacien	d’officine	est	chamboulé	avec	la	gestion	de	ces	ruptures	»	(entretien	3).		

	

Selon	l’Art.	R.	5124-49-1.-I	du	décret	n°	2016-993	du	20	juillet	2016	relatif	à	la	lutte	contre	les	

ruptures	d'approvisionnement	de	médicaments,	on	parle	de	rupture	d’approvisionnement	de	

médicament	 lorsqu’une	pharmacie	d’officine	ou	une	pharmacie	à	usage	 intérieur	 (PUI)	est	

dans	l’incapacité	de	dispenser	un	médicament	à	un	patient	dans	un	délai	de	72	heures	(117).		

	

Aujourd’hui	 les	 officinaux	 sont	 confrontés	 à	 de	 nombreuses	 ruptures	 de	 médicaments,	

certains	sans	conséquences	vitales,	d’autres	plus	problématiques	comme	 les	antibiotiques.	

Par	exemple,	l’amoxicilline	est	un	médicament	vital,	un	médicament	d’intérêt	thérapeutique	

majeur	 (MITM)	 (118).	 En	 effet,	 lorsque	 le	 traitement	 est	 interrompu,	 on	 considère	 que	 le	

pronostic	 vital	 du	patient	 est	 engagé	ou	qu’il	 a	 une	perte	de	 chance,	 vue	 la	 gravité	de	 sa	

situation.	Ces	produits	n’ont	pas	d’alternative	thérapeutique.	Selon	 l’ANSM	:	 l’amoxicilline,	

seule	 ou	 en	 association	 à	 l’acide	 clavulanique,	 continue	 de	 faire	 l’objet	 de	 tensions	

d'approvisionnement,	voire	de	ruptures	de	stock,	en	France	(119).	

	

L’amoxicilline	est	l’antibiotique	le	plus	prescrit	chez	les	enfants	aujourd’hui	(119).	C’est	donc	

un	 défi	 majeur	 pour	 les	 pharmaciens	 d’officines	 de	 solutionner	 ces	 tensions	

d’approvisionnement.		

	

Lorsque	cela	est	possible,	le	pharmacien	contacte	le	médecin	pour	changer	de	principe	actif.	

Cette	solution	est	quasiment	acceptée	à	chaque	fois	par	le	médecin	prescripteur.		
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Le	fait	de	devoir	contacter	le	médecin	fait	perdre	des	minutes	précieuses	aux	pharmaciens,	

puisque	ces	minutes	ne	seront	pas	utilisées	à	l’explication	de	l’ordonnance	au	patient.		

Effectivement,	aujourd’hui	les	pharmaciens	d’officines	déploient	une	énergie	importante	à	la	

gestion	de	ces	ruptures,	et	y	consacrent	du	temps	qui	pourrait	être	utilisé	à	meilleur	escient.		

	

Avoir	le	médecin	au	téléphone	n’est	pas	toujours	possible.	Pour	trouver	une	solution	pour	les	

patients,	un	 site	web	collaboratif	entre	pharmaciens	a	vu	 le	 jour	 :	«	Vigirupture	».	Ce	 site	

permet	d’orienter	un	patient	vers	une	pharmacie	 inscrite	 sur	 ce	 site	qui	possède	un	 stock	

disponible	 sur	 un	 médicament	 en	 rupture.	 C’est	 une	 réelle	 collaboration	 entre	 les	

pharmaciens	 d’officines	 par	 leur	 partage	 d’information	 afin	 d’assurer	 une	 prise	 en	 charge	

optimale	de	leurs	patients.	De	plus,	le	patient	se	voit	proposer	une	solution	afin	d’obtenir	son	

traitement	plutôt	que	de	repartir	sans	son	médicament.		

	

Une	solution	proposée	également	par	les	pharmaciens	titulaires	d’officines	est	d’anticiper	les	

commandes	sur	les	produits	annoncés	en	rupture.	En	effet,	la	gestion	des	stocks	est	d’autant	

plus	compliquée	sur	des	médicaments	en	rupture.	Les	titulaires	sont	amenés	à	suivre	leurs	

stocks	de	médicaments	de	façon	minutieuse	afin	d’éviter	de	se	retrouver	en	rupture	sur	des	

médicaments.		

	

Ainsi,	 face	 aux	 ruptures	 de	 médicaments,	 les	 pharmaciens	 jouent	 un	 rôle	 essentiel	 en	

s'adaptant	de	diverses	manières	pour	garantir	 la	continuité	des	soins	et	 la	satisfaction	des	

patients.	Ces	situations	de	pénurie,	malheureusement	de	plus	en	plus	fréquentes,	exigent	des	

professionnels	de	la	pharmacie	une	grande	flexibilité	et	créativité	pour	faire	face	aux	défis.	

L’adaptation	des	pharmaciens	 face	aux	 ruptures	de	médicaments	est	un	élément	clé	de	 la	

prestation	de	soins	de	santé	de	qualité.		
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Une	rémunération	qui	ne	suit	pas	

	

Les	nouvelles	missions	confiées	aux	pharmaciens	d’officines	obligent	les	titulaires	d’officine	à	

embaucher	afin	de	conserver	au	maximum	une	organisation	permettant	la	meilleure	offre	de	

soin	possible	au	patient.	Or,	en	recrutant,	les	titulaires	augmentent	leur	charge	salariale.	Ils	

paient	 un	 salarié	 pour	 des	missions,	 indispensables	 aujourd’hui,	 mais	 non	 rentables	 pour	

certaines.		

	

Les	 nouvelles	missions	 du	 pharmacien	 d’officine	 ne	 sont	 pas	 si	 récentes,	même	 si	 depuis	

quelques	années,	on	en	parle	de	plus	en	plus.	En	effet,	elles	existent	depuis	 la	 loi	HPST	de	

2009.	De	nombreuses	missions	ont	été	mises	de	côté	par	 les	pharmaciens,	notamment	 les	

entretiens	pharmaceutiques.	Malgré	leur	intérêt	majeur	dans	la	prise	en	charge	du	patient,	

les	entretiens	pharmaceutiques	ne	sont	pas	rentables	pour	le	pharmacien	d’officine.		

	

Les	entretiens	pharmaceutiques,	pris	en	charge	par	l'Assurance	Maladie,	sont	proposés	aux	

patients	 en	 phase	 d'initiation	 ou	 déjà	 sous	 traitement	 par	 chimiothérapie	 anticancéreuse	

orale,	 par	 exemple.	 Dans	 tous	 les	 cas,	 le	 processus	 d'accompagnement	 comprend	 deux	

composantes	principales	:	un	entretien	d'évaluation,	qui	consiste	à	recueillir	des	informations	

générales	sur	 le	patient	et	à	 identifier	 les	axes	spécifiques	d'accompagnement	à	mettre	en	

place,	 et	 un	 entretien	 thématique,	 adapté	 aux	 besoins	 d'accompagnement	 particuliers,	

notamment	en	ce	qui	concerne	les	effets	secondaires	du	traitement.	Au	cours	de	la	première	

année	d'inclusion,	un	entretien	d'évaluation	et	deux	entretiens	thématiques	sont	réalisés,	et	

au	moins	deux	entretiens	thématiques	sont	effectués	chaque	année	par	la	suite	(120).	

	

La	 réalisation	 de	 ces	 entretiens	 nécessite	 une	 coordination	 interprofessionnelle	 entre	 les	

pharmaciens	officinaux,	hospitaliers,	ou	le	médecin	traitant	du	patient	est	nécessaire.	

Le	frein	à	 la	réalisation	de	ces	entretiens	par	exemple	est	 la	rémunération	au	vu	du	temps	

passé.	Dans	les	faits,	un	entretien	pharmaceutique	prend	une	heure	de	temps	avec	le	patient,	

sans	 compter	 le	 temps	 en	 amont	 de	 préparation	 du	 pharmacien	 pour	 la	 réalisation	 de	

l’entretien.	Il	faut	réaliser	4	entretiens	au	total.	La	rémunération	est	fixée	à	50€	par	patient	

ayant	adhéré	au	dispositif	et	bénéficié	de	la	séquence	annuelle	d'entretiens	(120).		
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Sans	parler	du	côté	administratif,	les	pharmaciens	d’officines	sont	d’avis	que	ces	missions	sont	

trop	chronophages,	et	ne	sont	pas	rémunérées	à	leur	juste	valeur.		

	

La	 rémunération	 est	 effectuée	 après	 une	 année,	 et	 les	 quatre	 entretiens	 menés.	 Les	

pharmaciens	d’officines	réclament	une	rémunération	 instantanée	pour	chaque	acte	émis	à	

l’instant	T.		

	

Cette	question	sur	la	rémunération	a	été	abordée	lors	d’une	interview	des	présidents	de	la	

Fédération	des	syndicats	pharmaceutiques	de	France	(FSPF),	Philippe	Besset,	et	de	l’Union	des	

syndicats	de	pharmaciens	d’officine,	Pierre-Olivier	Variot.	Ils	souhaitent	une	rémunération	à	

chaque	entretien	avec	une	prime	pour	 le	dernier,	plutôt	qu’une	 rémunération	à	 la	 fin	des	

entretiens.	Ceci	va	dans	le	sens	de	ce	que	les	pharmaciens	nous	ont	rapportés	concernant	la	

réalisation	de	ces	entretiens	pharmaceutiques	(121).		

	

Il	 faut	 être	 réaliste,	 les	 missions	 confiées	 aux	 pharmaciens	 d’officines,	 doivent	 être	

rémunérées	à	hauteur	de	leur	investissement.		

	

C’est	pourquoi,	une	 rémunération	 insuffisante	des	pharmaciens	d'officine	est	un	problème	

préoccupant	qui	 a	des	 implications	directes	 sur	 la	qualité	des	 soins	de	 santé	et	 la	 viabilité	

économique	des	officines.	Cela	peut	également	affecter	leur	motivation	et	leur	engagement	

professionnel.		

	

Il	est	impératif	de	reconnaître	la	valeur	des	services	pharmaceutiques	et	de	s'assurer	que	les	

pharmaciens	sont	rémunérés	de	manière	équitable	pour	 leur	expertise.	Cela	nécessite	une	

évaluation	 approfondie	 des	 systèmes	 de	 rémunération,	 la	 prise	 en	 compte	 des	 coûts	 de	

fonctionnement	des	officines,	et	la	mise	en	place	de	mécanismes	pour	soutenir	la	prestation	

de	services	de	santé	de	qualité.	
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La	nécessité	d’une	réorganisation	structurelle	

	

Les	 défis	 professionnels	 présentés	 ci-dessus,	 obligent	 les	 pharmaciens	 d’officines	 à	 se	

réorganiser.	La	mise	en	place	des	nouvelles	missions	nécessitent	des	locaux	adaptés.		

	

Conformément	aux	dispositions	de	l’article	L.5125-3-2	du	code	de	la	santé	publique	(CSP)	lors	

de	 toute	 demande	 de	 création,	 transfert	 ou	 regroupement	 d’officine,	 un	 pharmacien	

d’officine	doit	démontrer	que	les	locaux	dans	lesquels	est	envisagée	l’ouverture	de	l’officine	

sont	conformes	aux	conditions	minimales	d’installation	(122).	Les	dispositions	relatives	aux	

conditions	 minimales	 d’installation	 se	 trouvent	 aux	 articles	 R.5125-8	 à	 R.5125-10	 et	 aux	

articles	L	5125-1-1A	;	L	5125-3-2	;	L	5125-8	;	L	5125-9	;	L	5125-	17	du	CSP,	dans	l’ordonnance	

n°2018-3	du	3	janvier	2018,	au	décret	n°2018-672	du	30	juillet	2018	(123),	et	dans	l’arrêté́	du	

26	 février	 2021	modifiant	 l’arrêté́	 du	 28	 novembre	 2016	 relatifs	 aux	 bonnes	 pratiques	 de	

dispensation	(124).	

	

Concernant,	 par	 exemple,	 les	 activités	 spécialisées	 facultatives,	 l’officine	 doit	 disposer	 de	

locaux	et	d’équipements	adaptés	pour	la	vaccination	contre	la	grippe	saisonnière.	Il	faut	donc	

des	locaux	disposant	d’un	espace	de	confidentialité́	clos	accessible	depuis	l’espace	client	sans	

accès	possible	aux	médicaments.		

	

La	plupart	des	pharmacies	existent	depuis	très	longtemps.	A	l’époque,	les	titulaires	d’officines	

ne	réalisaient	pas	l’acte	de	vaccination.	Seul	un	local	pour	l’orthopédie	était	primordial.	Avec	

l’arrivée	 des	 nouvelles	missions,	 et	 particulièrement	 de	 la	 vaccination	 et	 la	 réalisation	 de	

TROD,	 l’officine	 est	 amenée	 à	 se	 réorganiser,	 et	 notamment	 au	 niveau	 des	 locaux.	 De	

nombreux	 pharmaciens,	 ont	 réaménagé	 le	 local	 déjà	 présent	 de	 l’orthopédie,	 ou	 la	 pièce	

dédiée	aux	réceptions	de	commandes,	pour	la	réalisation	des	tests	et	des	vaccinations.		

	

La	 plupart	 des	 pharmacies,	 depuis	 la	 crise	 sanitaire	 Covid-19,	 ont	 dû	 se	 réorganiser,	 et	

réorganiser	leur	espace	afin	de	mener	la	réalisation	des	TROD.	Aujourd’hui,	 les	pharmacies	

doivent	encore	plus	pousser	les	murs	de	l’officine	quand	cela	est	possible,	afin	de	réaménager	

l’espace	et	obtenir	un	espace	de	confidentialité.	
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La	 confidentialité	 est	 indispensable	 dans	 une	 officine.	 Lorsque	 le	 pharmacien	 vaccine	 un	

patient,	il	peut	être	amené	à	se	dévêtir.	Un	espace	clos	est	alors	indispensable	pour	que	le	

patient	se	sente	à	l’aise.		

	

Ainsi,	un	local	adapté	dédié	uniquement	à	la	vaccination	et	à	la	réalisation	des	TROD	semble	

indispensable	 pour	 les	 officines	 du	 futur.	 La	 vaccination	 pourrait	 à	 l’avenir	 être	 réalisée	

uniquement	 dans	 les	 pharmacies,	 en	 raison	 de	 l'amélioration	 des	 installations	 de	 ces	

établissements.		

	

La	mise	en	place	des	nouvelles	missions	obligent	donc	les	pharmacies	à	agrandir	leurs	locaux	

ou	à	les	réorganiser	afin	de	réduire	l’espace	vente	et	de	proposer	des	zones	plus	médicales	où	

proposer	les	nouvelles	missions.		

	

Ainsi,	au	regard	des	tailles	et	des	infrastructures	différentes,	la	mise	en	place	de	ces	nouvelles	

missions	pourraient	entraîner	la	disparition	des	petites	officines	comme	l’évoquait	le	titulaire	

d’officine	lors	de	l’entretien	10	:	«	on	va	créer	un	fossé	entre	les	pharmacies	et	donc	les	patients	

n’auront	 pas	 forcément	 accès	 aux	mêmes	 services	 de	 soins	 suivant	 la	 pharmacie	 où	 ils	 se	

rendront	»	(entretien	10).		

	

De	plus,	la	mise	en	place	de	ces	missions	nécessite	des	temps	de	formation,	qui	implique	un	

coût	 pour	 les	 officines.	 Au	 vu	 également	 des	 difficultés	 de	 recrutement,	 les	 petites	

infrastructures	 ne	 pourraient	 pas	 tenir	 le	 rythme.	 Le	 temps	 que	 passe	 un	 pharmacien	 à	

vacciner,	 est	un	 temps	qu’il	 ne	passe	pas	au	 comptoir.	Malgré	que	ces	nouvelles	missions	

soient	peu	rentables	au	niveau	économique,	elles	seront	pérennes	dans	le	temps.	

	

Il	est	important	de	souligner	qu’en	plus	du	temps	de	formation,	les	professionnels	de	santé	

doivent	se	tenir	informés.	En	effet,	la	profession	connaît	de	nombreux	rebondissements	ces	

derniers	 temps.	 Il	 est	 donc	 essentiel	 pour	 le	 pharmacien	 d’officine	 de	 se	 tenir	 à	 jour	 des	

changements	réglementaires.	Les	revues	pharmaceutiques	publient	chaque	jour	des	articles	

permettant	aux	pharmaciens	de	s’informer	sur	les	actualités	de	la	profession.	Se	tenir	informé	

des	informations	validées	est	donc	essentiel	pour	les	pharmaciens	afin	de	garder	une	officine	

organisée.	
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De	plus,	les	groupements	de	pharmacie	pourraient	être	une	solution	pour	les	petites	officines	

afin	 d’améliorer	 leur	 marge	 commerciale.	 Adhérer	 à	 un	 groupement	 permet	 de	 mieux	

négocier	 les	 prix	 d’achats	 auprès	 des	 laboratoires	 pharmaceutiques.	 Les	 marges	 sur	 les	

médicaments	diminuent	depuis	quelques	années	(125).	Compte	tenu	des	défis	professionnels	

cités	ci-dessus,	du	manque	de	personnel	par	exemple,	adhérer	à	un	groupement	peut	être	

une	 solution	 pérenne	 dans	 le	 temps.	 Cependant,	 les	 groupements	 doivent	 proposer	 des	

services	qui	pourront	permettre	un	travail	égalitaire	entre	les	officines	de	tailles	différentes,	

afin	de	réduire	les	inégalités	et	ainsi	continuer	de	proposer	un	accès	égal	à	tous	pour	la	santé	

des	patients.	

	

L'obligation	d'une	réorganisation	structurale	à	l'officine	est	devenue	impérative	avec	l'arrivée	

des	nouvelles	missions.	

Cette	 réorganisation	 est	 nécessaire	 pour	 permettre	 aux	 pharmaciens	 de	 répondre	

efficacement	aux	besoins	changeants	des	patients	et	de	la	société.	Elle	inclut	des	ajustements	

dans	la	gestion	des	ressources	humaines,	la	mise	en	place	de	processus	internes	plus	efficaces,	

la	formation	continue	du	personnel,	l'adoption	de	technologies	de	pointe,	et	la	redéfinition	

des	espaces	pour	offrir	de	nouveaux	services.	

	

L'objectif	de	cette	réorganisation	est	de	garantir	que	les	officines	demeurent	des	acteurs	de	

santé	de	premier	plan,	offrant	des	services	de	qualité,	des	conseils	spécialisés,	et	une	approche	

globale	de	la	gestion	de	la	santé.	Cela	nécessite	une	vision	à	long	terme	et	un	engagement	en	

faveur	de	l'adaptation	aux	besoins	changeants	de	la	société.	

	 	



	 109	

L’organisation	avec	les	grossistes-répartiteurs	

	

L’organisation	de	 l’officine	 repose	 également	 sur	 les	 grossistes-répartiteurs.	 En	 France,	 on	

recense	actuellement	7	entreprises	de	répartition,	soit	183	établissements,	qui	se	consacrent	

à	la	distribution	en	gros	de	médicaments	aux	pharmacies	d'officine	(126).		

	

Les	 grossistes-répartiteurs	 achètent	 aux	 fabricants	 les	 médicaments	 pour	 les	 revendre	

principalement	 aux	 officines	 de	 pharmacie.	 Les	 répartiteurs	 doivent	 stocker	 et	 gérer	 une	

gamme	de	produits	très	étendue,	comprenant	plus	de	5	300	spécialités	pharmaceutiques	dans	

environ	 11	 200	 présentations	 différentes.	 Il	 est	 requis	 que	 les	 grossistes-répartiteurs	

référencent	au	moins	 les	deux	 tiers	de	ces	présentations	et	qu'ils	 assurent	une	 livraison	à	

l'officine	dans	un	délai	maximum	de	24	heures	pour	toute	commande	passée	(126).	

	

En	France,	 les	grossistes-répartiteurs	pharmaceutiques	assurent	 la	distribution	quotidienne	

de	6	millions	de	boîtes	de	médicaments	dans	les	différentes	officines	réparties	sur	l'ensemble	

du	territoire.	En	tant	qu'intermédiaires	essentiels	entre	les	entreprises	pharmaceutiques	et	

les	pharmacies,	les	grossistes-répartiteurs	constitue	un	maillon	invisible	pour	le	grand	public.	

Pourtant,	 ce	 sont	 plus	 de	 3	 millions	 de	 Français	 qui	 dépendent	 quotidiennement	 de	 ses	

services	(127).		

	

De	plus,	le	délai	moyen	pour	un	patient	d’obtenir	un	médicament	ou	produit	de	santé	grâce	à	

la	livraison	et	la	distribution	des	grossistes	répartiteurs	est	estimé	à	2	heures	et	15	minutes	

(127).	Un	délai	qui	permet	de	démontrer	l’organisation	imparable	entre	les	officinaux	et	les	

laboratoires	pharmaceutiques,	au	travers	des	grossistes-répartiteurs.		

	

La	collaboration	pharmacien	et	grossistes-répartiteurs	est	indispensable	pour	permettre	un	

service	de	qualité	à	la	population	Française.	Or,	le	milieu	de	la	répartition	est	touché	depuis	

de	 nombreuses	 années	 par	 des	 défis	mettant	 en	 péril	 le	 secteur.	 La	 pandémie	 de	 Covid,	

l'inflation	généralisée	et	les	marges	réduites	sont	autant	de	facteurs	qui	ont	profondément	

impacté	le	paysage	de	la	distribution	pharmaceutique.	Le	secteur	est	actuellement	en	pleine	

transition,	cherchant	à	maintenir	le	cap	tout	en	répondant	aux	défis	sociétaux	à	venir.		
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Les	services	exceptionnels	fournis	par	la	profession	dès	les	premiers	instants	de	la	crise	ont	

mis	en	évidence	 l'importance	 cruciale	du	 secteur	au	 sein	de	 la	 chaîne	de	 santé.	Cela	 s'est	

traduit	 par	 la	 livraison	 de	masques	 aux	 officines,	 de	 gel	 hydroalcoolique,	 ainsi	 que	 par	 le	

transfert	de	traitements	entre	les	pharmacies	hospitalières	et	les	pharmacies	de	ville,	entre	

autres.	De	plus,	depuis	février	2021,	les	grossistes	se	voient	confier	la	distribution	des	vaccins	

anti-Covid	 dans	 des	 conditions	 de	 stockage	 et	 de	 livraison	 sans	 précédent.	 Cette	mission	

engendre	des	contraintes	logistiques	importantes,	notamment	d'importants	investissements	

dans	des	chambres	froides	spécifiques	pour	la	conservation	des	vaccins,	ainsi	que	la	mise	en	

place	de	procédures	et	d'équipes	dédiées	à	la	préparation	des	commandes	de	vaccins	(128).	

	

Dans	 ce	 contexte,	 les	 autorités	 ont	 décidé	 d'apporter	 leur	 soutien	 aux	 répartiteurs	

pharmaceutiques	en	mettant	en	place	un	plan	d'aide	avec	notamment	une	augmentation	de	

la	 marge	 règlementaire	 de	 distribution	 en	 gros	 sur	 les	 médicaments	 remboursables	 par	

l'Assurance	maladie	dès	2020.	Les	grossistes	répartiteurs	bénéficient	désormais	d'une	marge	

de	6,93	%	sur	 le	PFHT	(prix	fabricant	hors	taxe).	De	plus,	 la	création	en	2022	d'un	«	forfait	

froid	»	destiné	à	la	distribution	des	médicaments	thermosensibles,	pour	un	montant	global	de	

30	millions	d'euros	par	an.	Ainsi,	les	grossistes	répartiteurs	perçoivent	un	forfait	de	0,63	euro	

par	boîte	de	médicaments	remboursables	soumis	à	la	chaîne	du	froid	(129).	

	

Ainsi,	les	grossistes-répartiteurs	sous	soumis	à	une	double	contrainte.	La	première	est	celle	

d’obéir	à	une	mission	de	santé	publique	et	de	bonnes	pratiques	et	d’ainsi	être	capable	de	

livrer	tout	médicament	du	stock	dans	les	24	heures	suivant	la	réception	de	la	commande	aux	

pharmacies	d’officines.	La	seconde	est	la	diminution	des	prix	des	médicaments	et	la	réduction	

des	marges	qui	impact	fortement	les	revenus	des	grossistes	répartiteurs,	principalement	issus	

des	médicaments	remboursables	qui	constituent	l'essentiel	de	leur	activité.	

	

Ainsi,	 l'organisation	 des	 officines	 et	 des	 grossistes	 répartiteurs	 présente	 de	 nombreux	

avantages	pour	le	système	de	santé	et	pour	les	patients.	Cette	collaboration	efficace	entre	ces	

deux	acteurs	clés	de	la	chaîne	d'approvisionnement	pharmaceutique	contribue	à	garantir	un	

accès	rapide	et	fiable	aux	médicaments	et	aux	produits	de	santé,	mais	non	sans	défis.		
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5. Conclusion	générale	

	

L’élargissement	des	missions	conférées	aux	pharmaciens	d’officines	 leur	offre	de	nouvelles	

opportunités	et	renforce	 leur	rôle	dans	 le	système	de	santé.	La	crise	du	Covid-19	a	mis	en	

lumière	 une	 reconnaissance	 accrue	 du	 pharmacien	 en	 tant	 que	 professionnel	 de	 santé	

essentiel,	 soulignant	son	 importance	et	sa	capacité	d’adaptation	dans	 la	gestion	des	crises	

sanitaires.	En	attribuant	des	responsabilités	supplémentaires	aux	pharmaciens	d'officine,	cela	

les	 positionne	 comme	 de	 véritables	 acteurs	 de	 la	 santé,	 revitalisant	 ainsi	 la	 profession	 et	

créant	une	valorisation	de	 leur	métier.	Souvent	sous-estimée,	 la	profession	de	pharmacien	

d'officine	 redécouvre	 sa	 signification	 et	 les	 valeurs	 essentielles	 qui	 sont	 nécessaires	 pour	

exercer	le	métier	avec	intérêt.	

	

La	désertification	médicale	met	en	lumière	l'importance	croissante	de	la	répartition	des	tâches	

entre	 médecins	 et	 pharmaciens.	 En	 effet,	 les	 pharmaciens	 se	 voient	 confier	 des	

responsabilités	 qui	 étaient	 traditionnellement	 dévolues	 aux	 médecins	 généralistes.	 Cette	

redistribution	des	missions	libère	du	temps	pour	les	médecins	généralistes,	leur	permettant	

de	se	concentrer	sur	des	tâches	spécifiques	qui	relèvent	de	leur	domaine	d'expertise.	De	plus,	

déléguer	certaines	tâches	des	médecins	aux	pharmaciens	d'officine	devient	crucial	pour	pallier	

le	 manque	 d'accès	 aux	 soins.	 Les	 médecins,	 en	 capitalisant	 sur	 leurs	 compétences	 de	

diagnostic,	 peuvent	 déléguer	 des	missions	 aux	 pharmaciens	 tout	 en	 assurant	 un	 contrôle,	

optimisant	ainsi	leur	temps	de	consultation.	

	

Cependant,	cette	transition	ne	se	fait	pas	sans	défis.	La	mise	en	place	de	nouveaux	services	

pharmaceutiques	 peut	 déstabiliser	 l'organisation	 traditionnelle	 de	 l'officine.	 Il	 devient	

impératif	de	trouver	un	équilibre	entre	l'expansion	des	responsabilités	des	pharmaciens	et	la	

préservation	de	la	stabilité	de	leur	environnement	professionnel.	

	

L'évolution	 du	 rôle	 des	 pharmaciens	 d'officines	 se	 profile	 comme	 un	 processus	

multidimensionnel,	mêlant	des	aspects	positifs	liés	à	la	diversification	de	leurs	missions	et	à	

une	reconnaissance	accrue,	mais	également	des	défis	inhérents	à	la	transformation	de	leur	

pratique	quotidienne.		
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Les	acteurs	du	secteur	devront	collaborer	de	manière	proactive	pour	garantir	une	transition	

harmonieuse	et	efficace	vers	un	modèle	de	soins	de	santé	centré	sur	le	patient	et	adapté	aux	

besoins	changeants	de	la	société.	

	

L'intégration	du	numérique	dans	 le	métier	 de	pharmacien	d'officine	 est	 une	 réalité.	 Cette	

transition	vers	le	numérique	offre	des	avantages	opérationnels,	mais	contribue	également	à	

moderniser	la	pratique	pharmaceutique,	renforçant	ainsi	la	position	du	pharmacien	d'officine	

en	 tant	 qu'acteur	 clé	 dans	 le	 système	 de	 santé	 contemporain.	 Néanmoins,	 malgré	 les	

perspectives	 innovantes	 offertes	 par	 le	 numérique	en	 santé,	 les	 pharmaciens	d'officine	 se	

heurtent	à	des	défis	tels	que	la	complexité	des	systèmes	et	les	répercussions	potentielles	sur	

la	 relation	patient-pharmacien.	 Il	 est	 essentiel	 de	préserver	 les	 interactions	humaines	 afin	

d’éviter	toute	déshumanisation	résultant	de	l'essor	du	numérique	en	santé.		

	

L'optimisation	des	processus	et	le	gain	de	temps	offerts	par	la	numérisation	en	santé	doivent	

permettre	 aux	 pharmaciens	 d'officine	 de	 libérer	 davantage	 de	 temps	 pour	 des	 missions	

d’ordre	 médical	 et	 renforcer	 leur	 engagement	 auprès	 des	 patients.	 Ainsi,	 une	 approche	

équilibrée	 et	 réfléchie	 est	 essentielle	 pour	 intégrer	 judicieusement	 le	 numérique	 dans	 la	

pratique	pharmaceutique,	en	préservant	la	qualité	des	soins	et	la	relation	humaine.	

	

Nous	 pouvons	 nous	 demander	 si	 la	 généralisation	 des	 outils	 numériques	 actuels	 et	 futurs	

suffira	à	 combler	 les	défis	 structurels	des	officines	et	plus	 largement	du	 système	de	 santé	

français.	Ceci	pourra	faire	l’objet	d’une	étude	plus	approfondie	à	l’avenir.		 	
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ANNEXES	

	
	
1.	Fiche	d’Intervention	Pharmaceutique	par	la	Société	Française	de	Pharmacie	Clinique	
	

	

TAMPON :
Fiche Intervention Pharmaceutique

Démarche assurance qualité Page 1/3

*Le N° d’enregistrement est indispensable pour l’externalisation des données patient et médecin (confidentialité)
Numéro d’enregistrement * NOM PRENOM

Date : Code CIP du médicament N° Facture : Age : ans ou mois Sexe : poids Kg 

 M 
 F 

1 - PROBLEME (1 choix) :
1.1  Contre-indication / Non conformité

aux référentiels
1.2  Problème de posologie
1.3  Interaction médicamenteuse

A prendre en compte
Précaution d’emploi
Association déconseillée
Association contre-indiquée
Publiée 

1.4  Effet indésirable
1.5  Oubli de prescription
1.6  Médicament ou dispositif non reçu 

par le patient
Indisponibilité
Inobservance
Incompatibilité physico-chimique

1.7  Prescription d’un médicament non 
justifié

1.8  Redondance
1.9  Prescription non conforme

Support ou prescripteur
Manque d'information, de clarté
Voie d'administration inappropriée

1.10  Pharmacodépendance
1.11  Monitorage à suivre

2 - PRESCRIPTEUR : 5 - ORDONNANCE :

Nom Prénom :
5.1  Classée
5.2  Transmise au prescripteur

2.1  Médecin généraliste
2.2  Médecin spécialiste
2.3  Médecin hospitalier

2.4  Sage-femme, 
2.5  Dentiste, 
2.6  Infirmier 

3 - INTERVENTION (1 choix)
3.1  Adaptation posologique
3.2  Choix de la voie 

d’administration
3.3  Améliorer les méthodes

de dispensation 
/d’administration

3.4  Suivi thérapeutique
3.5  Ajout (prescription 

nouvelle)
3.6  Changement de 

médicament
3.7  Arrêt ou refus de 

délivrer

4 - DEVENIR DE 

L’INTERVENTION

4.1  Acceptée par le 
prescripteur

4.2  Non acceptée par le 
prescripteur sans motif

4.3  Non acceptée par le 
prescripteur avec motif

4.4  Refus de délivrance avec 
appel prescripteur

4.5  Refus de délivrance sans 
appel prescripteur

4.6  Acceptation du patient 
(information du patient et
prescripteur non contacté)

4.7  Non acceptation par le 
patient

DETAILS  POUR  ANALYSE  DE  L’INTERVENTION  PHARMACEUTIQUE préciser  :  DCI,  Dosage,  posologie,
rythme d’administration  des  médicaments  ;  Éléments  pertinents  en relation avec  le  problème dépisté  ;  Constantes  biologiques
perturbées  ou  concentration  d’un  médicament  dans  liquides  biologiques  (+  normales  du  laboratoire)  ;  Décrire  précisément
l’intervention pharmaceutique.

Contexte de l’intervention

Problème

Intervention

Élabore par le groupe de travail SFPC officine et "Standardisation et valorisation des activités de pharmacie clinique". février 2013 et Copyright 2013. Version 6
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2.	Guide	d’entretien	
	

	
	
Enquête	sur	les	perspectives	d’évolution	du	métier	de	pharmacien	

d’officine	dans	un	contexte	de	désertification	médicale		
	

	
	
	
II. Cadrage	de	l’enquête	
	

	
A. Thème	et	objectif	de	la	recherche	:		

	
Nous	 souhaitons	 faire	 un	 état	 des	 lieux	 sur	 les	 perspectives	 d’évolution	 du	 pharmacien	
d’officine	dans	un	contexte	de	désertification	médicale	en	France.		
	
Nous	nous	intéressons	à	différents	acteurs	impliqués	dans	le	domaine	de	la	santé.		
Ce	travail	est	réalisé	dans	le	cadre	d’une	thèse	d’exercice	en	Pharmacie.		
	
Nous	souhaitons	évaluer	 les	motivations	et	 identifier	 les	 freins	perçus	par	 les	acteurs	dans	
l’évolution	de	leur	métier.	
	

B. Problématique	:	
	
Quelles	 sont	 les	 perspectives	 d’évolution	 des	 missions	 du	 pharmacien	 d’officine	 dans	 un	
contexte	de	désertification	médicale	en	France	?		
	

C. Hypothèses	:		
	

1. Les	nouvelles	missions	accordées	aux	pharmaciens	d’officines	améliorent	l’attrait	
de	la	filière	officine.		

	
2. La	 crise	 Covid-19	 a	 révélé	 la	 reconnaissance	 du	 pharmacien	 d’officine	 comme	

professionnel	de	santé.	
	

3. Face	 à	 la	 désertification	 médicale,	 une	 nécessité	 de	 délégation	 de	 tâches	 des	
médecins	aux	pharmaciens	d’officines	apparaît.	

	
4. La	 mise	 en	 place	 de	 services	 pharmaceutiques	 déstabilise	 l’organisation	 de	

l’officine.		
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D. Population	cible	:		

- Assurance	maladie	/	sécurité	sociale	
- Agence	régionale	de	santé		
- Conseil	de	l’ordre	des	pharmaciens		
- Syndicat	des	pharmaciens	
- Société	savante	
- Groupements	de	pharmaciens	
- Pharmaciens	titulaires	
- Etudiants	en	pharmacie	
- Médecins	généralistes	

	
E. Nombre	d’interviews	:		

20	minimum	
	

F. Durée	de	l’entretien	:		

30	minutes	
	
	
III. Guide	d’entretien	
	

A. Données	de	l’interviewé	
	
Profession	:	
Structure	d’exercice	:		 	 Lieu	:		
Sexe	:	
Âge	:										
		
	
Questions	préliminaires	
	

1. Pouvez-vous	me	décrire	votre	exercice	professionnel	?	
	

2. Quelle	est	votre	relation	avec	les	pharmaciens	d’officines	?		
Question	pour	toute	personne	sauf	pharmacien	d’officine	
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B. Thème	n°1	:	Le	cœur	de	métier	de	pharmacien	d’officine	
	
Questions	principales	
	

1. De	manière	générale,	pouvez-vous	expliquer	en	quoi	consiste	le	rôle	d’un	pharmacien	d’officine	?	
Pouvez-vous	nous	parler	de	votre	expérience	en	tant	que	pharmacien	d'officine	?	
Comment	gérez-vous	les	interactions	avec	les	patients	pour	comprendre	leurs	besoins	et	leur	fournir	
des	conseils	appropriés	?	
	

2. Comment	le	rôle	du	pharmacien	d'officine	a-t-il	évolué	au	fil	du	temps	en	France	?	
	

3. Pensez-vous	que	la	désertification	médicale	influence	la	pratique	officinale	?	Dans	quelle	mesure	?	
	

4. Quelles	sont	les	principales	missions	du	pharmacien	d’officine	que	vous	connaissez	?		
- Pouvez-vous	les	classez	par	ordre	d’importance	

	
5. Quelles	sont	les	compétences	et	connaissances	clés	requises	pour	exercer	en	tant	que	pharmacien	

d’officine	?	
	

6. Quels	sont	les	défis	auxquels	sont	confrontés	les	pharmaciens	d’officine	et	savez-vous	comment	ils	
les	surmontent	?	

Exemples	:		
- Pénurie	de	médicaments		
- Digitalisation	de	la	santé	

Quels	sont	les	défis	auxquels	vous	êtes	confronté	en	tant	que	pharmacien	d’officine	et	comment	les	
surmontez-vous	?		

	
7. Comment	voyez-vous	la	place	du	pharmacien	d'officine	dans	le	système	de	santé	?	

	
8. Quelles	actions	pourraient	encourager	les	pharmacies	à	collaborer	avec	d'autres	professionnels	de	

santé	pour	améliorer	la	qualité	des	soins	?	
	

9. Connaissez-vous	 les	 structures	 permettant	 un	 travail	 interprofessionnel	 dans	 le	 domaine	 de	 la	
santé	?		
Si	 oui	 que	 pensez-vous	 de	 ces	 structures	 ?	 Permettent-elles	 réellement	 un	 travail	 étroit	 avec	 les	
médecins	et	infirmiers	?		

	
10. Pensez-vous	qu’il	est	 important	de	rejoindre	un	dispositif	 telle	qu’une	CPTS	ou	maison	de	santé	

pour	les	professionnels	de	santé	?	Si	oui,	pourquoi	?	Si	non,	pourquoi	?		
	

11. Que	pensez-vous	de	l’arrêt	numerus	clausus,	en	pharmacie	et	en	médecine	?	
	

12. Comment	 vous	 tenez-vous	 au	 courant	 des	 nouvelles	 avancées	 pharmaceutiques	 et	 des	
changements	réglementaires	dans	votre	domaine	?	
Comment	 les	pharmaciens	d'officine	s'adaptent-ils	aux	nouvelles	avancées	technologiques	et	aux	
innovations	dans	le	domaine	pharmaceutique	?	

	
	
Questions	complémentaires		

- Avez-vous	quelque	chose	à	ajouter	?		
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C. Thème	n°2	:	Les	nouvelles	missions	du	pharmacien	d’officine	
	
Questions	principales	
	

1. Connaissez-vous	les	nouvelles	missions	confiées	au	pharmacien	d’officine	?	Que	pensez-vous	de	ces	
nouvelles	missions	?	
	

2. Comment	les	nouvelles	missions	du	pharmacien	d'officine	contribuent-elles	à	améliorer	la	prise	en	
charge	des	patients	?	

	
3. Quelles	compétences	supplémentaires	le	pharmacien	d'officine	doit-il	développer	pour	s'acquitter	

de	ses	nouvelles	responsabilités	?	

	
4. A	votre	avis,	quels	freins	peuvent-être	rencontrés	face	à	la	mise	en	place	de	ces	missions	?	Quels	

sont	les	défis	auxquels	les	pharmaciens	d'officine	sont	confrontés	dans	la	mise	en	œuvre	de	leurs	
nouvelles	missions	?		
Avez-vous	rencontrez	des	freins	à	la	mise	en	place	de	ces	nouvelles	missions	?		

	
5. Que	pensez-vous	de	la	rémunération	de	ces	nouvelles	missions	?	

Exemples	:		
- Réalisation	des	tests	Covid	
- Réalisation	de	la	vaccination		
- Réalisation	entretien	pharmaceutique	ou	BMP	
- …	

	
6. Pensez-vous	que	la	crise	Covid-19	a	permis	d’accélérer	la	mise	en	place	de	ces	nouvelles	missions	?		

Si	oui,	de	quelle	façon	?	Dans	quelle	mesure	?		
	

7. Quel	 est	 le	 rôle	 du	 pharmacien	 d'officine	 dans	 la	 coordination	 des	 soins	 avec	 les	 autres	
professionnels	de	santé	?	

	
8. Comment	 les	nouvelles	missions	du	pharmacien	d'officine	peuvent-elles	contribuer	à	réduire	 les	

coûts	de	santé	et	améliorer	l'efficacité	du	système	de	santé	?	
	

9. Quelles	opportunités	les	nouvelles	missions	offrent-elles	aux	pharmaciens	d'officine	en	termes	de	
développement	professionnel	et	de	carrière	?	

	
Questions	complémentaires		

- Avez-vous	quelque	chose	à	ajouter	?		

	
	



	 134	

D. Thème	 n°3	 :	 Les	 perspectives	 d‘évolutions	 du	 métier	 de	
pharmacien	d’officine	

	
Questions	principales		
	

1. Selon	vous,	quelles	sont	les	principales	évolutions	du	métier	de	pharmacien	d'officine	au	cours	des	
dernières	années	?	Et,	selon	vous,	quelles	sont	les	opportunités	d'évolution	pour	les	pharmaciens	
d'officine	dans	les	années	à	venir	?	

	
2. Comment	voyez-vous	l’avenir	des	pratiques	officinales	des	pharmaciens	d’officines	?	

Concernant	 les	 nouvelles	 missions	 ?	 Nouveau	 modèle	 économique	 ?	 Collaboration	
interprofessionnelle	?		
	

3. Comment	pensez-vous	que	les	compétences	clés	d’un	pharmacien	d’officine	vont	évoluer	dans	les	
années	à	venir	?	

	
4. Quels	sont	pour	vous	les	enjeux	que	vous	considérez	comme	une	priorité	à	long	terme	?	Pensez-

vous	que	ces	enjeux	sont	réalisables	en	pratique	?	

	
5. Comment	les	pharmacies	peuvent-elles	s'adapter	aux	nouvelles	tendances	de	consommation	et	aux	

changements	de	comportement	des	patients	?	

	
6. Que	 pensez-vous	 du	 numérique	 en	 santé	 ?	 En	 quoi	 pensez-vous	 que	 la	 digitalisation	 et	 la	

technologie	vont	impacter	le	métier	de	pharmacien	d'officine	?	

	
7. Quelles	 actions	peuvent	 être	mises	 en	place	pour	 soutenir	 l'innovation	et	 la	modernisation	des	

pharmacies	d'officine	?	

	
8. Comment	 envisagez-vous	 l'avenir	 de	 la	 prescription	 électronique	 et	 quelles	 sont	 les	mesures	 à	

prendre	pour	soutenir	sa	mise	en	œuvre	et	son	utilisation	?	

	
9. Comment	peut-on	faciliter	 la	formation	continue	et	 l'acquisition	de	nouvelles	compétences	pour	

les	pharmaciens	d'officine	?	

	
Questions	complémentaires		

- Avez-vous	quelque	chose	à	ajouter	?		
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E. Thème	 n°4	 :	 La	 désertification	 médicale	 et	 le	 rôle	 du	
pharmacien	d’officine	

	
Questions	principales		
	

1. Quelles	 sont	 les	 services	 spécifiques	 qu'un	 pharmacien	 d'officine	 peut	 offrir	 pour	 répondre	 aux	
besoins	de	santé	des	patients	dans	les	zones	touchées	par	la	désertification	médicale	?		

	
2. Comment	ces	services	peuvent	pallier	à	la	désertification	médicale	?		

	
3. Quels	 sont	 les	 principaux	 défis	 auxquels	 les	 pharmaciens	 d'officine	 sont	 confrontés	 lorsqu'ils	

exercent	dans	des	régions	confrontées	à	la	désertification	médicale	?	

	
4. Comment	les	pharmaciens	d'officine	peuvent-ils	collaborer	avec	d'autres	professionnels	de	santé	

pour	garantir	une	meilleure	prise	en	charge	des	patients	dans	les	zones	de	désertification	médicale	
?	

	
5. Comment	 les	 avancées	 technologiques	 et	 numériques	 peuvent-elles	 être	 utilisées	 par	 les	

pharmaciens	 d'officine	 pour	 améliorer	 l'accès	 aux	 soins	 dans	 les	 régions	 touchées	 par	 la	
désertification	médicale	?	

	
6. Quelles	initiatives	ou	projets	existent	actuellement	pour	encourager	les	pharmaciens	d'officine	à	

s'installer	ou	à	rester	dans	les	zones	de	désertification	médicale	?	

	
7. 	Quelles	actions	peuvent	contribuer	à	 la	 lutte	contre	 les	déserts	médicaux	et	à	 l'amélioration	de	

l'accès	aux	soins	en	s'appuyant	sur	les	pharmacies	d'officine	?	
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